
...-.---" 

1 .. .... ., 
,,; ' . •' 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
·1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
:1· 
1 : 
; ~ 

~ 1 
1 :_ 

• 

_,_ ...• ~-·- ·--·- ----

.. .. 
FŒFUBLIQUE DU SENEGA.L 

un Peuple-Un But-Une foi 

- . -· ... -

-
PROJET DE CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

. ~ .. 
EXPOSE DE HOTifS 

La protection des ressources de l'Environnement 
cons~itue aciourd • hui l'une des préoccupations essentielles 
ou Sénèg.:.l ... Au cours de ces derniéres . années de crise 
écologique et économique, il a été compris que la survie du 
pays dans ur. c?dre de vie meiileure dépend ~ëcessairement de 
la gestion rat1onnelle des resso~rces nature~les. 

La polit:q~e nationa : e d~ protectioo et de mise en 
valeur d~s ressources ._de l' E~vironneruent, pour être 
efficace, doit s'appuyer · sur. ur. arsenal législatif et 
réglementaire moderne et adapté aux spécificité propres du 
pays. 

La loi r.0 83-0S de 28 janvier ~983 portant code de 
l ' Environnement qui régit l'exploitation et l•utilisation 
des ressources de l'Environnement est â réactualiser et à 
complé':.er vu la · . tendance actuelle .des· problèmes 
d'Environnement que conna.it le Sénégal. 

Le présent code est ainsi élaboré • à partir de 
préoc.cupations prioritaires que constituent les quatre (4) 
titres qui le composent et qui renferment les principes 
fondamentaux pour une protection aèéquar.e des ressources de 
l'Environnement. • . . 

Les dispositions générales du titre 1 définissent 
l'Environnement et la pl,ace 'qc'il occupe dans la politique 
nationale àe développeme~t. s·ocio-économique. 

Le titre II ~Sécurité dans les Installations 
classées par la préven~ion et la !utte contre les pollutions 
et nuisances~ comble un vide jurid~que en intégrant dans la 
législation sénégalaise, en plus de la réglementation des 
insta! la ti ons classées, àes règles concernant les 
établissements humains, l'élimination des déchets, les 
substances chimiques nocives et dangereuses, l'étude 
d'impact et .. . l'établissement àu ç,lan d • urgence er: cas de 
catastrophe qui n'existaient pas da;-;s la loi no 63-0S. 
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élargit le concept des 
fait qu'elle s'applique â 

ielles, agricoles, artisanales et/ou 
commerciales susceptibles de produire des pollutions et/ou 
nuisances. 

La protection et/ou la conservation des 
établissements humains est partie intégrante de la politique 
nationale de mise en valeur de l'Environnement et contribue 
fortement â l'amélioration de la qualité de vie. 

L • èl imir.at ion écologiquement rationnel! e des 
déchets dangereux est une obligation individuelle et 
collective des populations pou~ amoindrir sinon anéantir le~ 
conséquences- issues d'une production quantitative mal ou non 
geree conformément aux conventions de Bâle et de Samako 
auxquelles ie Sénégal est partie. 

Les substances· chimi(Jues nocives et dange:::euses 
nê-:essi tent une réglementation_ adêquate à cause de la menace 
manifeste qu'elles pecvent .constitue:: pour l'honune et son 
en\"ironnement par sa production, son utilisation, sor; 
importation et son exportation. La présente loi prévoit un 
contrôle. ·et une surveillance rigoureux. 

L'étude d'impact est prévue explicitement pour 
permettre l'évaluation des inCidences "C::irectes et/ou 
indirectes des pro~ets de toute nature sur 1-' Environnement 
et pour prévenir tout effet négatif sur' l'équilibre 
écologique et sur le cadre et la qualité ~de vie des 
populations. La loi en fait une obligation pour tout 
promoteur. 

L'établissemeAt d'un plan d'urgence en cas de 
catastrophe devient une exigence pour toutes les 
installations classées afin d'assurer la sécur~te des 
travailleurs et des moyens matériels par une évacuation 
rapide et efficace. 

Le 1:1tre !ZI "PrOtection et mise en valeur des 
milieux récepteurs" traite de la pollution des eaux, de 
l'air, des sols et sous-sol et de la pollution sonore. Les 
dispositions législatives contenues dans le présent texte 
ont pour objectif de lutter spécifiquement contre toutes 
sortes de pollution avec leurs conséquences sur l'équilibre 
environnemental. 
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Des décrets et arrêtés d'application Préciserit les 
cas et ... conditions dans lesquels est interdit ·ou réglementé 
tout rejet liquide, solide ou gazeux et indiquent aussi la 
nécessité de toutes mesures exécutoires en vue de faire 
cesser l'accentuation de la pollution avant les 
condamnations pénales. 

Les contrôles et constations des infractions 
prévues par la loi proposée et par les textes pris pour son 
application sont effeci:uës par les Officiers et sous 
officiers de l'armée nation.ale, les Officiei"s de police 
judiciaire, du Groupement National des Sapeurs Pompier.s et 
des agents assennentés . des · services de l'Environnement 
astreints au secret professionnel dans les conditions et 
s~us les sanctiohs pr:êvues au code pênal. 

diverses. Le titre- IV traite des sanctions et dispos!tions 

Telle es.t l' êconomte. 'du ·prêsen-t projet de loi. 
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REEPI!LIQUE DU SENEGAL 
un Peuple-Un But-Une FOI 

PROJET DE LOI PORTANT CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

i..' Assemblée Nationale a délibé!'é et adopté en sa séance du 

; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
:.eneur suit : 

TITRE I 

DES DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE L PREMIER 
définitions su~vantes 

Aux _fin~ de· la 
sont donnêe_s 

présente loi, leS 

1 "Environnement" l'ensemble des éléments 
naturels et arti-fic~els ainsi que des facteurs économiques, 
sociaux ·et culturels. qui favorisent l'existence, la 
transformation et le développement du milieu, des organismes 
vivants et des ac ti vi tés hurna.ines 

2 "Pollution" Toute 
modification directe ou indirecte 
p~ovoquée par tout acte susceptible : 

con~amination ou 
de l'i:nvironnement 

• 

d'affecter défavorablement une utilisation du 
milieu profitable à l'homme; 

• 
de provoque!" ou qui r:sque de provoquer une 

situation préjudiciable pour la santé, la sécurité, le bien 
-être de ! 'homme, la flore, la faiJne, 1 'atmosphère, les eaux. 
et les biens collectifs et individuels : 

3 - "Pollueur" : ~oute pers~nne physique ou morale 
émettant un polluant qu: e~t::-aine un déséquilibre dans le 
milieu 
naturel : 

4 "Equi~ibre écoiogiqùe" le rapport 
relativement stable exist-ant entre l'homme, la faune et la 
flore, ainsi que leur interaction avec les conditions de 
mil!e:.J naturel-dans leque: i:s vivent; 

• 

• 

• 

• 
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~ Des décrets et arrêtés d'application précisent les 

cas et .. conditions dans lesquels est interdit ou réglementé 
tout rejet liquide, solide ou gazeux et indiquent aussi la 
nécessité de toutes mesures exécutoires en vue de faire 
cesser l'accentuation de la pollution avant les 
condamnations pénales. 

Les contrôles et constations des infractions 
prevues par la loi proposée et par les textes pris pour son 
ap~lication sont efÏecï:ués par les Officiers et sous 
ot"f.iciers de l'armée nation.ale, les Officiers de police 
judiciaire, du Groupement National . des Sapeurs Pompiers et 
des agents assermentés . des · services de l'Environnement 
astreints au secret professionnel dans les conditions et 
S:'IUS les sanctiohs pr.évues au code pënel. 

Le titre IV- traite des _sanctions et dispos!.tions 
diverses. 

Telle es.t 1 'économi"e du présent projet de loi. 
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5 .. Polluant" Tout élément ou rejet solide, 
liquide.· ou gazeux, tout déchet, odeur, chaleur, son, 
vibrati.Qn, rayonnement ou combinaison de ceux-ci 
susceptibles de provoquer une pollution ; 

6 - "Installation classée" : Toute source fixe ou 
mobiie susceptible d'être génératrice d'atteinte a 
l'Environnement, quel que soit son propriétaire ou son 
affectation : 

7 - " Nuisance" :tout êlémer.!. préjudiciable à lô 
santé de l'homme 

a "Gestion des déchets" ;,.a collecte, le 
transport, le Lecyclage et l'élimination des ·déchets y 
compris la surveil:ance des sites d'é!irr,ination; 

9 "Gestion écologiquement rationnelle des 
déchets" toutes mesu:-es pratiques permettant :j'assurer que 
les dèche:~ sont g~rés d'une' manié:e qui garantisse la 
protection de :.a sa~tê humaine et de l'environnement, contre 
les effets nuisibles que peuvent ·avcir ces déchets. 

ARTICLE L 2 : L'Environnement sênêgalais est un patrimoine 
national, partie in~ègrante du patrimoine universel. 

Sa protection, et l'amélioration des ressources 
au'il offre a la vie humaine sont d'inté~ët général et 
résultent d'une politique nationale dont la .définition et 
l'application incomben~. a l'Etat. , 

• 
ARTICLE L 3 i..a présente .loi a pour objet d'établir les 
principes fondamentaux destinés a gérer' à protéger 
l'environnement cont.re toutes les formes de dégradation, 
afin de valoriser rationnellement l'exploitation des 
ressources naturelles, ae lutter contre les différentes • sortes de pollutions et nuisances et à'arnéliorer les 
conditions de vie des populations dans le respect de. 
l'équilibre de leurs re!ations avec le milieu ambiant. 

Lê p:-~se~::.o; ioi ne ·. fai:. pas obstacle .§ 
l'application des à~spositions législatives concerr.an~ 
l'urbanisme et la ~o~struction, lê santê, l'hygiène, la 
sécurité publique, la protection de la nature et d'une 
mar.ière générale, !'exe:cice des pouvoirs de police. 

• 
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-ARTICLE .. L 4 La protection et la mise en valeur de 
l'Environnement sont parties intégrantes de la politique 
nationale de développement socio-économique et culturel. 
Tout projet de développement mis en place dans le pays doit 
tenir compte des impératifs de protection et de mise ~n 
valeur de l'Environnement. 

·ARTICLE L ·s ·: La mise en œqvre de la politique nationale de 
protection et d~ .rni7e en va.leur ~e ~'Environnement est· 
assurée par le M~ntstere charge de l Envtronnement et de la 
Protec~ior. de la Nature en collaboration étroite avec les 
autres- départements intervenant directement ou indirectemer.: 
dans le domaine de l'Environnement. 

ARTICLE L 6 : Les lnsti tutions pubEques ou pr1 vées ayant en 
charge l'enseignement, la ~echerche, l'information se 
rioi vent de participer à la sensibilisation des populations 
aux p~oblèmes d'Environnement : 

- d'integrer dans· leurs activités des programmes 
permettant d'assurer une· meilleure connaissance de 
l'Environnement ; 

de 
d'éducation et de 

favoriser la diffusion de programmes 
formation aux problèmes d'environnement. 

. 
Les associations œuvrant dans l-e domaine de 

1 'Environnement et les collectivités rurales, "peuv-ent, dans 
les limites des textes législatifs et réglé~entaires en 
vigueur, contribuer a toute action entrepr1se par le 
Ministère chargé de l'Env-ironnement. 

ARTICLE L 7 Aux fins d'assurer l'application des 
dispositions de la prèsehte loi, des textes règlementaire.s 
fixent, en cas de beso!n, les normes indispensables au 
maintien de la qualité de l'Environnement. 
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. . TITRE II 

DE LA PREVENTION ET LA WTTE CONTRE 
LES POLLUTIONS ET NUISI\NCES 

CHAPITRE 1 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE L a Sont soumis aux dispositions d-e la présente 
loi, les us:.nes, a tel ie=s, dê?{>ts, chantiers ;::t d'une 
ma~ière gènèrale les installations indus~riel~es, 
a~~~sanales ou comrnerc:3les explcltées ou détenues par toute 
o~rsonne physique ou morale, publique Ou privée, qui 
P:-ëser,::ent soit des ciE.ngers pour la santé, la sê-::::urité, ~a 
salubrité publique, l'ag:icUlture, la nature et 
1 'env:ronnemen~ en général, ·soit àes inc~nvë:üents pour la 
corr~oditê du v~isinage. 

ARTICLE L 9 Les installations v1sees â l'article 8 sont 
divisées en deux classes suivant le danger ou la gravité àes 
inconvénients que peut présenter leur exploitation . 

. 
ARTICLE L 10 : La première classe comprend les installations 
dont l'exploitation ne -peut être autorisée quJà condition 
que des mesures soient prises pour prévenir lss dangers ou 
les inconvénients me~tionnês a l'article~ 8. Cette 
autorisation est obligatoirement subordonnée a leur 
éloignement sur un rayon de cent mèt:.es CiOO m) au moins 
des habitations, des immeubles habituellement Qccupés par 
des tiers, des étaJ:?lisse!Jlents recevant du public, et des 
zon~s destinées a 1 'habitiltion, d'un cours d'eau, d'un lac, 
d'une voie de communication, d'un captage d'eau. 

La seconde classe comprend les installations qui 
ne présentent pas d' inconvènien~s graves ·pour les intérêts 
visés à l'article 8 et qui son: soumis à des prescriptions 
générales desti:1ées à assurer la protectior. de ces intérêts. 

ARTICLE L 11 Les catégories d'installations soumises aux 
àispositions d-; la présente loi et le classement de chacune 
d'~lles sont définis par arrêté du Ministre charoé de 
l'Environnement , apr~s avis des autres Ministres concernés. 

' 
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-ARTICLE L 12 : Les installations rangées aussi bien dans la 
première que dans la seconde classe, doivent faire l'objet, 
avant leur construction ou leur mise en service, d'une 
autorisation d'exploitation délivrée par arrêté du Ministre 
chargé de l'Environnement dans les conditions fixées par 
décret. 

Les autorisations visées à l'alinéa précédent sont 
également exigées s~~t. en. cas de transfe~t, soit. en cas 
d'extension ou de moa1flcatlon notable des lnstallatlons. En 

cas de mutation des droits d'exploitation, le nouvel 
ex~lcitant est tenu ie faire une déclaration 

ARTICLE L 13 Les autorisations sont accordées sans 
préjudice des droits des tie~s et de l'application àes 
disp;:,sitions du Code de l'Urbanisme en matière de permis de 
conduire. 

A..qTICLE L 14 Les ent:-eprises, après ia àate d'entrée en 
vigueur de la préSente loi, peuvent bénéficier d'unë· 
exonération pendant une période de trois ans des droits et 
taxes perçus a l'entrée sur les matériels reconnus comme 
spécifiques à la lutte contre les pollutions et les 
nuisances dues à leurs activités. 

Les ventes de matériels anti-polluants fabriqués 
par de!: entreprises nationales ou des sociét'ès agréées sont 
considé:-ées comme des exportations et soumises au t-aux 
réduit de la taxe sur le chiffre d'aÏfaires. ~ 

• 
Les entreprises non agréées à l'un des reg~mes 

prévus au Code des Investissements peuvent bénéficier de 
l'amortissement accéléré pour le matériel anti-pol~uant. 

• 
La liste ·du mat-ériel anti-polluant est fixée par 

arrêté du Ministre charqé de 1 'Environnement, après avis du 
Ministère chargé de l'Industrie. 

ARTICLE L 15 La demande c;l'autorisation prévue à l'articl:ér'· 
12 pour les installations rangées dans la première classe, 
fait l'objet d'une enquête publique de commodo et incommodo, 
provoquéE par arrêté du Minist:re chargé de l'Environnement 
pris dans des conditions fixées par dècret. 

' 
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g.RTICLE~-- L. 16 Les conditions d'installation et 
d' explo.1,tat.1on jugées indispensables pour la protection des 
intérêts mentionnés à l'article 8, les moyens d'anal y se de 
mesure et les moyens d'inte::-vention en cas de sinistres sont 
fixés par l'arrêté d'autorisation, et, éventuellement, par 
des arrêtés cornplémentai~es du Ministre chargé de 
1 'Environnement sur la demande de l'intéressé après avis 
des Ministres chargés des Mines et de l'Intérieur. 

ARTICLE L 17 : Pour la pro<.ection des intêr~Hs mentionnés ·à 
l'a::-ticle 8, le Ministre chargé de l'Environnement doit 
fixe:: par a!."rëtè, ap:-ès avü des Mir.lst!"es chargés des Mines 
et de l'Intérieur, des re:;-es techniques visant certaines 
catègor:.es d' ins:.al:ations s0um.ises aux dispositions de la 
présente loi. Ces arrêtés s'imposent de plein droit aux 
installatior.s, nouvelles . .l-S prèc:.sent les délais et les 
conditions dans !esque::es :.ls s'appl::..quent aux 
ins~alla~io~s ex:stantes. 

ARTICLE L 18 Le ~inistre ::hargé èe l'Environnement doit, 
par arrêté pris après avis ~~s M~ni~~ëres chargés des Mines, 
de l'Urbanisme et de l':i·!'l~érieur, dèlimio:er autour des 
installations de première classe, ur. périmètre â l'intérieur 
du- quel ·sont. imposées des dispositions particulières en vue 
d'interdire ou àe limiter la construction, ou toute activité 
dont l'exercice est susce9tible d'être perturbé par le 
fonctionnement ciesdi tes installations. · 

Toute.fois, les dispos.:.:ions reli:atives au .. pér~metre de 
sécu::itè deS installations classées situées Jan mer sont 
prises par ari-ëté du Mir:.istè:-e chargé de la Marine 
Marchande, après avis ou sur proposition des Minist·è:-es 
chargés àe l'Environnement et des Mines. 

ARTICLE L 19 Les installations rangées dans la seconde 
classe son:: soumises â des prescriptions générales, en vue 
de la pro~e::'::iorr des intëréts mentionnés à l'article S, par 
a:rètès. Les. m::>difi::ations éventuellement apportées â ces· 
prescriptions doivent êt=e rendues applicables aux 
installat:.::>ns ex.:..s::antes .:;:rés· avis des départements 
mir-.is~êrie::~ conce=:-:ês. 

ARTICLE L 20 : S:;. les intèr~:s men:::ionnès â 1 'a::-ticle 6 cie 
la prêse:1te loi ne sont pas garantis par l'exécution des 
prescriptions générales contre les inconvénients inhérents â 
l'exploita:::lon d'une installation de seconde classe, le 
Ministre charge de l 'Envir~nnement peut imposer toutes 
pre sc:: ipt ions-- spêc i a~ es nêcessaires. 
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ARTICLE ~L 21 Les agents chargés de l'inspection des 
installations classées ou d'expertise sont assermentés et 
astreints au secret professionnel dans les conditions et 
sous les sanctions prévues par le Code pénal. 

Ils doivent visiter aux heures d'ouverture et a 
tout moment les installations soumises à leur surveillance. 

ARTICLE L 22 , Dans le cas oû le fonctionnement 
d'installations dont !.'existence est anté:.-ieure au décret 
qui a classé la c~r.égorie d'installat_ion_s _à laque!_le ~lle7 
appartiennent p~esente, ~ur _les l_nt_erets mentlonnes a 
l'a~[icle a, des aangers ou aes 1nconven1ents graves que les 
mesures â prendre en vertu de dispositions de la présente 
loi ne sont pas susceptibles de faire disparaltre, la 
fermeture provisoire de ces lnstallations doit ëtre ordonnée 
par arrëtë pris par les Ministres. charg~s de l'Environr.ement 
, de l'Intérieur, de .!a Sante, de, l'Energie, àes Mines et de, 
!'Inciust!ie dans d~s CJndi~ions fixëes pa: dëcret. 

ARTICLE L 23 : Les installatioris existantes soumises al!x 
disoositions de io prèsen:e loi et qui, avant l'entrée en 
vigÙeur de celle-:::i, n'entraient pas ·dans le champs 
d • application de la loi et des décretS relatifs aux 
installations dangereuses, insalubres ou incommodes peuvent 
continuer a fonctionner sans l'autorisation prévue a 
l'article 12 . 

• 
Toutefo~s. cians le dëlai de- trois mo.\5 à compter 

de l'entrée en vigueur de la présente loi, l'exploitant doit 
er. vue àe régulariser sa situation, ra1re une demande 
d'autorisation d'explo:tation au Ministre chargé de 
l'Envitonnement qui lui impose les mesures prOpres a 
sauvegarder les intérêts ffientionnés à l'article B.-
A défaut, il àoit ëtre prbcédé à la fermeture provisoire de 
cette installation jusqu'à régularisation. 

ARTICLE L 24 Le::: installations, 
dangereuse~, ir.sa1 ut-res ou .incommoàes, sont 
droits e~ taxes prévcs â l'articl~ L 26. 

classé~s comme 
assujetties aux 

ARTICLE L 25 : :..e montan: de chacune de ces taxes est fixé 
en fonction du classement, de i.a nature, àu volume, de la 
toxicité àes matières et produi::s, àe la dégradation 
occasionnée et de i'lmpor:ance des ins~allations. 
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. 
pouç les appareils à pression de vapeur 

DESIGNATION TA!JX EN FCFA OBSERVATIONS 

Générateur : 

. Visite de mise en service 
et de sênègalisation 

Surface de chauffe . 

àe 0 à 100 m' 45 000 
de 1 C: 1 à 300 m' 6S 000 
de 30! t. 1 000 m' 95 000 
supérieur a ' 000 m' 120 000 • 
. épreuve d'un app:reil a 
vapeur 
Pour une surface de chauffe . 

55 000 
de 0 a !OC m' '< 000 .. 
de 101 a 300 m' 10~ 000 
de 301 a 1 000 m' 130 000 
supérieur a 1 000 m' 

Déolacernent du contrôleur 
5 000 . par km supplé-

jusqu'a 50 krr. 100 . men taire 
au-delà de 50 km . 

• 

. 

• 

• 

• 
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...... En cas de pollution constatée par les services 
compétents du Ministère de l'Environnement ou de toute 
autre structure habilitée, il est procédé à la remise en 
état des lieux par les soins du ou des pollueurs. Si aucun 
responsable n'est identifié, les services de l'Environnement 
désignent une société spécialisée qui remettra en état les 
lieux. Dans ce cas, les travaux sont réglés sur le fonds 
pour la protection de l'Environnement. 

Le montant des taxes est majoré de 10% lorsque le 
pai~ment n'est pas effectué dans le~ dèlais prescrits. Cette 
ma'ioration de 10 \ continue mensuellement si le paiement 
n•ést pas effectué un mois après la première majoration. 

ARTICLE L 26 Les droits et taxes relatifs aux 
installations classées sont perçus par i~ Ministère chargé 
à~ l'Environnement. 

Ils sont constitués de taxes suoerficiaires, de taxes 
sur les appareils â pression de 'vapeui et de gaz et de taxes 
â la po.!lu~ion. 

Les taxes sont calculées comme sui: 

a/ Droits fixes 

30 OOC F pour la 1ère classe et 10 OÔQ F pour la 2e 
classe 

' b/ Taxe~ superiiciaires • 

- pour la surface équipée 150 F FCPJm'/an 
- pour la surface non équipée 75 F CFA/rn:/an 

cl Les taxes sur le"s appareils à pression de vapeur et 
â pression de gaz sont dé~inies com~e suit : 

• 

...... ___ ,,_, 

• 
• 
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Pou! les appareils à pression de gaz 
• 

DESIGNATION TAUX EN <Cf".~ OBSERVATIONS 

Visite de mise er. service 
et de sè:1è:galisati~n 

V~-:ume de t:éc ip:.. er.:: 

de () a s rn·· 20 000 
de 6 rn à 10 rr: 40 000 
ôe 11 rn à 2'J n/ 60 000 
supèrieu; a 20 m' 80 QOO 

- Bo:.Jteille de gaz . 
senëgalisation 20 000 

• iSO y 1 v = !"lombre de 
20 000 bouteilles 

20 000 
E.precve + (150 y) 

. . 
• 

• 
- Dèpla~ernent d'' 5 000 • 

" contrôleur jusqu'à 50 lan lOO par lon supplé-
au-delà àe 50 lon men taire 

-
• 
• 

d} Les taxes à la pollution sont calculées en fonction 
de la pollution exls~ante. · 

Le produit de ces taxes est affecté comme suit : 

35 \ au Mu • .:.s~ëre cha::gé 

65 'i. au Fond_.s; 
â l'article lOS. 

!3 

D"' ... . - -- ~a pro~e~tion de l' Environnemen~ 

• 

ces 

prëvt; 
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Toutefois, lorsqu'il s'agit de taxes perçues sur des 
installations classées rejetant des effiuents dans les eaux 
continentales ou maritimes, ce quota de 65 \ est reversé 
â l'organisme public chargé de la. ç.estion quantitative et/ou 
qualitative des eaux et de l'assa1n1ssernent. 

CHAPITRE II 

DES ETABLISSEMENTS HUHÀINS 

ARTICLE L 27 : Aux fins de la présente loi, sont cons1oeres 
conune établissements humains l'ensemble des agglomérations 
urbaines et rurales, quels que, soient leur type et leur 
te: ille et ! 'ensemble des infrastructures dont elles doivent 
disposer pour assurer â leurs habitants une existence saine 
e~ décente. 

ARTICLE L 28 : Les plans d'urbanisme prennent en compte les 
impé:-ati fs de protection de l'Environnement dans le choix, 
1 'emplacement et la réalisation des zones d'ac ti vi tés 
éconOf!1iques, de résidence · et de loisirs. .Ces plans sont 
conununiqués pour visa avant approbation, au Ministre chargé 
de l'Environnement. 

Les agglomérations urbaines dei vent c6rnporter des 
terrains à usage récréatif et des zones d'espace vert, selon 
une proportion fixée par les documents d'urbanisme. 

ARTICLE L 29 : Les perm.i$ de construire sont soumis au visa 
du Ministre cha~gé de !-Environnement délivrés en tenant 
compte de la présence des installations c!assèes et de leur 
impact sur l'Environnement et doivent être refusés ou soumis 
â de.s prescriptions spécialeS élaborées par les serviCes-" 
compétents du Mi~istëre . de 1' Envi:-onnement , si c.:s• 
cOnstructions envisagées sont de natcre ~ avoir des 
conséquences dommageables sur l'Environnement. 

i4 
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CHAPITRE III 

DE LA GESTION DES DECHETS 

ARTICLE L 30 : Est considérée comme déchet toute substance 
solide, liquide, gazeuse, ou résidu d'un processus àe 
production, de transformation ou d'utilisation de toutes 
autres substances éliminée, destinée à être éliminée ou 
devant ét::::e éliminée en vertu àes lois et règlements en 
vigueur. 

ARTICLE L 31 Les déchets àoi vent être éliminés ou 
recyclés de man1ere écoloaiouernent rationnelle afin de 
suppr!mer ou de réduire leurs effets .nocifs sur la santé de 
l'homme, sur les ressources naturelles, la faune et la flore 
ou la qualité de l'Environnement .. 

ARTICLE L 32 Toute perso~ne qui produit ou détient des 
déchets, doit .en assurer elle- meme l'élimination ou le 
recyclage ou les faire éliminer ou recycler auprès des 
entreprises agreees par 1~ Ministre chargé de: 
l'Environnement. A défaut, elle doit remettre ces· ·déchets a 
la Commune ou à toute société agréée par· 1 'Etat en vue de la 
gestion des déchets. Cette société ou la CO!flffiUne elle-même 
peut. signer des contrats avec les produçteurs ou les 
détenteurs de déchets en vue àe leur· élimination ou de leur 
recyclage. ·• 

• 
ARTICLE L 33 Les co:!.lectivit.ês locales et les 
regroupements cons ti tués assurent l'élimination de déchets 
des ménages, éventuellement en liaison avec les services 
régionaux et les service~ nationaux de l'Etat conformément à 
la réglementation en vigueur . 

• 
Les ccllectivités locales assurent également 

! 'élimination de déchets autres que ménagers, qu'elles 
dei vent, eu éoard à .leurs carac.tér.istio:ues. .. et aux quanti tés 
produites, collecte~~ et tiai·ter sur ia base de sujétions 
techniqu-es particu~i~res. Elles peuvent, à cet effet, créer 
une redevance spéciale. 

• 

------------·----

• 
• 
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-· ARTICLE ..L 34 L'élimination des déchets comporte les 
opérations de collecte, de transport, de stockage et de 
traitement nécessaires à la récupération des matériaux 
utiles ou de l'énergie, ou de tout dépôt ou rejet sur .les 
endroits appropriés de tout autre produit dan~ des 
conditions propres a en éviter les nuisances mentionnées 
dans la présente loi. 

ARTICLE L 35 : Les conditions dans lesquelles doivent être 
effectuées les opérations de collecte, de tri, de stockage, 
de transport, de récupé=ation, de réutilisation, de 
recvclage ou de toute autre forme de traitement ainsi que 
1 • ei iminat ion finale des déchets pour en éviter la 
surproduction, le gaspillage de déchets récupérables et la 
pollution de l'environnement en général, sont fixées par 
arrêté du Ministre chargé de l'Environnement en 
collaboration avec les Ministres concernés. Conformément aux 
directives des Convenuons de Bâ.ie et de Bamako sur 
l' ëliminatior: et la gestion ëco1ogiquement rationnelle des: 
déchets dangereux, le Ministr_e charçê de l'Environnement es~ 
l'autorité compèt.ente en la m_atiêr:e. 

ARTICLE L 36 : L'obligation générale d'entretien à laquelle 
sont sowus les concessionnaires du domaine public comporte 
celle d'éliminer ou de faire éliminer, ou de recycler les 
déchets qui s'y trouvent. 

Est interdit de façon absolue le dépôt dês déchets sur 
le domaine public y compris le domaine ·public <maritime tel 
que défini par le Code de la Marine Marchande, • 

ARTICLE L 37 : Les collectivités locales veillent à ce que 
tous les dé~ts sauvages soient enrayés. Elles assurent 
l'élimination, avec le c~ncours des services compétents de 
l'Etat ou des entreprises agréées, des déchets abandonnés et 
dont le propriétaire n'est pas identifié. 

ARTICLE L 38 : L'élimination- des déchets par la personne qui._. 
ies produit ou les :.raite doit être· faite sur autorisat:iom 
et surveillance du Ministre chargé de l'EnvirOnnement qui 
fixe des prescrip~ions et atteste l'ac~e. 

• 

_____ .,, ... ~, 

... 

• 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 ;,. 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

~TIC~~ ~9 : Lorsque-les déchets sont abandonnés, déposés 
Ou• traites contrairement aux dispositions de la présente loi 
et des .. règlements pris pour son application, l'autorité 
détentrice du pouvoir de police doit, après mise en demeure, 
assurer d'office 1 'élimination desdits déchets au frais du 
responsable. L'Administration doit également obliger le 
responsable à consigner entre les mains d'un comptable 
public, une somme correspondant au montant des travaux à 
réaliser, laquelle est restituée dès que les déchets sont 
éliminés conformément à la réglementation. Le comptable 
oublie est désigné par arrêté du Ministre de l'Economie, des 
Finances et du F~an. 

ARTICLE L 40 : Il est formellement interdit à' importer des 
déchets dangereux sur le territoire sénégalais. Cette mesure 
ci'interdiction ne concerne pas les pays africains qui ont 
signé avec le Sénégal des Accords sur l'importation de 
déchets au Sénégal et l' expo!:":ation vers les pays 
contractants. 

L' importatior: de déchets toxique.s o~ non sur le 
ter:-itoire sénégalais est· subordonné â la présence 
d'instë:llations susceptibles. de recueillir ces déchets en 
vue de les éliminer de manière écologiquement rationnelle 
pour l'environnement et la santé des populations. 

ARTICLE L 41 La fabrication, l'importation,~ la détention 
en vue de la vente, la mise à la disposition Gu consommateur 
de produits ou ma_tériaux générateurs de déçhet's doivent 
être, réglementées por arrêté conjoint des Mini;tres cha:gès 
du Commerce, de :. 'Environnement, et de la Santé .,Publique, en 
vue de facilite!' 1 'ë:imination desdits déchets ou, en· cas de 
nécessité, les interdire. 

ARTICLE L 42 : L'immersion, l' incinêration ou !'-élimination 
par quelque procédé que ée soit, des déchets dans les eaux 
continentales etio"u ma::-it*imes, sous juridiction sénégalaise. 
sont interdites. 

ARTICLE L 43 : L'enfouissement dans le sous-sol ne peut ëtre 
opè:-é qu'après autorisàtior~ du Ministre chargé de 
i_ 'Em·~r:mnement _ CJl:l~ fix_e .des prescriptions techniques e:: · 
ces reg~es partl~ull€=es o ocserver. 

ARTICLE L 44 Les dispositions du présent chapitre 
s'appliquent sans préjudice des réglementations concernant 
les installations classées et les rejets liquides, solides, 
gazeux, aux dëverseme:-:ts, inunersions et incinérations des 
déchets dér:.s les zone.s sous juridiction sénégalaise. 

,_ 
' . 

• 
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CIIAPITRE IV 

DES SUBSTANCES CHIMIQUES NOCIVES ET DANGEREUSES 

ARTICLE L 45 Les substances chimiques nocives et 
dangereuses qui, en raison de leur toxicité, de leur 
radioactivité, ou de leur concentration dans les chaînes 
biologiques, présentent ou sont susceptibles de présenter un 
danger pour l'homme, le ~ilieu .natur~l ou son environ~ement 
lorsqu'elles sont prodtates, 1mportees sur le terr1toire 
na:ional Qu évacuées dans le milieu, sont soumises au 
con~rële et à la surveillance des services du Ministère 
chc.rgè de ! 'Er.vironn-=:ment en relation avec les Ministères 
cho::gés de ~a Santé, de l'Agriculture, de l'Industrie et de 
l':ntér.ieur. 

Les dispc~i ti ons du présent 
obs~acle à l'application du code de 
textes réglementaires. 

d·.ap.:. r.re ne font 
l' hyçi ëne et de 

pas 
ses, 

ARTICLE L 46 Une conunission interministérielle présidée 
par le Ministre de l'Environnement composée des 
représentants du Ministre de l'Intérieur, des Ministres 
chargés de l'Environnement, de la Santé, de l'Industrie, àes 
Transports, de la Maz:ine Marchande, de l'Agriculture et de 
l' Ecohomie et .des Finances a Pour tâche cfe. contrôler et 
surveiller l'importation, l'utilisation et les mouvements 
internes des substances Chimiques, nocives et dangereuses â 
1 'exclusion des produi-ts agro-pharmaceutiques et •spécialités 
assimilées a~nsi que l'homologation de celles-ci. 

Un arrêté interministériel pris 
les Ministres ·cités â ~l'alinéa 1 du 

conjointement par 
présent article 

réglemente et fixe : ~ 

les informations que doivent f_ournir les fabricants et 
importateurs de substances chimiques destinées â la 
commercialisation et relatives à la composition deS
prépara-:.ions mises sur !e ·m:arché, leur volume commercialisé 
et leurs effets pot.entiels vis-â-vis de l'honune et de son 
env1ronnemem:.. 

- la lis;:e 
le transit 
interdits 
conunission 
substanc-es 

des substances dont la production, l'importation, 
et la circulation sur le territoire national sont 
ou sourr.is â autorisation préalai;!e de lâ 
chargée du contrôle et de la surveillance des 

chimiques, nocives et dangereuses ; 

" 

• 

,• 

• 
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- iles co,!)ditions, le mode, l'itinéraire et le calendrier de 
transport, de même que toutes prescriptions relatives au 
condition"hement et à la commercialisation des substances 
susvisées ; 

- les conditions de délivrance de l'autorisation préalable. 

ARTICLE L 47 Les substances chimiques, nocives et 
dangereuses fabriquées, importées ou mises en vente er. 
infraction aux dispositions de la présente loi doivent être 
saisies par les agents habilités enc matière de répression 
des · fraudes, les agents assermentés des services de 
l'Environnement, de l'Industrie, de l'Agricu!ture, de la 
santé, de l'Intérieur et de la Douane .. 

Lorsque le danger ie justifie, ces substances 
doivent étrè détruites ou neutralisées dans les meilleurs 
délais par ~es soins des services àe l'administration 
suscités, aux frais àe J'auteur à'= l'infraction. 

ARTICLE L 48 Sont interdi-tes l' impor:ation, la 
fabrication, la détention, la vente et la distribution même 
â titre gratuit des substances chimiques n'ayant pas fait 
l'objet d'une homologation de la commission 
im:erministérielle conformément aux dis~?Psitions de 
l'article· 46 de la présente 101. 

Tout le matériel d'importation doi~ répondre aux 
normes internationales en vigueur lorsqu'ellés sont plus 
contraignantes que· les no!lnes sénégalaises. ~· 

• 
• 

• 

• 
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CHAPITRE V 

DE L 'ETUDE 0 ' IMPACT 

ARTICLE L 49 Tout projet d'aménagement, d'ouvrage, 
d'équipement, d'installation ou d'implantation d'unité 
industrielle, agricole ou autre qui risque de présenter les 
inconvénients prévus à l'article 8, ~it faire l'qbjet d'une 
étude d'impact préalable permettant d'évaluer les 'incidences 
directes ou indirectes du proje·t sur l'équilibr-E écologique 
du pays, le cadre et la qualité de vi.e des populations et 
ies exigences de la protection de l'Environnement en 
général. 

L-'étude d'impact préalable est établie et sournis_e 
par le promoteur du projet au Ministère de l'Environnement. 
Elie est à lë charge du promoteur. 

ARTICLE L 50 : Un décret soumis par le Ministre chargé 
l'Environnement précise le content:, la rnéthodclog:.e et 
procédure des études d'impact. 

dé" 
la 

comporter 
décret. 

Le document d'étude d'impact doit obligatoirement 
les indications définies et précisées dans le 

ARTICLE L 51 : Toute étude d'impact doit faire· _l'objet d'une 
décision mot1vee du Ministre chargée de l'Environnement. 
Cette décision est donnée dans un délai maximusn de ~rois 
mois, après 
réceptior. de l'étude d'impact et est transmise aux 
ministères concernés èt au promoteur. En cas de silence de 
l'administration, le promoteur peUt débuter ses activités. 

• 
ARTICLE L 52 : La présentation d'un 
est obligatoire pour. tOut p:ojet 
autorisation d'explcitation.· 

dossier d'étude d'impact 
nouveau demandant une 

Lorsque -ies. êlérne:t:s constitutifs de l'étude 
d'"impac:: ex1ges conformément au décret sont insuffisants, 
parcellaires et ne permettent pas de prendre une décision, 
le Minis~re chargé de l'Environnement doit demander, la 
prépa:ration d'un dossier cornp:érnentaire dont;. il déterrr,ine 
les éléments constitutifs ou les termes de référence. Un 
nouveau délai de un mois cour: â oartir 'de la notification 
ae promoteur de la demande d'é:ude d'impaCt complémentaire. 

• 

• 
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4 Le Ministère chargé de l'Environnement se ré_serve 
le droit. de procéder a une contre-expertise pour s'assurer 
du bien- fondé des conclusions de l'étude d'impact présentée 
par le promoteur. 

Il doit également solliciter l'avis des personnes 
dont les intérêts seraient susceptibles d'être menacés par 
le projet. 

ARTICLE L 53 : Le Minisc.êr'e chr:rgé de 1' En\'ironnement assure 
le contrôle de l'application :ies mesures présentées dans le 
dossier d'étuàe d'impact. 

Si l'étude d'impact a é~è méconnue ou la procédure 
d'étude d' impàct non respectée en tout ou en partie, le 
t{inistre chargé de !. 'Environnement requierc la mise en œuvr-e 
âes procédures ê'urgence ap~roprièes permettant de suspendre 
l'exècutior. de~ travaux e~visagés ou àéjâ entamés. Les 
procédures n 1 exci.uent pâs le~ sanctions pénales prévues par 
la présente loi. 

Le K~nistre chârgè de l 1 Environnern~nt peut 
dèlêguer l'exercice de ce contrôle à toute personne physique 
ou morale jugée apte par ses fonctions ou sa compétence. 

• 
• 
• 

• 
• 
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- CIIM'ITIU: VI 

DE L'ETABLISSEMENT DU PLAN D'URGENCE 

ARTICLE L 54 Des plans d'urgence pour faire face aux 
situations critiques génératrices de pollutions graves de 
1 • Environnement sont préparés par le Ministre chargé de 
l'Environnement en collaboration avec les départements 
ministériels et toutes autres structures Publiques et/ou 
privées concernées. La concertation (nécessaire à cet effet 
est organisée au sein d'un comité techniqu~ spécialisé mis 
en olace àans le cadre du Secrétariat Permanent du Conseil 
supèriev.r des Ressources Naturelles ét de l'Environnement .. 

L • ensemble des dispositions prévues au Présent artiçle 
est intégrê au Pl ar. National d 1 intervention d'Urgence qui 
est app=ouvè par décret. 

Le plan 'àe iut te contre la po::.lut::.on de la mer er.. 
du llttoral est élaboré et adopté par le Ministère chargé de 
l'Environnement en rapport· avec les aut:-es Ministre 
concernés, conformément à 1~ Convention d'Abidjan relative à, 
la protection de l'Environnement marin et des zones côtières 
de l'Afrique de l'OUest et d.u Centre rati.fiée par le 
Sénégal. 

Les plans d'urgence doivent prévoir la· ffi~e en place et 
les réales de fonctionnement de cOmités d'intervention et 
d'organismes opérationnels aptes à faire fa~e â toute 
situation c!"itique, y co_mpris les situations cte• petites et 
moyennes urgences. 

Il est c~ee un comité d'intervention d'urgence 
appelé à faire face à des petites et moyennes urgences. 

0 

ARTICLE L 55 i.'explo-itant de toute installation de 
première classe telle que définie aux articles 8 et fO de la 
présente loi e"st tenu d'établir un plan d'urgence propre à 
assurer l'alerte des autorités compétentes et des 
populations avoisinan~es en cas de sinistre ou de menace de 
sirüstre, !'évacua:~on du pe!"sonnel et les moyens de 
circonscrire les ca-.:ses du sinistre. Le plan d'urgence doit 
être ag!"éé par le M:nisté:e de l'Intérieur et les Ministères 
chargés de l'Environnement, de l'Industrie ainsi que le 
Ministé!"e de la Santé publique et tout autre Ministère 
concerné ; lesquels s'assurent pêriodiqueJ;nent de la mise en 
œuvre effec~ive d~s pres=!"iptions édi~tées par le plan 
d'urgence et du bon état àes matèri~ls affectés à ces 
~iJches. 

1 
• 
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··ARTICLE .. -r. 56 : Des arrêtés interministériels fixent les 
conditioos d'élaboration, le contenu, les modalités de mise 
en œuvre des plans d'urgence et de contrôle visés aux 
articles 54 et 55. Dans la mise en œuvre de ces plans, il 
peut notamment être procédé par les autorités 
administratives : 

a la réquisition de personnes et de biens ; 
- â l'occupation temporaire et la traversée de propriétés 

privées. 

• 

• 
• 
• 
• 

• 
• 

• 
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TITRE III 

DE LA PROTECTION ET DE LA HISE EN VALEUR DES MILIEUX 
RECEPTEURS 

CHAPITRE I 

DE LA POLLUTION flES EAUX 
• 

ARTICLE L 57 : Aux ~ins de la présente ~oi, sont considë~ées 
comme eaux continentales les eaux de surface et les eaux 
souterraines et comme eaux matines les eaux contenues dans 
1.:. mer territoriale et les eaux de la zone é~onomique 

exclusive. 

ARTICLE L 58 Les eacx constituent un bien public, un~ 
r-essource ae 1 'environnement dont !a protection est soumise,,::_
entre autres, aux dispositions de la présente loi. 

Il y a pollution des eaux lorsqu'il y a 
introduction dans le milieu aquatique de toute substance 
susceptibte de modifie~ les caractèristiq~es physiques, 
chimiques et biologiques de l'eau et de créei:' des risques 
pour la santé de l'homme, de nuire à la faune et à la flore 
aquatiques, de .porter atteinte à l'agrément é~s sites ou de 
gêner toute autre utilisation légitime des eaux .• 

ARTICLE L 59 : Sont so~is aux dispositions de ia présente 
loi les déversements, écoulements, rejets, dépôts,· directs 
ou indirects de toute nature et plus généralement ··tout fait 
susceptible de provoquer ou d'accroitre la dégradation .des 
eaux en modifiant le~rs caractéristiqÙés physiques, 
chimiques, biologiques ou ~bactériologiques, qu 1 il s'agiSse 
d 1 eaux superficielles, souterraines ou des eaux àe la mer 
dans la limi:e des eaux territoriales. Des z_ones de 
prot7cti?~ sp~ciale, faisant_. l'~bj_et ~ de m~su~es~,. 
part1cul1eres do1vent, en cas de necesslte, etre constituees· 
par arrêté des Ministres chargés de i 'Environnement, de la 
Santé pub! ique e~ cie l'Hydraulique en fonction des ni veaux 
de pollution observés et compte tenu de certa:nes 
circonstances p~opres a en aggraver les inconvénients. 

A.l:tTICI:.E L 60 Les caractéristiques des eaux résiduaires 
rejetées doive~t permettre aux milieux réèepteurs constitués 
par les eaux co~tinentales et eaux marines de sa:isfai~e a~x 
objectifs qui leu: son~ assignes. 

• 
• 
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.... Le déversement d'eaux résiduaires dans le réseau 
d'assainissement public ne doit nuire ni à la conservation 
des ouvrages, ni à la gestion de ces réseaux. 

L'autorité propriétaire ou gestionnaire du réseau 
est chargé de veiller à l'état des ouvrages. 

ARTICLE L 61 Le Ministre chargé de l'Environnement, en 
rapport avec les Ministres de l'Hydraulique et de la Santé 
fixe, par arrêté : • 

1 La lis_te des substances dont le rejet, le 
déversement, 1e dépôt, l'immersion ou l'introduction de 
manière dire-::te ou indirecte da:;s les eaux contine:H.ales et 
marines àoivent être soit interdits, soit soumis à 
autorisatior. préalable des autorités chargées de 
l'Environnement et de l'Assainissement; 

2 - Les cri té res physiqües, chimiques, biologiques et 
bacté:iologiq-lles auxquels l'eau assurant l'alimentation 
humaine do :o. t :épondre de :nême que l'eau issue du réseau de 
disr.ribution au sLade de la consommation. 

ARTICLE L 62 Des décrets pris en application de 
présenre loi déterminent : 

' -.o 

1 Les conditions dans lesquelles • .• doivent être 
réglementés ou inte!"di ::s les déversements, • écoulements, 
rejets, dépôts directs ou indirecr.s d'eau ou dQ> matière et 
plus généralement tout fëit sus::eptible d'altérer. la qualité 
de l'eau superficielle ou soute:raine et des eaux de la mer 
dans les limites territoriales ; 

2 Les conàition.s da!ls lesquelles doivent être 
règlemenr.ées la mise en • vente, la diffusion de certains 
produits susceptibles de donner naissance à des déve!'sements 
qui ont fair. l'objet d'une interdiction ·ou d'une 
réglementation en vertu du premier a~1nea ci-dessus ou 
d'accroître leur nocivité ou d'aggraver leur nuisance ; 

3 - Les conditions dans !esouelles sont effectués les 
contrôles des car-actéristiques" physiques, chimiques, 
biologiq-lles ou bactériologiques des eaux !'éceptrices et des 
déversements et notamment les conâi:ions ·dans lesquelles il 
est procède aux prélèvements et aux analyses d'échanLillons. 
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4 -- Les cas et conditions dans lesquels 
l' adminisëration doit prendre toutes mesures conservatoires 
destinées d'office à faire cesser le trouble avant 
l'intervention de toute sanction pénale. 

ARTICLE L 63 Sont interdits tous déversements, 
écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de toute 
nature susceptibles de provoquer ou d'accroitre la pollution 
des eaux continentales et/ou eaux de mer dans les limites 
territoriales. 4 

ARTICLE L 64' Lë po~lution marine est 1' introduction 
dlre~te ou indirecte de substances ou d'énergie dans le 
mili.eu mar::.n', lorsqu'elle a. ou peut avoir des effets
nuisibles, tels que du dcmmages aux ressources bioloqiques 1 
à lâ faune et à la- flore marines et aux valeurs d'agrément, 
orovoquer d~s risques pour la 
San:é de l'honune ou constituer une entrave aux acti\"ités 
ma:-itiines, y compris .!.a pêche et les autres utilisa:ions 
légitimes de la mer ou une alteration d: la qualité de l'ea~. 
àe mer du peint de vue de sor. utilisation. 

ARTICLE L 65 : Sans préjudice des dispositions spéciales des 
conventions inte~nationales portant prévention et répression 
àe la pOllution marine ratifiées par le S~négal, sont 
interdits les déversements, les im.rnersions et incinérations 
dans les eaux .mari times sous juridiction sénéoalaise, de 
sub~tances de toute nature susceptibles : · ~ 

-de porter atteinte à la santé publique et• aux 
reSsources oritime.s biologiques ; • 

- de nuire aux .activités maritimes, y compris la 
. navigation et la pê::he ; 

d'altérer lé qualité des eaux. marines du point cie vue 
de leur utilisation•; 

- de dégrader les ~al~urs d'a9rément et le P9tentiel 
touristique de la mer et du littoral. 

Un a!"rét€ précise, en tant que. de besoin, la liste 
de ces substances. 

ARTICLE L 66 : Le 1-:in:.stre chargé de l'Environnement peut 
autoriser ie dêVe!"sement, l'immersion et 1' incinération en 
me!" àe substances non v1sees dans la_ liste prévue en 
application de l'a!"ticle 61 dans des conditions telles que 
ces opéra:ions ne portent pas atteinte au milieu marin et à 
ses utilisations. 

• 
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- un acre~:e conjoint des Ministres chargés de 
. l'Environpement, de la Mer, de l'Equipement, àe la Pêche, de 
la' santé et de l'Intérieur fixe les conditions de mise en 
œuvre de ... ces autor1sat~ons, qui doivent ëtre, à la demande 
du Ministre cha~gé de i'Environnemer.t, précédées O'une étude 
d'impact démontrant leur innocuité. 

ARTICLE L 67 Dans les cas d'avaries ~u d'acciàents 
survenus dans les eaux marines sous juridiction sénéoalaise 
a tout navire, aêrone:, engin ou plate-forme transportant ou 
avant à son bord des hydrocarbures ou des subs~ances nocives 
oÏ: ciange:euses e: pouvant créer un da':'lQe!_ grôv~ et imminent 
oo:..:r le miliec rnë:-in er. ses ressources, !e propriétaire ou 
·le capitaine duC:t nav1re, aéronef, ençin ou plate-fo:-me 
doit être m1s en deme~re par les a~torités maritimes 
competentes e~ appJ1catior. du Code de la ~arine Marchande. 

Lo:-sq'.le cette mise en àemeu:e res:s sans ~ffet ou 
n'a pas p.roàuit les e!':ets attendus èar:.s le dëlai imparti, 
oc d'office e~ cas d'urgence, le~ auto:ité~ compétentes 
sus=itêes àoive~t· faire exécuter les meSures nécessaires aux 
fra:s de l'a-rmateur, àe l'exploil:an: ou d;;. propriétaire e: 
en recouvrer le montant· du coüt auprès de ce dernier. 

ARTICLE L 68 Le catitaine ou le :espo~sable de tout 
navire, aéronef, ençin, ~ransportan.t ou a}'ant.à son bord des 
hyè:ocarbures ou de~ substances noçi ve·s ou dangereuses et se 
.:rouvant dans les eaux maritimes sous • juridiction 
sè:1ègalaise a l'o't·ligatior: de signaler par tout moyen aux 
autorités compétentes tout événement de mer· survenu à son 
bord et qui est 0~ pourrait être de nature à constituer une 
menace pour le milieu mar;n et les intèrëts conneXes. 

1 
1 
1 
1 

ARTICLE L 69 Un arrêté, pris con,~~nternent par ies 
M~nistres ctoargès de l'Environ:1ement et de la Marine 
Marchande, ap:és avis des" Ministres de. l'Intérieur, de la 
Ma:ine Nationale flxe 1~~ èisoositions nécessaires pour 
prêver.ir e;: ~embattre toute polÎ:.!t.ion rna:ine en pro\·enance 
de~ navi~es et des -ins:allations sises en mer et/ou sur 
t~:re:. 

!..es dispos:~ior.s :ie cet a:-rete :e!.atives aux mesures 
à'urçence a prendre en cas cie pollutions accidentelles des 
eaux marines son~ int:êc:êes au P.! ar.. National d'Intervention 
d'Urgence visE- a l'artiCle S4. 
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ARTICLE L .. 70 L'aut?risation d'occupation du domaine 
ne . doit ...entraver nl le libre accès aux domaines 
maritime Qt fluvial, ni la libre ci=culatior. sur la 
ni être source d'érosion ou de dégradation du site. 

public 
public 
grèv-e, 

Seules sont autorisées sur les ôomaines public maritime 
et fluvial, â titre d'occupat:.ons privatives, les 
installations légères et démontables. 

HM'ITRE II ~ 

DE lA J?OU1JTIDN DE· L'AIR 
.ET DES ODEURS IN~TES 

ARTICLE L 71 Aux fins d~ la prêsente ·loi, l'air est la 
couche -e:~mosphên:rl!e qui e:weloppe .a surface· t-errestre e~ 
dont la modi ficat!on phys:que, chimiquo:: ou autre peu: por~e: 
atte::.nte aux êtr-es vivants, a~x écosystèmes et a 
~·E~vironnement en çè~è:al. 

La poliution atmosphériqce ou po.i.lution de l'air 
est l'émission dans la couche atmosphérique de gaz, de 
fumées oû de substances de natu:e à incommoder les 
populations, a compromettre la santé ou la sécurité publique 
ou â nuire à la production aqricole, à la cçmSe'rvation des 
constructions et' monuments ou au caractè-:e des sites et àes 
écosystèmes natur·~ls. 

• 
ARTICLE L 72 : s~nt soun,iseS aux dispositions de •la prése!'lte 
loi et des réçlements _ pris pour ·son application les 
pollutio::s de ! 'air ou les odeurs qui :.ncommoderrt les 
populations, compro~ettent lë santé ou la sécurité publique, 
nuisent à la production agricole, â la conservatio.n des 
cons: ruet ions et monuments• ou au cara:::tére des sites et des 
écosystèmes naturels. • 

ARTICLE L 73 [k>~ décrets pris en app!..içation de la 
présente ioi déterminent : 

ies condlt!c-;,~ ::ia;'JS iesqu~Les le~ immeubles, les 
étatlissem~nts comre~rciaux, industriels, artisanaux ou 
agriccles, les vèhic~..:les O'.! au~!:"es objets mobiliers 
possédés, exploités ou détenus par toute personne physique 
ou ~orë:le. sont cor.s::-u:::::s, exp1oi-:ès ou uti:isés de manière 
i:. sa':.isfgi:-e aux disp.;)si ;:i.or.s de :2: ;>:ésent.~ loi ; 
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1 lës cas et conditions dans lesquels doit être 
·• · in'terdite ..... ou réglementée l'émission dans l'atmosphère de 

1 fumées, suies, poussières ou gaz toxiques, corrosifs, 
odorants ou 
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radioactifs ; 

les conditions àans lesquelles sont 
contrôlés la construction des immeubles, 
établissements 

réglementés 
l'ouverture 

et 
des 

ne figurant pas dans la nomenclature àes lnstollations 
c1ossées, 1 'èqcipement des véhicu~es, la fabrication des 
ot~ets mobiliers, l'utillsation 8es combcstibles et 
ca:.ourants et au besoin, lô nature àes combustibles 
ut:.~isès ; 

les cas e: cOnditions dans lesçuels tou:es mesu:es 
executoire~ de! vent ëtre prises par i 'acilr:inistration 
destin~es c•o:fice â fa:re cesser le tr'j;Jble:, ëvan: 
i • exécution de cond:a~:nnation pénale : 

- les d~lai~ da~s lesqu2ls il doit ét:e so~:sfa:t a ces 
ci1spcsitions â la da::e de publication de chdque -règlement. 

Des Z';)hes de protect.:;.on soéciale faisan:. l'objet 
de mesu=es pa:-t.iculiéres doivent, erl cas de nécessité, étre 
institUée~ par cH!'été du Minist=e Ci"1arçé de } ·~rwironnemem: 
en fonctior. de~ n!veaux de pollution observée ~t compte tenu 
de ce:t.ai;!eS -::i:-cons:onces propres â er. a.gg~aver les 
inconvénients. 

• 
ARTICLE L 74 F.f::.r, è'èviter la po~lution atmosohér:que. les 
immeubles, êtabiiss~ments agricoles, industriels, 
commerciaux ou artisanaux, véhicules ou autres objets 
r.10hil iers possèdes. exploités ou détenus par tout~ personne 
physique ou r.~orale, sor.t cons:.ruits, exploitès- ou utilisés 
de manière â satisfaire au* normes techniques en vigueur ou 
prises en appiicaticn·de la présente ioi. 

ARTICLE L 75 :..œ:squ~ ;.es personnes :-asponsa:C:=.es 
d' èmi ssions pol !ua!'!:.es ·dans !. • atmosphère, au-dela de normes 
:"xe"e< o-- '•a.-im•n· ~--a-'0" n'ont os -rl·s d ·.; "t' :...1. ~ • o- .:. ...... ,. _____ ,__ :..a. •• , • a ~ e a .. spos! .~.ons 

pour ëtre e:-, c::mfc:mi':è ave:: la rëg;.em-entation, ie Ministre 
::ha:-gë Ce ~ '2nvi:-..:>n:-.e:ner.;: leur adresse une mise er, demeure à 
cette !ir.. 
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-si cette mise er, demeure reste sans effe-t ou n'a 
pas produ!t les effets attendus dans le délai imparti ou 
d'office, en cas d'urgence, l'autorité ministérielle chargée 
de l'Environnement doit, après consultation du Ministre 
concerné, suspendre le fonctionnement de l'installation en 
cause cu faire exécuter les mesures nécessaires, aux frais 
du propriétaire ou en recouvrer le montant du coüt auprès de 
ce dez:nier. 

ARTICLE L 76 Les contrôles ':t constatations des 
ir.fre:cti-ons ;:>révues par la présente· loi et par les 
t~alen!ents pr.::.s pout son application sont effectués par Jes 
açén:.~ asser-me:1tès et hab:!itês des services chargés de ia 
f-r;}tec:;: 10:-. de ! 'Environnement astreints au secret 
o:ofessionr.el dans les conditions e:: sous les sanctions 
prév-.Jes :por le Code "pëna!. 

• 
• 

• 
• 
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.· CHAPITRE. III 

DE LA POLWTION ET DE LA DEGRADATION DES SOLS ET DU SOUS-SOL 

ARTICLE L 77 Le sel, l'<!: sous-s;:~ et les richesses qu'ils 
contiennent:, er. tant que ressources limitêes, 
renouvelables ou non, so~t protégé~ =entre toutes fo::mes de 
d-égradation et çê::ës conjoir:~ernç,:1:- de rnan1ere rationneile 
o.::r :es 1'-!inis:res chë.:gès de l'E:-.•:~::1nnement, des Mi::es, de 
·l·~rbanisone, de l'.a.gr.:.cu~ture, de ~·r.ydrcn:lique. 

ARTICLE L 78 Un ar:é:é cor.jo:..~~~. pris par les Ministres 
le-i, ::.xe :ie lê. pr~sente 

:es condiuc::s ;;aruculièr:! de p:o>:ectlon ciest:.:--.èe.s 
a lutter contre le dèse=tificatior., l'érosion, les pertes de 
te:::~s ârab:es e~ 1~ ;x::lu~i:>n ô..: sol et de ses resso~;::ces 
par les produit~ chir.::q:Jes, :es pes::.cides et engrais ; 

la liste des engra:.-s, odes pesticides et autres 
substances chimiques dent l'u~il:sotior. est autorisée ou 
favorisée dans ies trava~x agr:cc~e~ ; 

~es auanti:.ês 
d'utilisation a·fi:J que 
atteinte a !Ô q~al::ë 
récepteurs 

autorisèes et 
!es stè:ta:lces 
du. sol ou des 

les rnodaiitês 
ne .portent pas 
aut~es milieux 

• 

AATICU: L 79 SOr.t soW!tis a auto:isation préalable 
conjointe des Minis::res coric~rnés et du Ministre chargé de 
i'Environnernent, l'aftec~ôtio~ et :•amenagement du sol à des 
fiï1s agricoles, indus~riel).es. urt-=.:.nes ou autres, ainsi que 
les travaux àe reche==~e ou ë'exp::ita~ior. des ressources du 
sous-sol susceptit>l es de po:::er aaeinte à 1 'environnement 
Gans !es cas p=évu~ par· l~s :ext.es d'application de La 
p!:"ése:1te loi. 

ARTICLE L eo ~es ::::s;:::-~a:.'Jns :::-e .:.a présente lc.i ne fon;: 
pas obstacie a i 'a;>!=:~ica:ion des j!spositions concernant l<.:!: 
Code de domaine de !'E:a:, le Code minier, le Code forestier 
e: la lei sur le darr._ç:..:-ae nationa:. 

" 
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1 CHJ\PITRE IV 

DE LA POLWTION SONORJ: 

1 ARTICLE L 81 Est consiêèrèe conune pc!lution sonore toute 
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sensation auditive gënante pour le voisir.age. 

ARTICLE L 82 Sor.t interdits les èmis::ions de bruits 
susceotibles de nuire a la sahté de~l'homme, de constituer 
une a·ëne excessive po:.u le voisinage ou de porter atteinte a 
~··er.V~ronneme:l.t. Les personnes â l'origine de ces émissions 
dcive!"lt mettre en œuvre toutes les ·d.lspc.sitions utiles pour 
les supprimer. Lvrsq-o.~e l'urgence le justifie, le Ministre 
ch.:.~oé de l 'Envi:-onnement, en rapport avec le Ministre de 
1 'lntërie~r. doit pre~dre toute~ mesures exécutoires 
destinées d'cftice ~ faire cesser le trouh~e-

ARTICLE L 83 Un décret soumis 
Ministres chargé de l'Environnement, 
Santè, de l'Equipement détermine : 

con]C.iP.:emer.t po: 
de l'Intérieur, de 

les 
la 

- les seuils de niveaJx so~cres admisslbles et prévcient les 
sys~émes de mesures e: les moyens de contrôle ; 

les cas 
réçlementés 
a ur, défaut 

et cond1 t ions dans 1 esquels sont ~nterdi ts ou 
les bru:;:.s causés sans nécessité absolue ou dus 
de piêca-.;tion ; 

• 
::.es conèi ti ons dan~ lesquelles :es immeÜl;>les, les 

établ issemem:s ind;;str iels, comme:-.:ia:;x, artisanaux ou 
agricoles, les véh1cu!es ou autres o!:'jets mobiliers 
possêdês, exploités ou détenus par tqti:e pe:-sonne physique 
ou morale, doivent être exploités, construits ou utilisés 
de manière â satisfal~e aux dispositions de ~a présente 
loi ; • 

les conditions da~s lesquelles tou~e$ mesu:-es exécutoires 
doi ve:ot ër.re prises pa:: 
à :a1re cess~: le 
conàamnations pénales ; 

l'administration, destinées d'office 
t::::out~e av an: l'exécution des: 

~es délais dans lesquels 11 
dispositions de la prése~te loi a 

dcit être 
la date_ de 

sat::::!a.:.c a"..:.x 
publ icatior. de 

.. . 
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•• DES SANCTIONS ET DES DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE I 

DES SANCTIONS PENALES 

ARTICLE L 84 Est punie d'une amende de 1. 000.000 a 
1.:,00.000 CfA route person~e qui exploite une installation 
de ière classe san~ l'autor:.sation p::ê\.'Ue a :•article : 12 
de la ~rèse~~e !oi. 

E~ cos de rècidiv~. il 
à'empr:.sora:.ernent de deux 121 â six 
ds L :· millior. a 3 million~ FCfl.. 
pçine~. 

• 
est 
i 6) 
Oü 

prononce une peine 
mcis et d'une amende 

l'un~ de ces ~e1.:x 

Es~ pu:-; i.e -:i' une amende de 500 00( a 1 000 000 
toute oe:sonne cr~1 exolc:te une ins:aila:ior. de 2e cl&sse 
sans aÙtorisatioÎï préVue â l'article L 12 ::ie la présente 
ioi. 

Er. cas de réclalve, il es: prévu un emprisonnement 
àe un Ci, â trcis Dl mcis et une amende de l 000 000 â 1 
SOC OOG o·,; i' ùne de ces deux peines: seulement: 

ARTICLE L as : Toute modification qu'un expléi.,tant apporte a 
sor. instal:atior: sans l'avoir pcrtêe â la connaissance d•J 
Mi!üstre chargé de L'Environnement est puni à'une amende de 
SOC. OOC a 1 . 500. OOC FCFJ:.. , 

• 
ARTICLE L 86 Toct changement é'exploitant q:.::i n'est pa!: 
déclarê au Ministre chaigë de l'Environnemeat est puni è'une 
amende de 200.000 à 500.000 FCFA. 

• 
ARTICLE L 87 : !out demandeur qui exploite son installation 
avant .=. 'ctter.:::>r. :i~ ; 'arrê~ë d'au:orisat.ior: est. puni des 
mëmes peines qùe celles prê~Jes â !'a~ticle La~. 

ARTICLE L 88 L.'exp:o::.:a:;: cr~:. ne s'es: pas conformé aux 
i 'a:rë:è d'autorisation, les 

les modalités particulières 
prises, est pur.i d'une a~ende 

p:-es::rip:ior.s fixê:s par 
ar:êtès como!é:nen':.aires e~ 
d'appl~ca~ion q~and elles sen~ 
de 500.000 â 2.500.000 FCFA. 

• 
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ARTICLE 1.. 89 Toute installation qui a gravemant porté 
atteinte a un milieu naturel par ses rejets est puni d'une 
amende d'e SOO.OOC FCF'A â 2.500.000 fCfA pour les 
installations de premiere classe et de 200.000 fCF'A â 
1.500.000 FCFA pour les installations de 2éme classe. 

Un délai de un Cll a trois C3) mois lui est 
accordé oour qu'elle puisse entreprendre la restauration du 
milieu dégradé. A défaut l'amende est quintuplée et la 
orocêdure de fermeture de l' i_nstalla-tion est déclenchée pa= 
·1e K:..n1stre charge .de l'Env~ronnemefl: en rapport: ç.vec le 
Kinis~re chargé de l'Industrie. 

ARTICLE L 90 Toli: exp-lo::. tant frappé d' U:le amende d!li t 
un déla.i d'un mo1s â partir de la date de s • exëct:ter dans 

not:.fica:ion. 

ARTICLE L 91 Est pur.ie d'une amende de 10.000.000 f à 
50.000.~·00 ~c~;.. et o':..:ne peine d'en:.;;risonnerneno: de un iU 2:. 
cinq t~i ëans toute pe:sonne qu! imp:>rte clandestin.:ment des 
dèche:~ toxiques, dëar.gereux sur : ·e~semb::.e du territoire 
sénêgc~.sis. 

ARTICLE L 92 E:st pun:e d'une amende de l million a 
10.000.000 FCFP.. et ·::l'une peine d'emprisonnement de deux (2) 
â ::ina !S) ans o~.; de ~'une de ces deux peinéS seulemenc 
toute ·personn.e· ayan;: importé, produit, détenu ou/et utilisè 
contra.:.re:;;ent a-- la réglementation, des substances nocives et 
dange!':euses. • 

• 
E~ cas de récid:ve, le mentant maximal ~des peines 

est àoublè. 

ARTICLE L 93 Est punie d'une amende de 2 millions à 5 
millions CFA et d'une pèiQe de six {6J mois à deux (2) ans 
de prison ou de l'une de .ces deux peines seulement, toute 
personne ayant : 

- réalisé 
- rè;.lisé 
mesure~ 

- empêciïè 
àar.s ~ë 

u~ prc~e: sa~~ é~adè â'imc=:::t : 
un prc,et non confOrm~ aùx Critères, normes et 
e:)=>ncêS ::iar.s l'étude o• im?;ct : 
i'accompl~sse~e~t des con~rôles e~ analyses pr~vus 
prêse:-,~-= ~::>i. 

ARTICU: L 94 ~~: punie d'une a:nende de 1,500 .. 00(1 à 
2.00C.OOO f"CtA e: .:i':..!ne peine d'emprisonnement de un Ill 
mois a six !El mois ou de l'une de' ces deux peines 
seulement, toute p>::so~ne exp!oi":.ant une installation de 
lë:-e .:~asse er; V10;a::o!ï des dispos~tior.s des articles L 55 

• 
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E:st punie d'une amende de 500 000 a 1 000 000 et 
d'une pei11e de un CU à trois (3} mois ou de l'une de ces 
deux peines seulem-ent toute installation de 2e classe en 
violation de dispositions des articles L SS et L 56 
relatives au plan d'urgence 

ARTICLE L 95 : Quiconque aura jeté, déversé ou laissé couler 
dans le~ co~rs d'eau, directement ou indirectement des 
substances q:Jelconque:s dont l'action ou les rêëctions ont 
:!étruit le poisson et toutes autres- ressources halieutiques 
ou on~ nu: a le:.Jr nu tri ti on, rêproduct.ion o~ va:.eur 
a!imenta:re, ou que ces subs::ances contribuent â aggraver la 
pcLutior. ou à la cause: es: puni d'une amende de 500.00~ a 
2.000.00C FCFA et d'un emprisonnement de six 161 mois à deux 
12 ans o~ de l'une de =es 2 p~:nes seu~ement. 

ARTICLE L 96 Est pun1e d'une amende de SOO. 000 f -a 
2.000.~0(- FCf.l•. et d'ur.~ pei:1e d'empr!sor.n~mer.t de SlX ~6} 
mois â un : l ~ an ou de i 'une de ces deux peines seulement, 
toute personne ayant pcliuè les eaux de mer et ea~x 
continenta~es er. violation des dispositions des artic!es L 
61, L 62 e~ L €3 de la ?rèsente loi. En cas de rècidive, le 
montant max~mal des ~ei~es est doub~è. 

ARTICLE L 97 Est pur.i d'une amende de un .million â 10 
mi liions cie f!a::1.;:;s ~rJ.. et d'ur. em?risonnement ·de six mc:s â 
un an, ou de l'une de ces deux peines seulement, tout 
capitaine de navirè sous pôVillon du Sènègal 'qUi se rend 
coupable d'un reje: e~ mer d'hydro~arbures,· ou d'autres 
substances 11.qu1oes nocives !'Qur le milieu •marin, en 
vio"latlon des dis?Os:.tions âu présent Code et des règleme:lts 
p:is pour son appiica~ior. ou des Conventions internationales 
rela:.ives â la prèventior. de la· .pcl!ution mo:ine auxquelles 
~e Sénégal a adhé~ë. • 

• 
Lorsq-Je le nav1.re en :nfraction est un navire au:re 

qu'un navire-citerne, et de jauge brute inférieure à 400 
tonno;aux, les pE!!'lES p!ëVI..Ie·S #J ! 'aliêna précèdent vont ê~re 
:-èdui ;:es, sans que :e minimu.ï: cie l'amende puisse é:!:"e 
infêri~u: â ~00.000 F.CFA. 

En cas de rëc:C!.;.re, le mor.:ant maximum àes peines es: 
doublé. 

~e propr:eta:r€ ou !'explo1tont 
sO!ldG:i!'"ement !"E-s;:>c:-.sat-~e du për.iement èe.S 

d~ navire est 
ame!1.des encourues 

• 
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Les -dispositions du prèsent article s'appliquent 
ëoalement ~aux navires étrangers se trouvant dans les eaux 
cérritoriales et intérieures du Sénégal, ainsi qu'aux 
plates-formes exploitées sur le plateau continental du 
Sénégal. Les pénôl i tés prévues par le présent article ne 
préjudicient pas. au droit â l'indemnisation des 
collee ti vi tés publiques ou privées ayant subi des dommages 

11 t. du fait de la po •• u 1or.. 

Les pénalités prévues pa: lé 4 p·résent art:icle. ne· 
5 • app~ ique:H pas aux rejets effec\,ués· par . un navire pour 
ë:ssurer sa propr-; securi':~ ou celles d:autr.es navires, Ou 
pour sauver des v . .:es !mmaines, nï aux déversements résultant 
èe donunaoes subis par le na\'ire saP..S qu'aucune faute ne 
puisse êt~re établie a l'encontre de sor. capi r.aine ou de son 
équipage. 

ARTICLE: L 98 Es: pur.ie d'une a..11end~ à-= 1.000.000 :- à 
2.000.000 FCFA et d'une peine ô'emprisvnnen1ent de six t6: 
mois à un tl! an ot: de l'une de ces de~x peines seulement, 
toute personne aya:1t altéré la quaiitë de l'air, en 
contrevenant aux dispositions des articles L 73, L 74, L 
75, L 7~ de la ~rêsente loi. 

En cas de récidive, 
doublé. 

le mon~ant maximal de~ peines e •• --
AATICLE L 99 Es~ ·punie à' une amende de 1: ÇOO. 000 F à 
2.000.000 fCFA et d'une pej.ne d'emprisonnement pe six (6) 
mois à un (!) a:-., ou de l'une de ces deux peines ,.seulement, 
toute personne aya!lt pollué, dègradè les sols et sous-sols 
en violation· des dispositions des ar·ticles L 78 et L 79 de 
la présente loi. 

• 
En cas de réc:.d!ve, l.e mon:ant maximal des peines est 

doublé. 

ARTICLE L 100 .. Est punie d'une arr.enàe de 500.000 F à 
2.000.00(.1 ~FA tout"= personne ayant fait fonctionner une.,, .. 
installation ou u::lisë un oOjet mobilier en vioLation des ,~t,. 
dispos-".tions de~ a:-:icles ;.. 62 et !.. 63 de la présente loi. 

En cas de :ëc:dive, le montant max.:.mal des peines es:. 
doubjé. 

,. 
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c"atègor~es a·aoents assermentés ha:Oili::és à constater les 
iofractlon'S aux- dispositions de chac;Jn des tit:es du présent 
code, ainsi que les conditions de le~: habilitation . 

La constatation des inÏractlO!ïS se fait conformément 
aux règles de procédure pénale e~ vigueur. En cas de 
flagrant délit, l'agent verbolisa~eur peut faire procéder 
immédiatement à 1' arrest.atïon du dëiinquant qu'.il met à la 
disposition de !a justice. 

Les constatatic!"ls sont norrr.ë:e:r:ent effe.:::uées për deux 
age:.ts q-o.Ji consiçmen: le procès verb~~ è' infraction ; celui
ci fait alo=s fe! jusqu'ê inscrip::::<J:, de faux. 

Les prOcès-verbaux dressés par un seu! agent font fo~ 
j~sqt:'â p:-euve co:-.tr.:.:.re. 

Le Min1s::e charge de !'S~vi:onnement o~ 
~eprèsenta:ot, er.gage: sa:-:s p:-êju::iice des prérogatives 
autr~s dêpô::temen:::: les ?QC:su:. :es judiciaires 
infract.ion aux c1spcsitions du p:-êsent ~ode, quel que 
le service dont :e!êve ~·agent ve:~a:.isa':.eur. 

son 
de-s 

pOU! 
soit 

Sur l'avis motivé de Ministre chargé de l'Environnement 
ou de son représenta~t, le Procu:e~r de la République exerce 
1 'action publique devant le t!"ibur.ël compètent .. 

Des décrets d'aoolication f:xent la 
administratives habil.itëes à inEauire 
d'infraction au ~:êse~t code. 

liste nes autorités 
:es procès verbaux 

• 

ARTICLE L 102 
présent code, 
représentant a 

• Er: cas d' :nf!"a=tio:l aux dispositions du 
le Minfstre de : 'Environneme:-tt ou son 

le pouvoir de :::rans:.çe:. 

. . . La procédure ae tra~sactlon est ex~rcée avant jugeme:lt, 
selon :es r~gJ.es "=!:--. vi"gueur-, s~r p=opos:tion 
!'accord du dé~a:tement :echnique :ompétent. 

0 .. c avec 

Er. cas de :;-:!:t.:::.io!": dél:bê:èe 
trar.sôt;tion dar:s le dêla: impar;::, 
est poursui vi Oev::r.: le :ribu;aç:. 

Le p!'océo:h..::e .je t:ansact1o:-. 
::ècidive. les .::;.;\.C·=: ;:ès hatilit:êe:: 

-:;:.;. <ie non 
: 'au:eur 

execution de ~a 
de ! 'infraction 

est écartée en cas de 
.; recevoi: les dernand~s 

de transaction, a 1 ~es mcnta::::s, sen~ 
·o-__ , 

~ropose~ e:!o•J • les accepter, selon 

1 
1 
1 
1 
1 • 
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L~ Chef du Service régional chargé de l'Environnement 
ju;:,qu'â un montant d'un miilion de francs CFA 
(l ;1JOO • 000 f"C FA) ; 

Le Chef du Bureau des Jns~allations Classées jusqu'a 
un montant de 1 million FCFA ; 

Le Directeur chargé de l'Environnement jusqu'a un 
montant àe dix millions de francs CFA (10.000.000 
FCFA) ; 

Le Minist:e chargé de l'.E:nvi.ronnement pou: ur. 
n1-:.ntont supérieur â ct:..x millions de francs CFA fl.O.OOO.OOC 
Cf'A) . 

Le moncant de l'amende de ~ransactior. doit ë:re comp:~s 
entre le minimum et le maxim~u de l'amende prévue par la lei 
90ur le type d' infrc.ctior. constatée. 

Le produit 
Fonds pour la 
l'article L 1 0_5. 

des amendes de transaction est 
protection de l'Environnement 

versé au 
prév-u a 

Le règlement de ! 'amende de transaction a pour effet 
d' arrëter ·toute poursuite pénale . 

Toutefois, l'auteur 
réparation de.s donunages 
engendrée par sa faute. 

" 

de l'infraction 
causés du fait 

• 
• 

reste tenu à la 
de· !a pollution 

• 

1 
1 
1 

---------~-

.. 
' 
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cHAPITRE II 

DES DISPDSITIONS DIVERSES 

ARTICLE L 103 Les collectivités locales et les 
Associations de défense de l'Environnement peuvent, 
lorsqu'elles sont agréées par l'Etat dans le domaine de la 
protection de la nature et de l'Environnement, introduire 
des recours devar.t les juridictions compétentes selon la 
procédure admin:str;.:ive ou la procéd~re. de droit conunun . 

• E:..les oeu~,.·ent ègalernent ex.::rce: les droits 
la par;:ie civi:e e:-. ce qu! ccr.=er:le les fëits 
une ir,frac:~on re~evan::. de la présente loi 
préjudice dire:::t ou indirect c:ux intérêts 
qu'elles on: pour oCjet de défendre. 

reconnus â 
constitugnt 
et portant 
ccllectifs 

Les associot.:.o:".s· ~-= dê!eP.!=e a~ 
ët:::e :econnue~ à'~tilité plic~ique 
d • agrément prev·..:es ~ar décre:. 

l' E.nv1ronneme:1: peuven:: 
dans les condi tion.s 

Les associat 1ons dësiret:ses 
:-econnaissance d'ut:litê publiqüe 
adressée au M.:.nist:-e charqê de 
donner un avis :avo:-able, avant sa 
compétente. 

de bénéficier de la 
font une demande écrite 

:'Environnement qui doit 
t:ans~ission a l'autorité 

ARTICLE L 104' L'admi::is.trati:-n cha!."gëe de }a gestion de 
l'Environnement a plein pouvoir pour transiger sous réserve 
des dispositions de l'a=ticle 102. , 

La demand~ de t:ansaC~io~ est soumise au Mir.lstre 
chargé de l'En\:ironnement qui iixe en cas d'acceptation le 
montant de celle-ci en rapport avec le Ministre cbargê des 
finances. • 

• 
ARTICLE L 105 I :. es:: c:ee u:: ::omote soécial àu trésor 
int:tulë Fonds pour la p~otectior. de liEnviionnement. 

Le Fonàs ~s~ al~me~tê ?ar : 

les recet~es ~ssces des taxe~ sur les Installations 
ciassêes ; 
les taxe·s â ia pc.!.lution : 
les droits fixes de rebciseme~: !:xés a 100 000 F/ha ; 
les drci ts r:xes .:!e re:rr.ise er, ê":.ët des peux fixés à 
100.000 F/ha ; 
tes ~~endes pe=çues sc: les infractions 

JS 

1 
• 
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La 1oi 
re::ouvremeiît et 

de finances 
d'utilisation 

précise les 
de ce fonds. 

modalités du 

Les recettes du fonds servent â renforcer le contrôle 
et le sui vi des instol lat ions c~ossées, a financer des 
opérations effectives pour la protection de l'Environnement, 
â informer et ·. 
sensibiliser les populations, â subventionner les orgahi~mes 
d'Etat et les associations de défense de l'Environnement et 
éventuellement a inde:rl!ïise-r le~ agents ver-balisateurs à 
hauteur de 20 \. de l'amende ·encourue par les auteurs 
d' !nfrac.:ior •. 

ARTICLE L 106 Sont abrogées tou:es dispcsi t1ons controires 
au crësent code riotanuner-.: la loi n::.CD-CS du 28 janvier 1983 
po:tant Code de l'Environnement. 

• 
• 

• 
• 

<O 
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u~ Peuple-Un But-Une Foi 

• 

• 

PROJET DE DECRET PORTANT 
CbDE DE L'ENVIRONNEMENT 

--------

• 
• 
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RAPPORT DE PRESENTATION 

Le présent déc:e: p~is e~ application de la loi ~~rtant 
code de l'Environnement a pour objectifs essentiels : 

- d'amèliorer la aes:ion des ins:allations classées et des 
appareils â pression de vape~: et de gaz pour une meilleure 
prot~ction de l'Er.v:.:~nneme:;: ; 

- de reç::ementer le~ re:;-ets j:ea·..:x rè<EidUë:ires et d'assurer 
!a p-:-iice de l'ëa.u fY.iU: êv.i:e: ·:oute.s s~=tes de ·po::.uo:ions 
e::-. vue à'une qest!~r. s.;:~ne de cet~e resso'-':-ce : 

de rëg:.eme::ter les é::::.~sio::s C'effl:.~ents gazeux dar.~ ! •a:r 
peu:: p:èver.ir toutes pcll ... t~ons et nuisances 

- cie r~gle:nente: la d'lis; e:. ;:;::..a:e des agen:.s assermentés et 
h~bilités à cons:ë:~:es infractions en matière 
à'E:r.vironne:ner::: 

L'économie de ce ~ext-: fai: resso:-tir neuf 
con.:-e.:-nant : 

1 les instêila:ior.~ c:êssèe.s 

2 ! 'ètude d'-impac: su! l'Environnement ; 

la po~lutior. des ea~x 

4 - la police àe l.' ea.c ; 

5 - lê:: po::.lu::.ion de i 'air ; 

• 
6 - la pollution so!1or-e ; 

• 
7 les ap~a.reii.s à ;:::-e!:s:c:-. :i~ v5peu:: ; 

titres 

' 
• 
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9 !e!: ager.:s as.s~:ro:.er.:és p~uvan: ~o:'ls~a:e: les 
infrë-:~ions. 
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~ES INSTALLATIONS CLASSEES DANGEREUSES, 
... INSALUBRES OU INC(;'Ho1()DES 

Le présent projet de décret dans son titre 1 "des 
insta11a:ions classées dangere~ses, insalubres ou 
inc:onvnodes" pris en application de ::a loi portant code de 
i'Environnement et abrogeant le décret no 62-0297/MTPWV du 26 
iuillet 1962, a pour objectif essentiel d'améliorer la 
ôes.tion des installations classées pour une meiileure 
Protect-ion de l'envi ::onnemer.:. c 

CO>;forrr.é"rne!'"ot . .3 la loi qu.i COt.sacr.e la classification 
de~ ins::.al~ëtions do:.ge:et;ses, !nsa_\.!ores Oü in::om:-o~;)des er, 
jeux classes afir, de simpliLc:r l'intervention de 
1 • a::::1rr1in.::. stra:ion dar.s l' :.nstruction des ·dema:1ctes d 'oo;ver:.üre 
et 1.;. nomencla:.ure des établisse:r1e:::s classés, le décret 
ir.:rodu:.t ur.e p:-::>cèdure simple d'in.s::uc:io:; du dcs:::er. 

L'économie du texte foi t· ressert ir cinq chap.i tres 
trëlto~t successivement de~ :éçle.s çênè:ales faisan: l'objet 
d'ur. certain nombre de définitions, des règles particuiières 
applicables aux -i·nstalla~ions de l"':t classe, de de:.:xiéme 
::lasse; des di sposi ti ons communes aux deux catégories 
d' insta::.la:ions et de dispcs!tior:s Cive:-ses regroupant des 
mesures pèna:es et financières. 

Le r;)rèsent·."pro)et de décret introduit :e~ inno\c·ations 
suivantes 

Dans ie chapitre re .lac. f aux réel es' sur les . . 
installations de première classe, il leur est dësormais 
!mposê d'effectuer une étud~:. d' .:mpa::t pratique, simole et 
souple q-ù' e!les dèposen~ en rnëir.e temps que le dossier. 
Cette innovatior. a été 9pèrée pour éviter l'expè:ience 
malheureuse de certaines unités industrielles. • 

L'ot;verture d':.Jr.e ins:aliatlor>. de ore:t.iè:e c:.asse d.~it 
faire l'objet d'u!",e en:{Uéte de commode· et d'incommodo. 
Cette .enC[.Jë:e es~ fa.i::e au ni\'ea:.: régional po: ie 
Gouverneur. 
Les moda~:. :ès e~ le~ cono: :i:.ns de ·l'enquête- sont dé~lr.ies 
par un arrêté d;; Ministre cho.:gë de i'Environnement. 
La durée de l'e;:q'Jë:e es~ de trente :30! jours au max:.m:.m:. 

Llne fois j 'enqtJéte ternlinëe et les conclusions 
recueillies, le r-::nis:re cha roë de ~ 'E.nv:=c:-tneœ>?n:: ste. tue e:-. 
mën•e teatps que le Hin.is~re charçè de 1' Industrie, aprês avis 
du M.inis:re chcrçë de- :a pr;:,ce::tior. :::.v:le. 

• • 
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. La protection des 
·l' instal!aSion doit être 
ct•nygiène ~t de sécurité. 

travailleurs à l'intérieur de 
assurée conformément aux règles 

Toute installation classée d0it épurer ses eaux usées 
conformément aux normes sénégalaises avant de les rejeter 
dans le milieu naturel. 

Il est ègalemenl fait o!:-liga:ion a chaq;.!e installation 
classée de mentionner expiici::.emei1t le système d'évacuation 
àes eaux usées, de Oèpo:.:ssiè::-açe, ou_ de fil tratio:-~ de çaz 
dans le schéma de fabric.::ior. er; cvue d'atteindre cet 
obiecti! de contrôle et de su:ve:lic.nce des ècosys:.émes e~ 
de la qua~ i tè _ .. des ressources r.atureiles. 

Dans les dispositio~s c::.mrm.:::es, l'article 23 Cenne ~a 
poss::.Oilitè aux instalL;.~ior.s q..;i avaien:: étE regulièrement 
rn: ses er: se=vice et q-Ji, â ! · ~r~ç1ne, n' ~taier.t pos so-.nnises_ 
à au:orisation la pos-sibilit-é de conr.inüer à forsction!ler en 

1 orenant soin de fourni: a-.: Mir.istre cha=gê de 
i'Environneme~t les renseiçn~menr.s qui y sont mentionnés. 

1 
1 

Enf:1n, sont réglementés dans le présent pro~et 
dèc:~t le paiement d'un certain nombre d'amendes en cas 
non respect des :iispcsi~:.ons pour la protection 
1 'Environnement et le contrô:e .des installations classées. 

. L'ETUDE D'IMPACT SUR L' ENVIRONNl:Hl:!;!T 

de 
de 
de 

1 Le présent projet de déc!:'e7. pris en apPlica~ion du 
Titre Il Chapitre V .. De l'étude· d'itapact sur 
!'Environnement" de ~a lo~ portant Code de l'Envi~onnement a 

1 pour objectif àe réglemer.ter i 'étude d'impact pour assure: 
un développement judicieux et viable des différents projets 
d'investissements sc: !e plan de ~ '!.:wir.onnement. 

1 Cet objectif visé par ie •Présent projet de décret, permet 
l' intëg=ation èes préoccupa<:ions e::vironnenent.ales dans tou~ 

I
les projets intéressant le déveroppement économiquE, s.ocia: 
et cul:urei du ~ë~éçë~. 

L'utilisation êco~oçiqu'!ment rationnelle, 

1 éconorr.iquement viable et sociëlemer.t acceptable àes 
ressou::ce5 de 1 'Envi:or.r.eme:~ se :::n!ve être le fondeme!lt d;..; 
èëveloppement durable souhaité. 
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Le Senégal, pays en développement, qui connai t toutes 
les diffiepltés liées a l'existence permanente et utilitaire 
des ressou4ces de l'Environnement, est conscient de faire de 
l'étude d'impact sur l'Environnement, une priorité pour tou~ 
programme d'investissement dans le domaine du développement 
economique social et culturel. 

Le présent projet de décret présente les innovations 
sui var. tes : 

! 'e:aboration de tex:es sénégalois 
o'impacc sur.·l'f:nvironnement; 

pour 
• 

réglementer 

1 'ob:..:.go-:.ion p-::>ur :out progr.:.mme d'investissement 
ou préa~able une étude d'impac::. sur ~'Environnement. 

l'ëtude 

de faire 

Une surveil:ance e: u~ con~rô;e de cette étude d'im~ac~ 
d' ~nvi ronnement sont assurés !>ar les agents assermentés de 
la Di:ec:ior. àe l 'E.nvironnement e: tout aut!"e ager.:: 
compétent e.l 1 ô mal. i ère. 

lA POLWT ION DES EAUX 

Le présent projet àe décret pris en a~p!ication du 
titre III chapitre ! "De la ?Qllution des eaux"· de la loi 
oortant ::ode de l'Environnement a pour objectif ·essentiel de 
·réglementer :e_s !"eje::s d'eaux résiduaires pour .éviter tou:es 
pollutions. 

• 
Cet objecti~. v:sé par ~e prése~t pr::>jet de ciêc.:-e·t, est 

d' au:ant plus ïmpor::ant qu'il contribue à une • meilleure 
gest1on àes eaux en true d'une utilisation dans un 
environnement où leur absence se fait sentir de façon 
cruciale. 

• 
En effet, le Sënéga•L la Séche:::esse aidant, est 

aujourd'hui confronté à de réelles difficultés socio
êconorüques. dues e:: pa!"tie au ·manq-.Je d'eau et â l"a nor: 
rèuti.:isa::ion ··des ea~x usées traitées et recyclées. Pour la 1 ''"'" seule ré:;ion de L-ck;: .• .p~!!s·Ce 12G.OOC m3 d'eaux usees s:mt ~.'· 
rejetées chp.que jOJ.j,! e:-. mer Sans \:ré:! ternent. Ceci cons ti o:ue 
non seulement une perte d' ea;.:x parce q..: 'elles acn.i.ent p·ù 
ëtre recyclées et réutilisées notamment pour le rnaraichage, 1 :i.e re~ise;nent, le dêv~loÇ>pemer:t de la piscicui.::ure mais 
auSsi une source de poliution des eaux rnëirines où le ::eje~ 

1 ~s~ fai: sa:.!: ';.!"ë:::erne:-.~ ~réalable principéleme:-::: àans lo 
bêie de Hë:nn, a Soumbëd:~une, à Ngor et au Lac de Guie~s. 

1 
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C'e3t ainsi que la prise d'un tel décret d'application 
en la matière s'avère ëtre nécessaire pour mieux maitriser 
les difficultés et carences, et y pallier pour une meilleure 
protection de l'environnement base, de tout développement 
économique durable. 

Le projet de décret fait ressortir quatre chapitres 
traitant successivement des dispositions générales faisant 
l'objet d'un certain nombre de défifiitions et d'indications 
sur les différentes voies d'évacudtion des effluents, des 
dispositions applicables aux reje~s d'effluents da.ns les 
différentes voies d'évacuati~n, des dispositions concernant 
la surveillance et le cont::.-ôle Qes rejets d'effluents, des 
dispositions diverses trai~ant àes mesu:-es pénales et 
financières. 

Le décret soumis à v~tre a?probation présente les 
innovations suivantes : 

- d'abord, il rég.lernen:e, peur la prern::.ere fois au Sé!l.éga:., 
les pollutions causées par des rejets d'eaux résiduaires ; 

ensuite, il réglemente }'exigence poU!:" toutes les 
industries d'opérer un traitement préal~l:?le des eaux 
résiduaire·s avant tout rejet. Il en est de même pour 
l'évacuation des eaux domestiques gérées par les structures 
étatiques ou conununales. 

Une surveil~ance et 
assurés par les agents 
l'Environnement ou tout 
matière ; 

un :::ontrô:e de 
assermentés de 

aut:-e agent 

ceS~ rejets sont 
la Direction de 

compéter.c en la 

- Enfin,- il fixe et préc~se les modalités de recouvrement de 
la taxe annuelle que doivent payer les industries rejetant 
des eaux résiduaires. Elle dépenè du degré de pollution 
exprimé par la somme des éléments polluants contenus dans 
l'effluent ainsi que de la radie activité. Elle est fixée 
par arrêté quand la pollution dépasse la norme en vigueur. 
L'argent recueilli est verse dar.s les caisses du Trésor, et 
une partie sert à la réa~isation d'actions concrètes 
d'information, de sensibilisation, àe vulgarisation de la 
pclitique de lutte contre les pollutions et de protection 
des ressources de l'Environneme~t. 
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POLWTION DE L•AIR 

Le présent décret pris en application du titre III 
chapitre II "de la pollution de l'air et des odeurs 
incommodantes" de la loi portant Code de l'Environnement a 
pour objectif essentiel de réglementer les émissions 
d'effluents gazeux dans l'air pour éviter toutes pollutions. 

Cet objectif, visé par le pré~ent décret, est d'autant 
plus important qu'il contribuera ·.à maintenir une bonne 
qUalité de l'air. 

Le Sénégal subit 
plus pernicieuse est la 

d'innombrables agressions, 
pollution atmosphérique. 

dont la 

En effet, le Sénégal s'est industrialisé sans prendre 
certaines dispositions utiles pour réduire au maximum les 
émissions industrielles. Il s'y ajoute 1' augmentation sans 
cesse croissante du nombre de véhicules automobiles, souvent 
importés après beaucoup d'années de circulation. Toutes ces 
sources d'émissions d'effluents gazeux s'ajoute à une 
climatologie défavorable à certaines périodes de l'année, 
avec une retombée importante de particules solides. 

Cette 
disponible, 
nombreux de 

atteinte, pour laquelle aucune· donnée n'est 
inquiète aujourd'hui par les cas de plus en plus 
malad:es liées aux polluants atmosphériques. 

Ces pathologies respiratoires, touchant le grand 
public, trouvent certainement leur origine dans• la pollution 
atmosphérique par les automobiles, par 1' industrie et par 
les pesticides présents dans l'air. 

C'est ainsi que la prise d'un tel décret d'application 
en la matière s'avère êtJïe nécessaire pour mieux mai triser 
les difficultés et carences et .. pallier l"es effets néfastes 
pour une meilleure protection de l'ellvitonnement, base de 
tout développement économique durable. 

Le projet de décret fai~· ressortir quatie (4~ chapitres 
trait.ant successivement des dispositions generales faisant 
l'objet d'un certain nombre de défi~itions et la d€s~ription 
des différents polluants !es plus présents dans l'air, des 
dispositions applicables à .:outes les installations fixes, 
des dispositions concernant les pollutions atmosphériques 
par les véhicules et le contrôle de ces pollutions, et enfin 
la définition de zones de protectiOn spéciale et la 
limitation des émiss~ons dans ces zones. 
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Le décret soumis à votre approbation présente les 
.innovations suivantes : 

d'abord, i 1 réglemente, pour la 
ç~llutions causées par les émissions de 

première 
gaz ; 

fois, 

- Ensuite, il exige de toutes les .sources un traitement 
préalable des polluants gazeux avant•tout rejet. 

les 

Une surveillance et un cont~ôle de ces rejets 
assurés par les agents assermentés du Ministère 

sont 
de 

l'Environnement ou par tout ·autre agent compétent. en ~a 
matière ; 

- Enfin, iJ f~xe et prec1se les rnoàali tés de recouvrement de 
l.a taxe annuelle que doivent payer les industries rejetant 
des effluents gazeux. Elle est fixée par arrêté. V argent 
recueilli est versé dans les caisses du Trésor, et une 
partie sert à la réalisation d'actions concrètes contribuant 
aux pol:~iqJes de lutte contre les pollutions atmosphériques 
et de protection des ressources de l'Environnement. 

POLWTION SONORE 

Le présent décret pris en application du ~itre III 
Chapitre IV" De la pollution sonore" de la loi gortant 
Code de l'Environnement a pour objectif de contribuer à la 
réglementation des nuisances et pollutions sonores. 

Cet objectif VISE par le présent décret permettra de 
préciser le contenu de l'a pollution sonore et les voies et 
moyens pour la réduire sinon la supprimer dans les lieux où 
elle entraîne des conséquences dangereuses pour la santé 
humaine. 

Les sources d'émissions de la pollution sonore sbnt 
diverses. Elles proviennent d'activités relatives aux 
différents secteurs du développement économique e: social 
que sont les installations classées, la· construction et 
les chant l ers àe construction, la circulation automobile, 
les transports aériens, maritimes, ferroviaires et fluviaux, 
le tapage nocturne et autres bruits gênants. 

• 
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Le décret soumis à votre approbation présente les 
innovations suivantes : 

d'abord, 
sénégalaise 

il comble 
en matière de 

une lacune de 
pollution sonore 

la réglementation 

ensuite il exige de toutes !eg sources d'émission de 
pollution sonore une réduction voire une suppression. 

Une surveillance et un contrôle 
assurés par les agents assermentés 
l'Environnement ou par touL autre 
matière. 

de cètte pollution sont 
du Ministère chargé de 
agent cornpéten~ en la 

- enfin, il fixe et précise les modalités de recouvrement de 
taxes que dai vent payer les di verses sources ct' émission de 
pollution sonore. 

Elle est fixée par ar~êté selon les différents cas. 

L'argent recueilli est versé dans les caisses du trésor 
et une partie sert à la réalisation d'actions concrètes 
contribuant à la lutte contre les pollutions sonores. 

LES APPAREILS A PRESSION DE VAPEUR ET A PRESSION DE GAZ 

Le présent décret, dans ses titres V et VI, "des 
appareils à pression de vapeur" et "des appareils à pression 
de gaz" a pour objectif de doter le pays d'une 
réglementation adaptée pour répondre aux exigences des 
entreprises tout en assurant la sécurité des populations et 
la protection de l'Environnement. 

Les appareils â pression de vapeur ou à pression de gaz 
sont des générateurs dans lesquels l'énergie the!lnique est 
apportée par un liquide, une vapeur ou un gaz. 

Pour les appareils à pression de vapeur, il existe des 
générateurs et des récipients de vapeur d'eau dont les 
contenances sont supérieures à vingt ç:inq (25) litres et 
dont les températures d'ébullition sous la pression 
atmosphérique normale sont inférieures à 4~c avec une 
température du fluide qui peut excéder 1200c et une pression' 
effective àe la vapeur produite qui peut excéder un bar. 

<9 

< •• 

• 

• 



1 
; 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

IJ est, dès lors, 
s,êcuritè.. .. qu'il faudrait 
eviter toute possibilité 

aisé àe comprendre les mesures de 
appliquer a de tels appareils pour 
d'explosion. 

Les appareils â pression de gaz sont des générateurs àe 
oaz ou de vapeur autre que la vapeur d'eau. LorsquQ ce gaz. 
Ou cette vapeur est comprimé dans èes conditions de pression 
et de température tout â fait spéciales assurant un certain 
équi i ibre dynamique. 

Lo rupture de 
conséquences néias~es 
gènéroi. 

cet éqt:.~ libre peut engendrer des 
pour i 'herM.~~ et i 'environnement en 

~e nombre de tels aooc:~1~~ en fonc~ionnement au 
~~néçol est trés importont. I.t jusque-là, c'est la 
!:égler.oentation française qui se:t de- référence. Il est donc 
opportun aujourd'hui que notre pays soit dot~ d'un~ 
régiem~ntation ajaptée er. ia mat:êre. 

LES AGENTS ASSE~NTES POUVANT CONSTATER LES INFRACTIONS 

Le orèsent décret, dans son 'l'itre Xl, .. des agents 
asser-men:ès habilités â constat~!: ~es infractions" a pour 
objectif àe permettre la constatation rapide de tout 
manquement â la législation protéçeant l'epvironnement en 
vue d'une intervention efficace. • 

L'interèisciplinaritê et 
l'environnement· font ·àe .. ce titrç, 
rèçiementation des infractions. 

l'intersect~ialitê 
une exigence eJi matière 

de 
de 

• 
-

La concertation et la c~llaboration intermir.istèrielles 
sont non seulement importantes mais doivent être de rigueur 
pour la réussite ce la ~litique nationale de protection de 
!. • Environnement. · 

• 
Telle e"st, Hor:.sieur le Frésident de la 

l'économie du pr~sent proJet de décret que j'ai 
sournett.re à votre r.aute apprèci~::ion. 

République. 
i • honneur <:i.e 

1 
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·---~~~-·-------

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIClUE 
• 

vu la Constitution notamment articles 37 et 65 ; 

vu la loi n° 62-32 du 22 mars 1962 portant Code de la 
Marine Marchande ; 

vu 

vu 

vu 

vu 

la loi no 63-62 du 10 juillet 1962 portant Code des 
obligations civiles et commeré~les modifiée ; 

la.loi n• 65-32 du 19 mai 1965 relative a la police Ports Pénal ; 

la loi n• 65-50 du 21' juillet 1965 portant Code Pénal 
la loi n• 65-57 du 21 juillet portant Code des Contraventions ; 

vu la loi no 81-13 du 4 mars 1981 portant Code de l'Eau; 

vu la loi no 83-71 du OS juillet 1983 portant Code de 
1 'Hygiène ; 

des 

; 

vu la loi no 85-19 du 25 février 1985 soumettant à· 
1' agrêmeht -préalable 1' examen des activit~s de contrôle 
technique ; 

VU la loi no 86-04 du 24 janvier 1986 portant €ode de la 
Chasse et de la protection de la faune ; 

, 

VU la loi no 86-15 du 14 Avril 1986 portant fixation des 
taxes relatives à la prospection, la recherche et 
l'exploitation des Mines et carrières, au contrôle des 
bijoux en or, des appareils à vapeur et à pression de 
gaz et des établissements classés ; 

VU la loi no 88-05 du 20 juin 1988 portant Code de 
l'Urbanisme; 

VU la loi no 88-06 du 26 aoüt 1988 portant Code Minier ; 

VU la loi 96-06 du 22 mars 1996 portant Code des 
collectivités locales ; 

.. .. 
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.... ~ ~ ...... a ... ~ .t!::I!::IO po.n:ant transfert de 
~~mi>ête~ce~ ... a-u·x régions, aux communes et aux communautés 
rurâles ; 

• 
vu la loi n° 98-03 du 8 janvier 1998 portant code 

forestier ; 

vu le décret 0° 96-1134 du 21 décembre 1996 portant 
application de la loi portant transfert des compétences 
aux régions, aux communes et aux communautés rurales en 
matière d'environnement et de ge~tion des ressources 
naturelles ; ( 

vu le décret no 97-56 du 3 juin 1997 fixant les modalités de 
délivrance et de retrait de l'agrément des activités de 
contrôles techniques ; 

vu le décret 0° 98-_164 du 20 février 
application du Code forestier ; 

1998 portant 

vu le décret no 98-601 du 3 juillet 1998 portant nomination 
du Premier Hinistre ; 

vu le décret no 98-603 du 4 juillet 1998 portant nomination 
des Ministres ; 

vu le décret. no 98-604 du 4 juillet 1998 portant répartition 
des services de 1 'Etat et du contrôle des· établissements 
publics, des sociétés nationales et des soéiétés à 
participation publique entre la Présidence ~e la 
République, la Prirna~ure et les Ministres ; ~ 

Le Conseil d'Etat entendu en sa séance du ............ , 
• 

SUR rapport du Ministre de l'Environnement et de la 
Protection de la Nature 

• 
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TITRE I 

DES INSTALLATIONS CLASSEES DANGEREUSES INSALUBRES OU 
INCOMMODES 

• 
CHAPITRE PREMIER 

1 
DISPOSITIONS GENERALES 

1 
ARTICLE: R PREMIER.- Le présent oecre-.. s' ~pplique a toutes 
1-=~ installations ~oum!ses au Chaç-itre I Titre II de la loi 
pt.:·:ta!!t Code d~ l'~nvi~onnemen:. 

1 
1 
1 

ARTICLE: R 2.- Les manufactures, ateliers, usines, magasins, 
chantiers. dèpôts et tcutes les installations industri~lles. 
artisanales, ou Cc!!'_'fle!"ciales q-.Ji présentent des causes et 
risques de dançer ou des inconvénients, soit pour la 
sëc;J:-i::.é, la salubrité ou la ::ommodité du 1."0i.Sinage 1 soit 
po:J.r lo santé" pllt.liq-.Je, soit encore pour l'~çric-ulture, la 
pëd·~: .;t .l.:s !es:s!:'urces naturelles en gènérals sc-nt S01J.:'1!.is 
~ la surv.;il!ance de l'autorité aèir:istrati·v.; dan5 les-

• 
• 

1 
La première classe - comprenà les installations dont 

i • exploitation ne peut ët.re autorisée qu'â la condition que 
des mesures soient prises- pour prevenir les dangers ou les 
inconvénients mentionnés aux articles 8 et 10 de la lOi 

1 portant Code de 1 'Environrf~ment. Ces instë.llations doivent 
être èloignèes des habitations. 

1 La seconde classe comprend les installation.s qui, ne 
présentant pas d'inconvénients qraves pour les intérêts -'Il-: 

visés aux articles t< et 10 mentionnés â 1 'alinéa précédent, 

1 
sont soumis â d~s prescriptions générales destinées â 
assurer la protection de ces intèrèts. 

1 
1 
1 
1 
1 
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ARTICLE: 
insalubre~ 
de:rnande: 

1 

R 

<_, 

3.- Les 
C'U 

installations 
doivent 

ad:ressêe au 

clasSées dangereuses, 
fa :r'E! l'ot-j.<?t d'une 
M n'i.stre charçè de 

__: -:--e:. 
' .. 
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ARTICLE: ... R 4.- Les autorisations d'ouverture et 
d'exploita~ion ou de mise en service d~s installations 
danaereuseS, insalubres ou incow.me>des, visées par le présent 
décret et le classement de chacun d'eux sent déterminés par 
a~rété du Ministre chargé de l'Er.vironne:::ent pris ap::::ès avis 
(!es Mi~ist::-es cha::-gês respectiver.:.ent des Mi~es et de la 
Prot€ction Civile. 

CHAPITRE 1 1 

• DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS 

DE PREHIERE CLASSE 

ARTICLE: R 5.- Toute personne moraie ou physique q-..Ji se 
pr':'PQSe d'exploiter o::-u 1e mettre er: service une instal!ation--
rançée da:-ts- !a ;:-remié:e classe des ir!.st:llaticn.s 
dar:gere~ses, ir:.sa!:.1bres ct: ir:cc:r.mcdes, 
o'..!·:e:::t'..!:-e: aC::::esse::: une de::ta::.de en cinq 
Xi;:;~s::re cha::-gé de ! 'E~.,·:.ror:.:oe;;tent. 

Cette demande mentionne 

doit avant sor: 
(5_! exemplaires au 

. 
1°/ Les prénoms, nom et domicile du demaoàeur s'il 

s'agi,t d'une personne physique~ s'il s'agit d'une 
personne morale, sa raison sociale ou •sa 
dénomination sociale, son siège social,· ainsi que 
la quaiité du signataire de la demande ; • 

• 

2°/ L'emplacement sur iequel 1 'établissement doit ët.re 
instailè : 

3°/ La nature et le volume àes activités que le 
demandeur se propose à' exercer, les procêdês de 
fabrication qu'-ii met en oeuvre. les matières qu'il 
utilise et les produits qu'il fabrique, ,le système 
d'évacuation des eaux usêes et les autres systèmes 
d'épuration des gaz qGi sont prèvus ou installés . 

1 Les pièces su~vantes sont jcintes au dossier de demande 
d'autorisation : 

1 - une pièce d' iâer.Lit€ du postulant ; 

1 " 
1 
1 
1 
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- un P.lan de situation â l'échelle de 1/lOOOe ou 
l/2o<X>e indiquant l'emplacement de l'établissement 
projeté 

_ un plan de masse â l'échelle de 1/lOOOe indiquant les 
dispositions projetées de l'établissement ; 

_ un plan d'installation à l'échelle de l/200e ou 
1/lOOe indiquant 1 'affectation -des constructions. A 
ce plan sont jointes des noticeS, légendes ou 
descriptions ; 

une étude ou une déclaration expresse, indiquant la 
nature, la toxicité des résidus de l'exploitation. 
cette étude doit préciser les moyens de secours en 
cas d'accident et les mesures ~ prendre pour réduire 
et lutter contre les effets d'une catastrophe. 

1 ARTICLE: R 6.- La demande d'autorisation d'une installation 
rangé-e dan~ la lP.r,. classe fait l'objet d'unoe: enquête de 

1 cc~~od~ et inccwm~do prcvc~Jêe par arrêté du Ministre chargé 
de l'E.rwiror.:nement, ouverte pendant un !!!Ois par le 
Go~ve:-r.eur de la :-êgion intëressëe. 

1 L'ouverture de cette enquête est flnnoncëe cipq ·cs) 
l'avance 

jours à 

1 
1 
1 

1°/ par les affiches qui indiquent la nature~ de 
l'installation sur laquelle l'enquête doit avoir 
lieu, la date de J. •ouverture et la "durée de 
l'enquête, l'agent enquêteur et font connaitre 
enfin, s'il y a lieu, les moyens d'épuration et 
d'évacuation des eaux résiduaires et des gaz : 

2•/ • par des avis insérés dans les journaux et une 
oublication sur les chaines de la radiodiffusion 
nationale. 1 

ARTICLE: R 7.- Après clôture de l'enquête, l'agent enquêteur 
rr.nvncnu,. c;:nuc hui,.:::. i no=. l o doe:mand""UT cu son manda faire 1 d~e~f--·ac~~é~!it:.è --;~··-'h.!i- co~'!!~ni~e sur place le~ 
obse~·:ations écr~ tes cu or.:?!es cor.siç:-~ëes dans so:-: prccês
·.:erbal, en l'inl.'i!:an~ â prcdui:-e èa~s ur: dèla! :naximu.-n d'un 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
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. L'ag~nt enquêteur rédige, dans la huitaine suivante, le 
dépôt de IQémoire ou à défaut à l'expiration du délai d • un 
mois, un avis motivé et envoie le dossier au Gouverneur de 
la reg1on intéressée qui saisit le Comité Régional de 
Développement. Il doit véhiculer l'information de la manière 
la plus large possible pour une diffusion auprès des 
populations concernées. 

Le Gouverneur nomme un rapporteur qui est chargé de 
s'entourer de tous renseignements utiles à l'égard de 
1' installation projetée, tant en ;:e qui concerne les 
inconvénients qu'il pourrait présenter pour la sécurité, la 
salubrité et la commodité du voisinage ou pour la santé 
publique ou pour l'agriculture, la pêche et les ressources 
naturelles, qu'en ce qui concerne le ' respect des 
prescriptions relatives à l'hygiène du travail et à la 
sécurité des personnes. 

Le Gouverneur statue sur les conclusions 
rapporteur et fait connaitre son avis au Maire de la 
dans un délai d'un mois à partir de la communication 
a été faite. 

de son 
Commune 
qui lui 

Lorsque le Cami té Régional 
de question Se rapportant aux 
insalubres ou incommodes, il lui 
obligatoirement : 

de Développement est saisi 
installations dangereuses, 

est adjoint 

1"/ 

2•/ 

3•/ 
4•/ 
s•; 

6•/ 
7•/ 

B•/ 

le r.eprésentant du Bureau des Installations 
Classées : • 

• 
le représentant de la Direction chargée de 
l'Environnement ; 
le représentant de la Direction chargée des Mines ; 
le représentant de la Direction -de l'Industrie ; 
le représentant dé la Direction de la Protection 
Civilë 
le représentant du Serv~ce National de l'Hygiène 
le représentant ·de· la- ·Direct-ion chargée de 
l'Urbanisme. 
le représentant de toute Direction concernée. 

• 

• 
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Lors~'une installation de 1ère classe doit fonctionner 
dans le territoire d'une Commune ou d'une Communauté Rurale, 
le Conseil Municipal ou le Conseil Rural est appelé à 
formuler son avis pendant la durée de l'enquête. A défaut 
d'être formulé dans un délai d'un mois pour compter de la 
date d • ouverture de l'enquête, l'avis du Conseil Municipal 
ou du Conseil Rural est réputé favorable. 

Le Gouverneur retourne le dossier complet de l'enquête 
revêtu de l'avis mati vé de 1 'agent -~nquêteur, de l'avis du 
Comité Régional de Développement et le cas échéant de l'avis 
du Conseil Municipal ou du Conseil Rural, au Ministre chargé 
de l'Environnement, qui statue dans un délai de trois mois 
au maximum à compter du jour oU le dossier de l'enquête lui 
a été transmis. 

Lorsque 
le Ministre 
saisi. 

les conclusions àe l'enquête 
chargé àe l'Environnement 

sont 
est 

défavorables, 
immédiatement 

ARTICLE: R 8.- A défaut de statuer dans le délai fixé à 
l'article 7, le Ministre chargé de l'Environnement fixe, un 
nouveau délai de quinze jours. 

Si l'installation projetée comprend. plusieurs 
installations classées, il est procédé à une seule enquête 
dans les fonnes indiquées oour la classe la plus élevée. . . 

• 
ARTICLE: R 9.- Toute instgllation de première classe qui, en 
raison de sa dimension, de la nature de ses actÎNités ou de 
son incidence sur le milieu naturel, est susceotible de 
porter atteinte à 1 'environnement, doit faire l'objet d'une 
étude d'impact préalable pe~ettant d'évalue~ les incidences 
direc.tes ou indirect~S!'S de la di te installation sur 
l'é~~ilibre écologi~~e de l'enviro~qement du site. 

L' èt.ude d'impact préalable est établie et soumise par 
le requérant. Elle est â sa charge, et elle est faite par un 
bureau d'étude agrée par le Ministre Chargé der~ .,,. 
l'Environnement . 

ARTICLE: R 10.- Le Ministre chargé . de 1 'Environ'nernent 
prec1se, par arrêté ministériel, le contenu, la rnëthodologie 
et la proCédure de l'étude d'impact. 

Le document soumis à l'administration doit 
obligatoirement comporter les indications suivantes : 
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l'analyse de l'état initial du site et de son 
environnement portant sur les richesses naturelles et 
les espaces naturels agricoles, forestiers, maritimes 
ou de osiers, affectés par les aménagements ; 

les raisons du choix du site : 

- la description sommaire du projet de l'installation 
et des variantes possibles ; 

- l'évaluation des conséquence§ ptêvisibles directes et 
indirectes de la mise en oeuvre de l'installation sur 
le site et ?on environnement naturel et humain 

~notamment les s~tes et Paysages ; 

- la faune et la flore, les équilibres bioloaiaues, les 
milieux naturels ·et la commOdité du voisinaaë 
notamment les bruits, vibrations, odeur, em-lssions 
gazeuses, lumineuses sur 1 'hygiène et la salubrité 
publique : 

les mesures envi·sagèes pour supprimer, réduire et si 
possible. compenser les conséquences dommageables 

de 'installation sur l'environnement et l'estimation des 
dépenses correspondantes ; 

- la présentation des autres solutions P,PSSibles 
rai.sons pour lesquelles, du point ,de vue 

protection de l'Environnement, le projet présenté 
retenu. • 

et des 
de la 
a été 

ARTICLE: R 11 - Le Mini~tre chargé de l'Environhement donne 
son avis sur l'étude d'impact dans un délai de deux 
se:maines maximum, à compter de la date de réception de 
celle-ci. 

Le Ministre chargé dê l'Environnement peut demander au 
requérant de compléter l'étude d'impact, en cas de besoin. A 
cet effet, la décision du Ministre charaê, de 
l'Environnement intervient, au plus tard dans un déÏai d'un 
mois à compter de la date de réception de l'étude 
complémentaire. 

Le président du Conseil régional, le Maire ou le 
Président du Conseil Rural concerné peut donner un avis sur 
1' étude d'impact dan~ un délai d'un mois à compter de la 
date du communication de ses résultats. 

--

• 

• 
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La décision sur l'étude d'impact fait l'objet d'arrêté 
ministéri~l qui est publié au Journal Officiel. 
ce délai dépassé, l'absence de réaction du Ministre chargé 
de l'Environnement vaut autorisation d'exploiter. 

ARTICLE: R 12 L'arrêté d'autorisation p~évu fixe les 
conditions jugées indispensables pour la protection des 
intérêts mentionnés aux articles 8 et 10 de la loi portant 
Code de l'Environnement. 

ARTICLE: R 13 Les conditions d'aménaaement et 
d' exploi tatien doivent satisfaire aux prescriptiOns-, fixées. 
par l'arrêté d'autorisation et le cas échéant par les 
arrêtés complémentaires. 

• 
• 
• 

• 

• 
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ARTICLE: R 15 - L'arrêté d'autorisation cesse de produire 
effet lorsque l'installation classée n'a pas été exploitée 
durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 
Dans le cas contrai. re, l'exp loi tant_ dei t faire une nouvel le 
demande. ~ 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX INSTALLATIONS DE 2éme CLASSE 

ARTICLE: R 16 _- Toute personne physique ou morale qui se 
~p~r~o~p~o~s~e~-d~.~~-x~p=loiter une installation rangée dans la 2e 
classe, doit, a:'vant l'ouverture de celle-ci ,adresser U!'le 

demande d'autorisation en trois exemplaires au Ministre 
chargé de l'Environnement. 

• 
Cette demande d'autorisation mentionne : • 

1 - Les orênoms, nom et domicile du demandeur, .. s'il s'aait 
d'une peisonne physique. Le document d'identité du postulant 
est joint â la demande. S'il s'agit d'une société,· sa raison 
sociale ou sa dénomination sociale, son siège social, ainsi 
que la qualité du signataire de la déclaration ; 

2 -·L'emplacement sur le~el l'établissement doit être 
installé : 

3 - La nature des installations que_ le déclarant se propose 
d'exploiter avec indication de" procédés .de fabrication qu'il 
met en œuvre, des matières qu'il utilise. et des produits 
qu'il fabrique, mais seulement dans la mesure où cette 
indication serait necessaire pour apprècier les 
inconvénients que peut présenter l'établissement projeté: 

6C 
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4 - Un plan sommaire ou plan de situation au l/2000e au 
minimum, açcompagné de légendes et de description permettant 
de se rendre compte des dispositions matérielles de 
l'installation et indiquant l'affectation jusqu'à trente 
cinq (351 rn au moins de celle-ci des constructions et 
terrains les jouxtant immédiatement ·des conduits 
d'évacuation, d'épuration des eaux usées avant rejet, le 
mode et les conditions de toute nature, les déchets et 
résidus de l'exploitation ainsi que la hauteur des cheminées 
sont dans tous les cas, spécifiés et précisés ; 

• 
s - Un plan de masse à l'échelle de 1/lOOOe indiquant· les 
dispositions projetées de.l'installation ; 

6 - Un plan d'installation à l'échelle de l/200e· indiquant 
l'affectation des constructions. Dans tous les tas, le mode 
et les conditions d'évacuation, d'utilisation et de 
traitement des eaux résiduaires et des déchets et r·ésidus de 
l'exploitation sont spécifiés et précisés. 

ARTICLE: R 17 - Le Ministre chargé de l'Environnement statue:..; .. 
dans un dèla1 de deux mois au maximum à compter du jour où 
le dossier de la demande lui a été transmi~ .. b.. défaut· de 
statuer dans ce délai, le Ministre chargé de l'Environnement 
fixe par airët~=un nouveau délai. 

ARTICLE: R ·18 Des arrêtés du Ministre chargé de 
1 'Environnement, après avis des Minisf.):'eS chargés 
respectivement de la Protection civile et • des Mines 
déterminent les prescriptions générales à imposer aux 
installations classées pour la protection de$ intérêts 
mentionnés aux articles 8 et 10 de_la loi pprtant Code de 
l'Environnement. 

ARTICLE: R 19 -·si une in~tallation de 2ème classe autorisée 
cesse d'être exploitée pendant deux années cons écu ti ves, où 
si elle n'a pa~ été ouverte dans un délai de trois ans à 
partir de la date de l'établissement de l'arrêté 
d'autorisation pré~~ ctans le présent décret, cet ar~êté 
de,tient caduc, l'exploitant doit faire une nouvelle demande.:·:;--•. ,. 
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C!lAPIT!u: IV 

• 
SURVEILLANCE EXERCEE PAR L'ADMINIS~TION 

ARTICLE: R 20 -
exercée sous 
l'Environnement. 

L • inspection 
l'autorité 

des installations 
du Ministre 

classées 
chargé 

est 
de 

ARTICLE: R 21 - Les personnes chargées de l'inspection des 
installations classées doivent - être habilitées et 
assermentées. Les agents habilitées" doivent prêter serment 
devant le Tribunal Régional du lieu de résidence. Ces agents 
ne àoivent utiliser directement ou indirectement, même après 
cessation de leurs fonctions, les secrets de fabrication ou 
les orocédés d'exploitÇttion dont ils pourraient avoir pris 
connâissance dans l'exercice de leurs fonctions. 

ARTICLE: R 22 Sous l'autorité du Ministre charoé de 
l'Environnement, les agents dûment habilités par arrête du 
Ministère chargé de l'Environnement ai~si que tout autre 
agent de l'Etat habilité -et assermenté dans le domaine des 
Installations Classées veillent à l'application des 
présentes dispositions. Il exercent la surveillance et le 
contrôle 3.dlü.inistratif et technique de toutes les activités 
visées par le présent décret. }!..ucun r.s.fus d~ .. visite ou de 
contrôle ne dei t être opposé à ces agents par les 
exn1c<tan•s d4S ;,.,gt-:.l~aHono= ~la•Sé4S t-'... ... • .. ... ..... ............ ..... ..... ...... ... ... • • 

• 
ARTICLE: R 23 - La fermeture provisoire d'une. installation 
classée .peut etre ordonnée par un agent chargé de 
l'inspection des installations classées assermehté dans des 
conditions fixées par a!'rêté qui prévci t en même temps les 
conditions de réouverture si les intérêts mentionnés aux 
articles 8 et 10 de la loi portant Code de l'Environnement 
sont susceptibles d'être r~spectès. 

ARTICLE: R ·24 - Le fonctionnement de toute installation en 
infraction entraîne, après mise en demeure non suivi d'effet 
dan~ un délai notifié, l'application des sanctions pénale:s 
pré\".Jes au Chapitre ! Titre !V de 'la loi portant Code de 
l'Environnement. 

A chaque type d'infraction et selon chaque classe, il 
est prévu une peine correspondante. 
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• 
ARTICLE: 2 25 Les infractions sont constatées par des 
procès-verbaux des agents assermentés et chargés d'exercer 
la surveillance et le contrôle administratif et technique 
des installations classées. 

par 
Les procès-verbaux sont 

l'agent dûment accrédité 
dressés après 
après un délai 

mise en demeure 
notifié. 

ces procès-verbaux sont adressés au Procureur de la 
République avec ampliations au GouVerneur de région, aux 
Ministres charaés de l'Environnement, des Mines) de la 
Protection CiviÏe et de la Santé. 

ARTICLE: R 26 - En application de 1 'article L 26, les 
droits et taxes prévus pour les installations classées 
doivent être acquittées dans un délai de quarante c-inq !45), 
jours après l'émission du bulletin de 'li~Jidation. 

En application de la loi p0rtant Code 9e 
l'Environnement, les pénalités oécuniaires orévues après 
infraction constatée par procès-vèrbal de l' aOent accrédité 
doivent être acquittées dans un délai de quarcinte cinq (45) 
jours. 

CHAPITRE V 

• 
DISPOSITIONS COMMUNES 

• 
ARTICLE: R 27 - Le Ministre chargé de l' Envirotmement peut 
déléguer son pouvoir - d'autorisation d'exp loi ta tian au 
Gouverneur de la Région d'établissement de 1' installation 
::lassée en cas d'existence de service réaional de 
l'Environnement avec obligation de lui rendre compte. 

Tout transfert, mutation ou modification notable 
projeté par un demandeur à son établissement doit être 
portée avant sa réalisation, à la. connaissance du Ministre 
chàrgè de l'Environnement qui prend.un arrêté à cet effet. 

ARTICLE: R 28 - Le -Ministre chargé de l'Environnement peut, 
par arrêté pris dan!: loe:: fQrmes et sou.tnis aux .modalités de 
publication ci-de~sus, accorder sur la demande de 
l'exploitant, -~une autorisation peur une ·durée limitée, 
lorsqo.;e des procèdès nouveat:x doivent être- mis en oeuvre 
dans l' installatjor; ou lorsque sont à prévoir, au voisinage 
du terrain sur :.equel les installations d.-::!ivent -être 

cc-nditio!!s 
d'!1.::.!::-itatio!1 
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Le bénéficiaire d'une autorisation de durée limitée qui 
ct~sire obtenir son renouvellement est tenu de déposer une 
nouvelle demande qui est soumise aux mêmes formalités que la 
demande première. 

ARTICLE: R 29 Lorsque le Ministre chargé de 
l'Environnement, saisi d'une demande d'autorisation, 
estime que la catégorie d'installation visée n'est pas 
comprise dans la nomenclature, il en avise l'intéressé dans 
un délai d'un mois. Il en est de même lorsque des 
irrèoularités ou des insuffisances .sont constatées dans la 
formUlation de la demande. c 

ARTICLE: R 30 Lorsque le Ministre chargé de 
l'Environnement. saisi d'u..Tle demande d'autorisation, d'une 
durée li mi tèe concernant ll!'!e ac ti vi té neuvelle ou 
l'application des procédés ne présentant pas d'inconvénients 
de nature à justifier le classement conformément à la 
nomenclature des installations c:assées, il avise aussi 
l'intéressé qu'il n'y a pas lieu de garder sa demande 
d'autorisation. 

ARTICLE: R 31 - Les installations qui, après avoir été mises 
en service Pt qui à l'origine n'étaient pa~ soumises à 
autorisation. peuven.t continuer à fonctionner à la seule 
condition que l'exploitant fournisse au Min~s~r2 chargé de 
1 'Environnement les indications précisées dans le présent 
décret. 

ARTICLE: R 32 - La taxe superficiaire est 
installation quel ~.!e soit le régime foncier 
lequel il est installé. 

• 
dl.}e par toute 

du terrain sur 

L'arrêté d'autorisati~n précise le montant de la taxe due. 

ARTICLE: R 33 Lorsqu'une installation autorisée change 
d'exploitant, le successeur ou son représentant doit en 
faire la déclaration au Ministre chargé de l'Environnement. 
dans le mois q>.!i suit la prise de nossessicn. Un arrêté 
~o-tan• cha"~e ... o""..- rl•ex ... ,,.,.;,.an' o" de m."'"a"on s•-a c-'s ~ - ~ . .. ...... ~ .. ~ ~ ~-'-'...... .... ... .. ..... ..... . .__ -- . . ~ . . 
ARTICLE: R 34 - Les installations classées, aui sont ranaées 
dans une classe: supérieure a celle déteÎ'minée par -les 
arrêtés en vig-..!e'...!:r au moment de leur ouverture mais 
répondant aux dispositions de la nouvelle catégorie, ne sent 

1 
pas soumises à U.'le :-:cu•,:elle demande d' autorisa·t ion. 

ARTICLE: R 35 - Lorsque. par suite d'un incendie grave, 

1 
1 
1 
1 
1 

d'une explo.s.ion gr av<:> ou doe tout autre accident rèsul tant 

•• 



1 
des trav~ux techniques d'exploitation, d'une usine de 

1 catégorie ...appartenant à la nomenclature des installations 
classées a été détruite ou mise momentanément hors d'usage, 
une nouvelle autorisation est nécessaire pour sa remise en 

1 
activité. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

• 

€5 

• 

• 
• 

• 

' 



1 ARTICLE: R 36 - Lorsque l'exploitation d'une installation 
'non· compr1se dans la nomenclature des installations classées 

1
, présente des dangers ou des inconvénients graves, soit pour 

la santé publique, la salubrité ou la conuncditè du 
voisinage, soit pour la sécurité, le Ministre chargé de 
l'Environnement peut mettre l'exploitant en demeure de 

1 prendre les mesures nécessaires pour faire disparaitre les 
dangers ou les inconvénients dlli~ent 

constatés. 

1 Faute par l'exploitant de se conformer dans le délai imparti 
à cette injonction, le Ministre chargé de l'Environnement 
oeut susoendre provisoirement le~ fonctionnement de 1 i•etablissement en attendant qu'un rapport soit fait par les 
personnes chargées de l'inspection des installations 
Classées, indiquant les travaux à exécuter et les 1 dispositions spéciales à prendre. 

ARTICLE: R 37 Lorsqu'un exploitant veut ajouter à son 

1 exploitation première ~~e autre catégorie d'installation 
classée, même de classe inférieure à celle qui a été 
autorisée, il est te!'lu de se pourvoir d'une nouvelle 

1 
autorisation pour cette nouvelle activité. 

TITRE Il 

1 • 
DE L'ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRO!iNEMENT 

• 

1 ARTICLE R 38 : L'étude d'impact sur l'Environnetpent s'entend 
de toutes études préalables à la réalisation de projet 
d'aménagement, d'ouvrage, d'équipement, d'installation ou 

1 
d'implantation d'unité industrielle, agriccle cu autre 
permet tant d'apprécie:- les conséquences directes et/ou 
indirectes de l'investissement sur les ressources de 

1 ARTICLE R 39 L • étude d • impact sur 1 'Environnement dei t 
faire l'ex.a'tlen, l'analyse et l'évaluation des activités 

1 pré'"..!es dans les prcjets d • investissement en vue de leur 
assurer un développement judicieux et viable sur le plan de 
l'Environnement. 

1 ARTICLE R 40 L'étude d'impact sur 1 'Environnement doit 
comprendre obligatoirement : 

1 - une description de 1 'activité proposée ; 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
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- une de$cription de l'Environnement susceptible d'être 
affecté y compris les renseignements spécifiques nécessaires 
pour identifier et évaluer les effets de l'activité proposée 
sur l'Environnement; 

1 - une description des autres solutions possibles, le cas 
échéant ; 

1 - une évaluation des effets probables ou potentiels de 
possibles sur 
ou indirects, 

1 • activité proposée et des autres solutions 

I
l' Environnement, y compris les effets ccl.irects 
cumulatifs â court terme et à long terme ; 

1 
- 1' identification et la description 
visant à atténuer les effets négatifs 
et deS autres solutions possibles sur 
évaluation de ces mesures ; 

des mesures existantes 
de l'activité proposée 
l'Environnement et une 

1 - une indication des carences 
des incertitudes rencontrées 

en matière 
dans la 

de cor~aissances 
mise au point 

et 
de 

I
l' information nécessaire ; 

- une indication permettant de savoir si les ressources de 
l' Environn·ement. risquent d'être affectées par 1' activité 1 proposée ou pà·f';· les autres solutions possibles. 

: Des arrêtés interministérielS ~précisent 
spécifiques nécessaires. 

ARTICLE .R 41 les 

1 prescriptions 
• 
• 

1 
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TITRE III 

DE LA POLLUTION DES EAUX 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

1 ARTICLE: R 42. Le présent décret fixe les modalités 
d'application du titre III chapitre 1 "de ·la_ pollution des 
eaux" de la loi portant Code de l'Envi~nnement. 

1 ARTICLE: R 43. La pollution des eaux se définit comme tous 
déversements, écoulements, dépôts directs ou indirects de 

1 liquides ou de matières, et plus généralement tcut fait 
susceptible d'altérer la qualité des eaux superficielles, 
souterraines ou marines. 

1 
ARTICLE: R 44. La charge de pollution d'un milieu récepteur 
se définit en f0nction des par~üètres permettant 
l'appréciation de la capacité d'auto-épuration du milieu. 

1 Ces paramètres, qui sont le débit de l'effluent, la 
charge polluante, le débit d'étiage et d'écoulement selon le 
cas, sont déterminés compte tenu des normes sénégalais-es. 

1 
CHAPITRE II • 

• 

1 • 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX REJETS LIQUIDES 

DANS LES MILIEUX RECEPTEURS • 

1 ARTICLE: R 45. 
domestiques et/ou 

Les ·milieux récepteurs 
industriels sont : 

des effluents 

1 les milieux artificiels qui sont les ouvrages 
d'évacuation notamment les canalisations et autres 1 ou voies d'évacuation construits ou aménagés ; 

les milieux naturels qui sont les cours d'eau, 

•

lacs, étangs et la mer ; les puits absorbants qui 
puits filtrants, et le sol. 

1 
1 Ga 

1 
1 
1 
1 

publics 
réseaux 

fleuves, 
sont des 
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ARTICLE: R 46 Tout rejet d'effluents liquides 
subordonné une autorisation de rejet délivrée par 
Ministre chargé de l'Environnement. 

est 
le 

Les conditions de rejet des effluents dans les 
réceptacles normalisés sont définies par arrêté pris par le 
Ministre chargé de l'Environnement, après avis des Ministres 
chargés de l'Hydraulique, de l'Agriculture ou de la Mer, 
selon le cas. 

ARTICLE: R 47. L'effluent rejeté ne doit en aucun cas 
entraîner la détédor:at"ion du milieu r.écepteu.r à tr:avers la. 
destruction. des ressources aquatiques qui s'Y trouvent. Il 
ne doit pas non plus pcll.uer les eaux .superficielles ou 
souterraines. 

ARTICLE: R 48. Une étude d'impact est exigée de tout 
exploitant voulant utiliser les milieux récepteurs naturels 
pour effectuer de::: rejets d',effluents. 

ARTICLE: R 49. L'autorisation de rejeter des effluents est 
conditionnée par les résultats de l'étude d'impact à 
soumettre au Ministère chargé de l'Environne.lf!ent et par le 
respect des normes physiques, chimiques, biologiques et 
bactériologiques pré-..'Ues par la réglementation en vigueur. 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS RElATIVES AU CONTROLE DU REJE'!> 
DES EFFLUENTS. • 

ARTICLE: R 50. Le contrôle des rejets est effectué par tout 
agent assermenté, habilité et compétent en la matière. Les 
agents doivent disposer de matériels et moyens adéqo.lats de 
prélèvement et d'analyse. 

ARTICLE: R 51. Les prélèvements s'effectuent sur l'effluent 
qui arrive dans le milieu récepteur. 

L'effluent prélevé et analysé doit répondre aux normes 
sénégalaises définies et diffusëes. 

Les candi tions et modalités de prélèvement et 

1 
conservation des échantillons d'effluents sont précisées 
arrêté du Ministre chargé de la Normalisat~on. 

de 
par 

1 
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• ARTICLE: R 52. 
connai tre- les 
bactériologiques 
pollution sur la 
l'exploitant est 

Les effluents contrôlés permettent de 
caractéristiques physiques, chimiques, 

et biologiques qui déterminent le degré de 
base duquel le taux de la taxe à payer par 
'" . ... 1xe. 

CHAPITRE rv 

DISPOSITIONS PENALES, CrYitES ET FINANCIERES 

ARTICLE: R 53. Toute infraction aux règlements relatifs à 
la prévention de la pollution des eaux est réprimée 
conformément aux dispositions pénales en vigueur. 

ARTICLE: R 54. Toute personne coupable d • une infraction 
~Ji porte acteinte â un milieu naturel et par là même cause 
des domrnaaes aux intérêts des usager-s de ce milieu, est 
civilement- responsable, dans les conditions prév·ues par la 
loi, du préjudice ainsi causé à toute autre personne 
physique ou morale. 

ARTICLE: R 55. Les infractions sont constatées par tout 
agent asser.ment~, muni d'une carte et habilit~.en matière de 
police des eau.x dans les conditions prèvues par le Code de 
1 'Envi :ronnemeï1t. ' 

' 
• 

ARTICLE: R 56. La responsabilité civile du pollueur est 
engagé, en l'absence de toute faute, lorsque l'établissement 
à l'origine du dommage cause est un établissement " à 
risques". 

Sont considérés comme établissements à risques, au sens 
du présent décret, toutes les installations classées 
définies par le Code de·l'environnement. 

La responsabilité définie au présent article ne peut 
être écartée qu'en apportant la preuve que la pollution et 
ses conséquences dommageables sont uniquement dues à un 
événement ayant le caractère de force majeure, à une faute 
d'un tiers ou de la victime qui par son action ou son 
abstention aura contribué a la réalisation du dommage. 
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ARTICLE: -oR 57. Dans le cas particulier d'un dommage de 
pollution par les hydrocarbures provenant de la cargaison 
d'un navire pétrolier, le propriétaire de ce navire est 
responsable de la réparation des préjudices causés selon les 
règles et dar.s les limites de la Convention internationale~ 
laquelle le Sénégal a adhéré en la matière. 

Le Ca pi taine ou l'exploitant de tout navire 
transportant une cargaison de plus de 2 000 tonnes 
d'hydrocarbures en vrac, transitant dans les eaux 
territoriales ou dans les ports sèhégalais doit pouvoir 
justifier d'un certificat d'assurance conforme à la 
convention internationale v1see à l'alinéa orécédent, ou 
d • une oarantie financière èqui valente,· faute ctë quoi l'accès 
aux eaUx et ports sénégalais lu_i sera refusé. 

ARTICLE: R 58. La taxe â. la pollution est. déterminée en. 
fonction du degré de pollution, ou charge polluante. 

ARTICLE: R 59. La charge polluante retenue comme assiette de 
la taxe est la moyenne des résultats de quatre prélèvements 
effectués à raison d'~~ par trimestre dans l'année précédent 
celle de la taxation. 

• 
• 

. 
.• 
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• 

ARTICLE: R 60. 

TITRE N 

DE IA POLICE DE L 'EAU 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

' 
Au titre du présent décret, les définitions suivantes sont 
données 

Eau 
souterraines 

les eaux continentales, 
et les eaux marines ; 

superficielles et 

Police de l'eau l'ensemble de règles destinées à 
protéger les ressources hydrauliques- par la surveillance et 
le contrôle de la qualité de l'eau en vue de prévenir sa 
pollution 

Pollution de 
aquatique de tout 
caractéristiques 
cette eau et de 
tout autre Usage 

ARTICLE: R 61 : 

l'eau l'introduction dans le milieu 
produit susceptible de porter atteinte aux 
physiques, chimiques et biologiques de 

la rendre impropre à la consonunation ou à 
légitime auquel elle est destinée. 

• • 

Le présent décret- s'applique aux eaux de surface, aux 
eaux souterraines, aux eaux de la mer territoriale et aux 
eaux de la zone économique exclusive. 
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CHAPITRE II 

MESURES DE PROTECTION 

ARTICLE : R 62 
l'eau : 

Sont interdits au titre de la Police de 

• 
a) tous déversements, écoulements, dépôts directs 
indirects, tout fait en général susceptible de polluer 
eaux continentales ou marines ; 

ou 
les 

b) tous rejets à partir de la côte d'eaux et de toutes 
substances usées, de déchets industriels, de toutes 
substances solides ou liquides toxiques pouvant entraîner la 
pollution des plages et des zones littorales. 

ARTICLE: R 63 Nonobstant les dispositions prévues à 
l'article 62, les rejets ou immersions à partir des navires 
de déchets industriels, de substances liquides ou de 
mélanges contenant de telles substances peuvent être 
autorisés dans des cas limitativement prévus par arrêté 
conjoint des Ministres chargés respectivement de 
l'Environnement et de la Marine Marchande, dans des 
conditio~s conformes aux Conventions internationales 
auxquelles le Sénégal a adhéré. 

ARTICLE: R 64 : Les services des Ministères de la Santé et 
de l'Environnement et tout autre Service compétent en la 
matière, effectuent- un contrôle trimestriel des zones de 
baignade pour évaluer leur degré de salubrité et s'assurer 
que la qualité des eaux répond aux normes fixées par 
l'arrêté interminist~iel. 

En cas de pollution constatée, ces services interdisent 
purement et simplement la baignade. 
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• CHAPITRE III 

LES INFRACTIONS 

ARTICLE: R 65. 

Est coupable d'une infraction à la Police de l'Eau : 

tout capitaine ou exploitant de navire qui aura causé, 
soit par négligence, soit par imprudehce une pollution 
marine par le rejet accidentel d'hydrocarbures ou de 
mélancres d'hydrocarbures, 
ou de-toute autre substance nocive; 

b> toute personne qui aùra enfreint les règles établies au 
chapitre II du présent décret pour protéger les eaux et aux 
arrêtés pris pour son application 

ARTICLE: R 66. 

Les infractions à la Police de l'Eau sont réprimées 
conformément à la législation pénale en vigueur. 

CHAPITRE IV 

LA CONSTATATION DES INFRACTIONS 

• 
Section I : Les agents chargés de la constatation. 

1 ARTICLE: R 67. Les officiers de police judiciaire et les 
agents assermentés du Ministère de l'Environnement 

1 disposent d'une compétence générale pour constater tout 
manquement aux dispositions du présent décret. 

1 ARTICLE: R 68. Outre les agents énumérés à l'article 
précédent, sont habilités de façon spécifique à rechercher 
et â constate~ les i~f~actions à la police de l'eau 

1 a) Pour toutes infractions commises dans les eaux maritimes 
sous juridiction sènègalaise 

1 
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•• 
• à bord d'un navire ou autre engin flottant se 

tLouvant en mer : 

i) les Commandants 
Nationale : 

des bâtiments de la Marine 
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ii) les Commandants des aéronefs de surveillance ; 

iii) les Inspecteurs de la navigation et les 
autres ; 
agents de la Direction de la Marine Marchande 
habilités en matière de police de la 
navigation ; 

iv) les agents de la Direction de l'OCéanographie 
et des Pêches maritimes habilités en matière 
de police des pëches. 

2. A bord d'une plate-forme d'exploration ou 
d'exploitation des ressources du fond marin, installée sur 
le plateau continental : outre les agents mentionnés au a) 
ci-dessus, les agents assermentés de la Direction des Mines. 

3. A. bord d'un navire ou autre engin se trouvant au 
port. 

agents 
i) les Inspecteurs de la 

habilités de la Direction de la 
Navigation et autres 
Marine Marchande 

• 
iil les Capitaines, Officiers et Malt.res de 

en fonction dans la circonscription du port conc4rné. 

b) Pour les 
continentales : 

infractions 

- les agents et fonctionnaires 
services de l'Assainissement, 
l'Hydraulique et de la Santé 

conunises dans les 

düment habilités relevant 
de l'Equipement rural, 

Port 

eaux 

des 
de 

- tout autre agent dans les candi tians fixées par arrèté du 
Ministre chargé de l'Environnement. 

?S 
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ARTICLE: B. 69. Les contrôles qui peuvent ëtre exercés par 
les agents énumérés à l'article 68 - a) ci-dessus, aux fins 
de la recherche des infractions dans les eaux maritimes 
comportent notamment : 

a) le prélèvement, aux fins d'analyse par les laboratoires 
agréés- par le Ministère de l'Environnement, des effluents 
des navires se trouvant en mer ou au port, ainsi que le 
prélèvement d'échantillons des citernes ou des soutes de ces 
navires ; 

• 
b) le contrôle du registre des hydrocarbures prévu par la 
convention internationale pour la prévention de la pollution 
des mers à laquelle le Sénégal a adhéré, à bord des navires 

1 battant pavillon d'Etats parties à ladite convention et qui 
sont assujettis à la tenue de ce registre ; 

1 c) le contrôle du certif.icat interna"tional de prévention de 
la pollution exigé par la convention. internationale 
précitée, à bord des navires battant pavillon d'Etats 
parties à ladite convention, et qui sont assujettis à la 1 possession de ce certificat ; 

1 
d) le con'trôle de l'existence d'un certificat d'assurance 
couvrant la responsabilité civile du propriétaire pour les 
donunages de pollution susceptibles d'ëtre causés oar tout 
navire transportant une cargaison d'hyd~carbÜres ou 1 d'autres substances nocives transportées en vrao.: 

Toutefois, seuls les Inspecteurs ·de la • Navigation 
relevant de la Directiof! de la Marine Marchande . peuvent 

1 effectuer un contrôle technique des installations du navire 
en vue de vérifier, s'il y a lieu, leur conformité avec les 
normes nationales et internationales en vigueur concernant 1 la prévention de la pollution. 

ARTICLE: R 70. Les agents compétents pour cOnstater ·les 

1 
infractions ccnunises dans les eaux continentales peuvent 
procéder à l'encaissement des amendes de transaction prévues 
par l"e Code de l'Environnement. Ils or:t alors la qualité 
d'agents verbalisateu:::-s nommés pa:::- arrêté du Ministre des 

1 Finances sur proposition des Ministres dont relèvent 
respectivement le:: agents énu..rnérés à 1 'article 68 - b. 

1 
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1
: ART'ICLE:R --71. L'agent verbalisateur doit être muni ct•une 

' carte professionnelle dont le contenu et les modalités 
ct' attribution sont fixés par arrêté du Ministre chargé de 

•

l'Environnement. 

Il est astreint au secret professionnel et soumis aux 
sanctions dans les·conditions prévues par le Code pénal. 

1 Il 
articles 

bénéficie du 
pertinents du 

régime des 
Code Pénal. 

protections prévues 

• 
R 72. L'agent verbalisateur peut visiter à 

aux 

tout 1 ARTICLE: 
moment les installations temporaires ou permanentes, les 

et ccmstructions entrant dans le champ 

1 
chantie!"S 
d'application du p~èsent décret. 

I 1 peut accéder 1 la bonne exécution de 
librement aux documents nécessaires à 
sa mission. 

La structure contrôlée doit lui faciliter la tâche en 

1 lui fournissant tous les renseignements et informations 
indispensables â l'accomplissement de sa mission. 

ARTICLE: R 73. En cas de flagrant délit, l'agent 1 verbalisateur peut requer1r la force publique p<;>ur procéder 
immédiatement à l'arrestation du délinquant qu'il met à la 
dispcsi tien de la justice, conformément à· ,la procédure 1 pénale en vigueur. . • 

Section Il ~ La procédure de constatation. • 

1 ARTICLE: R 74. L'agent verbalisateur ayant constaté une 
infraction dresse un pro~ès-verbal sur le carnet ad-hoc. Le 

1 
procès-verbal fait fei jusqu'à preuve du contraire. 

Il est signé par le contrevenant et par l'agent 
verbalisateur. Le refus de signer du contrevenant est 1 mentionné sur le procès-verbal. 

1 
1 
1 
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Le p~ocès-verbal est établi en quatre exemplaires : 

- Le premier exemplaire est remis au contrevenant. Il porte, 
le cas échéant, quittance de l'amende de transaction ; 

- Le deuxième est transmis le jour même où l'infraction a 
été constatée, au Procureur de la République en cas de 
délit, ou au Président du Tribunal Départemental en cas de 
contravention de simple police. Cette transmission ne prive 
pas 1 • Administration compétente d'ex-ercer, le cas échéant; 
son pouvoir de transaction ; ( 

Le troisième est destiné au comptable du Trésor : 

- Le quatrième constitue la souche. 

ARTICLE: R 75. Une fois par mois, dès que le montant des 
produits qu'il a encaissés au titre des transactions 
intervenues est égal ou supérieur à 100.000 F CFA, l'agent 
verbalisateur verse le montant des amendes perçues entre les 
mains du comptable du Trésor de rattachement. 

Chaque versement est accompagné d'un état en double 
exemplaire comportant le nom des contrevenants, le m.unéro 
des quittances délivrées, la nature de l'infraction 
constatée, le montant encaissé et le nom· de l'agent 
verbalisateur .. 

A l'occasion de chacun des versements, 
visés par le comptable après pointage des 
souches des carnets sont res ti tués aux 
donnent décharge. 

.les "Carnets sont 
états fournis. Les 
comptables qui en 

ARTICLE: R 76. Le règleffient de l'amende de transaction a 
pour effet d'arrêter toute poursuite sauf .si l'infraction 
constatée a exposé son auteur à une sanction autre que 
pécuni~ire, à la réparation d'un dommage causé ou aux peines 
qtü s'attachent à la récidive. 

ARTICLE: R 77. Les procès-verbaux d'infraction â la police 
des eaux maritimes, dressés par les agents visés â l'article 
68 - a) du présent décret comportent, en sus des exemplaires 
mentionnés à l'article 74, un exemplaire destiné au 
Directeur de la Marine Marchande. 

La compétence territoriale de l'Aut,orité judiciaire â 
saisir est, dans ce cas, déterminée confonnément aux règles 
àu Code de la Marine Marchande. 
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La _procédure de transaction est, 
eilgagée selon les ~règles légales en 
Directeur de l'Environnement. 

le cas échéant, 
vigueur, par le 

ARTICLE: R 78. Dans tous les cas d'infraction aux 
dispositions du code de l'Environnement et/ou de dommages de 
pollution com.tnis par un navire, ce dernier peut être retenu 
au port jusqu'à fourniture d'une caution ou acquittement 
d'une consignation garantissant le paiement des pénalités 
encourues ou des réparations prévisib}es . 

• 
Dans ce cas, la décision d'immobilisation du navire est 

prise d'office, sous le contrôle de l'Autorité judiciaire, 
oar le Représentant du Ministre charaé de la Marine 
Marchande, Ou à la demande du ReprésentaÏlt du Ministre de 
l'Environnement. Cette décision est notifiée au capitaine du 
navire en cause en même temps qu'au Procureur de la 
République et à l'Autorité Portuaire. 

Le montant de la caution à fournir, ou de la somme à 
consigner, ainsi que les modalités de consignation, sont 
fixés par l'Autorité judiciaire compétente pour connaître de 
l'infraction ou du dommage, statuant en référé. 

ARTICLE: R. 79. Les différents Ministères dont relèvent les 
agents verbalisateurs énumeres à l'article 6S du présent 
décret tienn~nt le Ministère chargé de L'Environnement 
informé des procès-verbaux dressés pour inf:çaction à la 
police des eaux par les agents placés sous leur autorité . 

• 
ARTICLE: R 80. Les dispositions prévues au présent décret ne 
font pas obstacle, le c-as échéant, à l'application de la 
procédure d'amende forfaitaire qui peut être retenue dans le 
cadre de la loi ne 65-32 du 19 mai 1965 relative à la Police 
des ports maritimes et du décret n 68 no 68-774 du 9 juillet 
1968 relatif aux amendes foi:faitaires, aux cautions 
consignataires en matière de police des ports maritimes. 

L'autorité portuaire a le choix, pour une infraction 
commise par un navire au port, entre l'application de cette 
dernière procédure ou celle des dispositions du présent 
décret. 

Les dispositions du présent décret ne font pas non plus 
obstacle à l'application des amendes forfaitaires prévues 
par l'article L.72 du code de l'Hygiène· pour les infractions 
également réprimées par ce dernier texte .. 

' 
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TITRE V 

DE LA POLLUTION DE L'AIR 

CHAPITRE I 

• 
DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE: R 81. Le présent décret fixe 
d'application du titre II! chapitre II "De 
!'air et des odeu~s inco~modantes" de la loi 
l' Envirormement. 

les rnodali tés 
la pollution de 
portant Code de 

ARTICLE: R 82. L'émission polluante, est l'émission dans 
l• atmosphère de gaz. ou de particules solides ou liquides, 
corrosifs, tcxiqt!es, radioactifs ou odorants, de nature â 
incommoder la po?ulation, à compromettre la santé ou la 
sécurité publique ou à nuire à la production agricole, aux 
massifs forestiers, à la cynservation des constructions et 
monuments ôu au caractère des sites. 

CHAPITRE II 
• 

DISPOSITIONS APPLICABLES 1\IJX INSTALLATIONS 
FIXES 

ARTICLE: R 83. Sans Préjudice de l'application de la 
réglementation sur les installations cl-assées, les 
dispositions du présent chapitre sont applicables aux 
installations fixes pouvant engend~e~ des émissions 
polluantes, quelle qo..1e soit 1 'affectation des locaux où sont 
comprises ces installations. 

ARTICLE: R 84. Lorsque les émissions polluantes des 
insta!latic!'!.s p-euvent -engendr-er, en raison de conditions 
métécrc!cgiqt!es o::cnstatêes cu prévisibles à o::ourt terme, une 
élévation du :1iveau de la poll\ltion- atmosphérique 
constituant une menace po~~ les personnes ou. pour les biens, 
les exploitants de ces installations doivent mettre en 
oeuvre toutes l:s disposition.:; utiles pour supprimer ou 
r-éduire leurs érr:issions pc·lluantes. 
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ARTICLE: R 85. Les installations classées autorisées peuvent 
faire l'objet de prescriptions spécifiques en application du 
présent article. 

Des arrêtés inte~inistériels sont pris pour 

appliquer les normes en vigueur : 

déterminer les cir~onstances ~ dans 
exoloi tants des installat-ions sont tenus 
réduire leurs émissions polluantes : 

lesquelles les 
de supprimer ou 

définir les prescriptions susceptibles d'être imposées 
oendant une durée maximale de quarante-huit heures aux 
êxploitants de ces installations telles que 1' interdiction 
de l'usage de certains produits chimiques, le ralentissement 
ou l'arrêt du fonctionnement de certains appareils ou 
équipements 

définir les conditions dans lesquelles lesdites 
prescriptions peuvent ëtre imposées pendant des périodes 
supplémentai':J:es de vingt-quatre heures si des circonstances 
justifiant. !-'·application de l'alinéa ci-d~ssus sont à 
nouveau constatées. · 

Ces arrêtés interministériels 
desdites installations. 

sont notifiés aux exploitants 
• 
• 

ARTICLE: R 86. Des arrêtés pris conjointement par les 
Ministres chargés respectivement de l' Envirmu1ement, de la 
Santé, de l'Agriculturi peuvent prescrire toutes mesures 
utiles en vue de limiter la pollution atmosphérique 
résultant de la cow.bustion de certaines matières en dehors 
de toute installation appropriée. 
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• CHAPITRE III 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS FIXES 
D'INCINERATION, DE COMBUSTION OU DE CHAUFFAGE 

ARTICLE: R 87. Sans préjudice de l'application des mesures 
prévues par la réglementation relative aux installations 
classées, le présent chapitre s • appliq.J.e aux installations 
fixes d'incinération, de combustion •cu de chauffage équipant 
tous locaux publics ou p~ivés, quelle que soit leur 
affectation. 

ARTICLE: R 88. Des arrêtés pris conjointement par les 
Ministres chargés respectivement de l'Environnement, de 
1 • Industrie, de la Santé publique et de l'Intérieur peuvent 
fixer des spécifications techniques auxquelles doivent 
:répondre, pour pouvoir être fabriqués, importés ou mis en 
vente sur le marché sénégalais, des auatèriels 
d'incinération, de cow.bustion ou de chauffage. 

Les arrêtés précisent, le cas échéant, les procédures 
d'homologation et de contrôle de conformité aux normes en 
viaueur auxquelles les matériels peuvent ëtre sotunis. Ils 
fiXent, pour chaque type de matériels, 'les délais à 
l'expiration· desquels la rèolementation devrait ëtre 
applicable, ces délais ne pouv.3.nt être supél:Jeurs à deux 
ans. • 

ARTICLE: R 89. Des arrëtés pris conjointement par les 
Ministres chargés resp~ctivement de l'Environnement, de 
l'Habitat, de l'!ndustrié, de la Santé, de l'Intérieur et de 
l'.P.griculture peuvent ~ déterminer les conditions de 
~éalisation et d'exploitation des équipements 
d'incinération, de combustion ou de chauffage. 

Des arrêtés peuvent notamment définir des 
spécifications techniques pour les chaufferies, imposer la 
mise en place d'appareils de réglage des feux et de 
contrôle, limiter la teneur en polluant de gaz rejeté dans 
1 'atmosphère, fixer les conditions de reiet dans 
1 'atmosphère de produits de la combustion: rendre 
oblioatoires des consianes d'exoloitation et la tenue d'un 
livrét de chaufferie. - -
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ARTICLE: R 90. Les installations d • incinération, de 
combustion ou de chauffage sont soumises à une visite 
périodique par un. expert ou un organisme agréé. Des arrêtés 
interministériels pris par les Ministres chargés de 
l'Environnement, et de l'Industrie précisent la périodicité, 
les modalités de visite ainsi que les conditions d' agt'érnent 
des experts et organismes agréés. 

ARTICLE: R 91 • 
. Les agents assermentés et habilités pour le coritrôle 
mentionné dans la lei portant Code de l'Environnement, ont 
accès aux appareils de mise en oeuvre de 1 'énergie au-x fins 
d'incinération, de combustion ou de chauffage et à leurs 
annexes, pour faire les prélèvements et mesures nécessaires. 
Ils ont ègal.ement accès aux stocks de co.mbustibl:s dont i.ls 
peuvent prélever des échantillons aux fins d'identification. 

Des justifications sur la nature des combustibles 
peuvent être exigées des utilisateurs. A cet effet, les 
distributeurs et vendeurs sont tenus de libeller leurs 
bordereaux et factures de façon prec1se se référant 
notamment aux· ·~éfinitions réglementaires. 

• 

• 
• 
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CHAPITRE IV 

LES ZONES DE PROTECTION SPECIALE 

ARTICLE: R 92. Des zones de protection spéciale peuvent être 
créées et délirni tèes par des arrêtés pris conjointement par 
les Ministres chargés de l'Environnement, de l'!ntèrieur, de 
1' Industrie, de la Santé publique, de l'Urbanisme, et de 
l',h.g:riculture. 

• 
Le périmètre de chaque zone est cteterminée notamment en 

fonction· de l'importanCe et de la localisation des 
oooulations et en tenant compte de tout ou partie des 
éléments suivants et de leur·s variations dans le temps : 

- concentration pondérale et ;rualitative des particules da_ns 
l'air ; 

- concentration dans l'air àe tout gaz toxique notanunent de 
dioxyde de soufre ; 

circonstances locales,· notanunent de caractère 
climatologique de nature à aggraver les inconvénients de la 
pollution ; 

- absorption des rayonnements solaires. 

ARTICLE: R 93. En vue de limiter la ·~llution de 
l'atmosphère à l'intérieur des zones de protection spéciale, 
les arrêtés pré~~s à l'article 85 ci-dessus déterminent les 
conditions auxquelles doivent satisfaire les installations 
fixes. 

• 
ARTICLE! R 94. Sont puniS des amendes et peines prévues pour 
les infractions des installations classées : 

ceux qui ont fabriqué, importé ou mis en vente des 
matériels d'incinération, de combustion ou de chauffaoe ne 
répondant pas aux spécifications techniques en vigueur ; 

- ceux oui, à l'intérieur d'une zone de orotection soéciale, 
n'ont oâs observé les mesures déterminéeS en aoolicatlon des 
dispositions de l'article 84 du présent décret·:· 

- ceux qui n'ont pas observé les prescriptions imposées par 
le présent décret à l'article 85 ; 

- ceux qui n'ont pas observé les prescriptions édictées en 
application àe l'article 88 du présent décret. 
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TITRE VI 
DE LA POLWTION SONORE 

ARTICLE R 95 Le présent décret fixe 
d'application du Titre III Chapitre IV de 
Code de l'Environnement. • 

les modalités 
la loi portant 

ARTICLE R 96 ·• La pollution sonore est toute sensation 
audi ti v~ désagréable ou gênante, tout phénomène .acoustique 
oroduisant Cette sensation tout e!1 ayant un caractère 
âléatoire qci r:'a pas de composantes dé(inies. 

ARTICLE R 97 : L'importance -et la gène cp.usèes par le bruit 
ne peuvent jamais étre déterminées avec une précision 
rigoureuse, car elles dépendent de nombreux facteurs 
physiques (absorption, réflexion~, physiologiques (acuité 
auditive}, voire souvent psychologiques {répétition, durée 
soudaineté, personnalité de l'auteur du bruit, etc ... ) 

ARTICLE R 98 : Les seuils maxima de bruit à ne oas déoasser 
sans exposer 1' organismes humain à des· ConséqÙences 
dangereuses àcnt ci_nquante {55) i!: soixante {60) décibels le 
jour et quarante !40} décibels la nuit. 

Toutefois, la diversité de sources \1' émission de 
pollution sonore (installation classée, chantie·r, passage 
d'un avion a réaction,~ sirène, circulation automobile, la 
radio ou la télévision du voisin etc ... } particularise la 
réglementation. ~ · 

ARTICLE R 99 : Des prescriptions spécifiques définies par· 
arrêtés interministériels sont pris pour : 

appliquer les normes en vigueur ; 

déterminer les cas de réduction ou suppression de la 
pollution sonore ; 

- définir les mesures susceptibles d'être imposées à toutes 
les sources d'émission de pollution sonore. 

Ces arrët_és sont no ti fiés aux exploitants des sources 
d'émission de pollution sonore. 
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TITRE VII 

DES APPAREILS A PRESSION DE VAPEUR 

ARTICLE~ R 100 - Pour l'application du prèsent décret, sont 
respectivement considérés comme générateurs, canalisations 
et récipients des appareils à pression ci-après définis, 
lcrsqt!' ils sont destinés à être utilisés à terre et y sont 
effectivement utilisés. 

• 
Générateur : est considéré comme générateur tout appareil 
dans lequel l'énergie thermique est apportée à un liquide ou 
â une vapeur, en vue de l'utilisation extérieure de 
l'énergie et éventuellement du fluide lui-même. Par 
exception, l'appareil n'est pas considéré comme générateur 
si l'énergie qu'il reçoit est apportée par un fluide 
orovenant lui -même d'un autre générateur soumis a \l'x 
dispositions du décret en application des articles 100.1 ou 
100.2. 

Canalisation est considérée comme canalisation toute 
enceinte dont le rôle principal est de pemettre le passage 

, d'un fluide d'un appareil à un autre : des transformations 
chimiques ne peuvent y avoir lieu qu'à titre accessoire. 

Recipient : est considéré comme récipient tou~e enceinte qui 
n 1appartient ni â un générateur ni à une canalisation, sous 
réserve des dispositions de l'article 119 ci-après . 

• 
ARTICLE: R 100.1. 

1. Sont soumis à l'enSemble des disoosi ti ons du présent 
décret, les générateurs êt les récipietÏ.ts de vapeur d • eau à 
l'exception : 

a) des aénérateurs dont la contenance est inférieure ou 
égali à vingt cinq (251 litres : 

b) des récipients dont la contenance est inférieure ou 
égale à cent <1001 litres : 

cl des aéné~ateurs et es réciPients oU des disPOsitions 
matéiielles efficaces empêêhent la pression· 
effective de la vapeur de dépasser un demi-bar (0, 5 
bar} ; 

dl des cylindres et des enveloppes de machines à 
vapeur. 
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Ne sont pas considérés comme des récipients de vapeur d'eau, 
les récipients contenant avec de la vapeur d'eau une vapeur 
ou un gaz autre qu'un gaz inerte. 

un gaz non inerte est un gaz qui contribue part à une 
réaction chimique notable au sein de 1 'appareil, que cette 
réaction intéresse ou non la vapeur d'eau. 

-
Les générateurs et récipienüs d'eau surchauffée y 

compris les r~cipients pouvant recevoir â la fois de l'eau 
surchauffée et un autre fluide sous pression sont 
resoectivement considérés comme des générateurs et des 
récipients de vapeur d'eau lorsque la température maximale 
de l'eau peut excéder llOOc. 

ARTICLE: R 100.2. - Sont 
générateurs utilisant un 
températu~e d'ébulliticn 
normale est infé~ieu~e 

considérés comme générateurs, les 
fluid~ autre qu~ l'~au dont la 
sous la pression atmosphérique 

à 40~c, lorsque les conditions 
suivantes sont simultanément remplies : 

la contenance du générateur est supérieure à vingt cinq 
(25) litres ; 

- la température du fluide peut excéder 1200c ; 
- la pression effective de la vapeur produite ou susceptible 

de se produire peut excéder un bar (1 bar). ~ 

Ces prescriptions ne préjugent pas ~ des mesures 
particulières de sécuri-té que les propriétés chimiques ou 
nucléaires de certains fluides pourraient rendre 
nécessaires. • 

• 

ARTICLE: R 100.3. Sont soumis aux dispositions des articles 
145 et 146 les générateurs et récipi~nts de vapeur d'eau ou 
d'eau surchauffée ainsi que les générateurs utilisant· un 
fluide autre que l'eau, même . s'ils ne sont pas soumis aux 
dispositions des articles 100.1. et 100.2. 

ARTICLE: R 100.4. Sont soumis aux dispositions des articles 
101 145 et 146 les canalisations de vapeur d'eau et d'eau 
surchauffée. 

pression effective maximale de vapeur peut 
demi-bar, des arrêtés complémentaires 

conditions d'établissement, d'entretien et 

Au cas où la 
y excéder un 
déterminent les 
de surveillance. 
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ARTICLE: R 101 Le choix des matériaux employés à la 
construction et â la réparation des appareils à vapeur, leur 
mise en oeuvre, la constitution des assemblages, la 
détermination des dimensions et épaisseurs sont laissés à 
l'appréciation du constructeur ou du réparateur sous sa 
responsabilité sous réserve des dispositions suivantes 

1 - l'emploi de la fonte pour les générateurs de vapeur 
n'est pe.rmis que dans les cas spéC}fiés â l'article 102 du 
présent décret· ; 

2 - l'emploi de matériaux non métalliques et le soudage 
sont dans la construction et dans la réparation des 
aooareils peuvent ëtre subordonnées à des prescriptions 
sPéciales. 

CHAPITRE PREMIER 

LES MESURES DE SURETE RELATIVES AUX C!WJDIERES 

ARTICLE: R 102 -
toutes les parties 

combustion: 

L'emploi de la fonte est. interdit pour 
dés chaudières en contact avec les gaz de 

Dans les autres parties, cet emploi n' ~t pemis que 
pour les tubulures et autres pièces accessoires dont la 
section intérieure ne dépasse pas trois cents (300) 
centimètres carrés et à la condition que le timbre ne 
dépasse pas dix bars. * 

• 
Pour les sécheurs et surchauffeurs de vapeur, l'emploi 

de la fonte n'est permis que lorsqu'il s'agit d'éléments 
nervurés ou cloisonnés ou de pièces de raccordement qui, en 
cas de fuite ou rupture, déverseraient la vapeur dans le 
courant des gaz. 

Pour les réchauffeurs d'eau sous pression, la fonte ne 
peut être employée que si ces appareils sont constitués par 
des tubes n'ayant pas plus de cent (100) millimètres de 
diamètre intérieur. 

Les dispositions du présent articlè qui visent la fonte 
sont applicables également à la fonte malléable. 
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.. 
Le renouvellement de l'épreuve peut ëtre exigé par 

anticipation lorsque, à raison des conditions dans 
lesquelles une chaudière fonctionne, il y a lieu, pour 
l'ingénieur des mines d'en suspecter la soli di té. Si celui 
qui fait usage de la chaudière conteste la nécessité du 
renouvellement de l'épreuve, il est statué par l'autorité 
administrative compétente. 

• 
Lors d'un renouvellement d'épreuve, le timbre primitif 

ne peut être surélevé qu'à titre exceptionnel et si 
l'intéressé fournit au Bureau des Installations Classées 
toute justification utile sur la solidité de l'appareil. 

ARTICLE: R lOS - L'épreuve consiste à soumettre la chaudière 
à une pression hydraulique super1eure â la pression 
~ffective qui ne doit point être dépassée dans le service. 
Cette pression d'épreuve est maintenue pendant le temps 
nécessaire à l'examen de la chaudière. 

Toutes les parties de celle-ci doivent pouvoir être 
examinées pendant l'épreuve. 

Toutefois, pour les épreuves sur le liéu d'emploi, des 
atténuations à cette règle peuvent être admises dans la 
mesure du possible sous les conditions précisées par le 
Bureau des Installations Classées, en, accord avec 
l'organisme de contrôle. ' 

Pour les appareifs qui sont présentés pour la prem~ere 
fois à l'épreuve, la surcharge d'épreuve est égale, en bar: 

• 
- à la pression effective avec minimum de d'un demi 
si le timbre n'excède pa$ six (61 ; 

(1/2), 

à six (6), 
excéder douze 

si le .timbre est supérieur à 
( 12) :· 

six ( 6) sans 

- à la moitié de la pression effective, si le timbre excède 
douze (12). 

Sont 
d'épreuve, 

assimilés, pour l'application -de la 
aux appareils présentés pour la première 

surcharge 
fois ~ 

1°/ Les appareils ayant sUbi des' changements notables 
ou de grandes réparations, sans toutefois que, pour ceux qui 
auraient été construits avant la promulgation du présent 
décret, la surcharge -déoasse la valeur qu • elle aura eu lors 
de la première épreuve · · 
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2°/ Les appareils qui ser~ient admis à une surélévation 
de timbre ; 

3o j Ceux dont la réépreuve est exigée pour cause de 
suspicion, sauf décision des Services compétents des 
Installations Classées. 

Dans les autres cas, la surcharge d'épreuve est réduite 
au tiers de celle fixée ci-de?sus pour les premières 
épreuves. ( 

L'épreuve est _faite sous la direction du BureaU des 
Installations Classées. 

Vépreuve n':est pas exigée pour l'ensemble d'une 
chaudière dont les diverses parties, éprouvées séparément, 
ne dai vent être réunies que par des tuyaux placés sur t6i.Jt 
leur parcours en dehors des foyers et des conduits de flamme 
et dont les joints peuvent facilement- être démontés. 

Toute épreuve est précédée d'une visite complète le 
compte rendu de cette visite est présenté lors de l'épreuve. 
Toutefois, dans certains cas qui sont définis par le Bureau 
des Installations Classées, la visite intérieure peut suivre 
l'épreuve au l.ieu de la précéder. 

Lorsqu'un appareil ayant déjà servi est; réprouvé avec 
la surcharge élevée et que la visite Précitée a eu lieu 
avant l'épreuve, celle-ci est suivie d'un exiJilen intérieur 
dont le compte rendu est envoyé au Bureau des Installations 
Classées avant la remiSe en service de l'appareil. 

Pour 
surcharge 
réparée : 
calcul de 

• 
les épreuves après réparation ne comportant que la 
réduite, la visite peut se borner à la partie 

mais dans ce cas, l'épreuve ne compte pas dans le 
la période décennale. 

Le Chef de l'installation où se fait l'épreuve fournit 
la main d'oeuvre et les appareils nécessaires. 

ARTICLE: R 106 Après qu'une chaudière ou partie de 
;c~h;;a;;u';;d'f,i'· ~~:-;r-;;e~a~ei· ti"_:f'e éprouvée avec succès, i 1 y est apposé une ou 
plusieurs médailles de till"bre indicr.Jant en bar la pression 
effective que la vapeur ne dcit pas dépasser. 

Une au moins de ces médailles est placée de manière à 
rester apparente sur la chaudière en service. 
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Lês médailles sont 
nombres indiquant le jour, 

poinçonnées et reçoivent trois 
le mois et l'année de l'épreuve. 

A tout renouvellement d'épreuve, la chaudière doit 
porter la ou les médailles de timbre de l'épreuve 
précédente, faute de quoi l'épreuve serait considérée comme 
celle d'une chaudière dont le timbre est surélevé. 

Lorsque le timbre est modifi-é, de nouvelles médailles 
sont apposées en remplacement des a~cierines .. 

Le certificat d'épreuve doit i~diquer le nom et la 
qualité de la personne ayant procédé à la visite prescrite 
par l'article 6. 

Toute chaudière neuve présentée à l'épreuve doit porter 
une plaque d'identité fixée au moyen de rivets en cuivre ou 
d'un système équivalent et indiquant 

10/ le nom du constructeur ; 
2°/ le lieu, l'année et le numéro d'ordre de 

fabrication. 

Les rivets ou autres attaches fixant cette plaque sont 
poinçonnés à l'occasion de -la première épreuve. 

ARTICLE: R 107 Les réchauffeurs "de liquide"~ sous pression, 
les sécheurs et les surchauffeurs de vapeur Sont considérés 
comme chaudières ou parties de chaudières poûr tout ce qui 
est prescrit par les articles 103 à 106. 

ARTICLE: R 108 Chaque •chaudière est munie d'au moins deux 
soupapes de sûreté, chargées de manière à laisser la vapeur 
s'écouler dès que la pression effective atteint la limite 
indiquée par le ti~bre réglementaire. 

L'ensemble de ces soupapes, abstraction faite de l' W)e 
quelconque d'entre elles, s'il y en a moins de quatre ou de 
deux s'il y en a quatre ou plus, doit suffire à empêcher 
automatiquement en toutes circonstances la pression 
effective de la vapeur de dépasser de plus d'un dixième la 
limite ci-dessus. 

Chaque soupape de sûreté doit être chargée soit par un 
poids unique soit par un ressort- ayant sa tension 
matériellement limitée â la valeur convenable au moyen d'une 
bague d'arrêté, soit par un dispositif équivalent. 
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·. 
Les. mesures nécessaires doivent être prises pour que 

l'échappement de la vapeur ou de l'eau chaude ne puisse pas 
occasionner d'accident. 

ARTICLE: R 109 Quand des réchauffeurs d'eau d'alimentation 
sont pourvus d'appareils de fermeture permettant 
d'intercepter leur communication avec les chaudières, ils 
portent une soupape de 
sûreté réglée e~ égard à leur timbre et suffisante pour 
limiter d'elles-même et en tou~es t!rconstances la pression 
au taux fixé par l'article 108. 

11 en est de même pour les surchauffeurs de vapeur, à 
moins que les disoositions prises n'excluent l'éventualité 
d'une élévation au:dessus du timbre.· 

ARTICLE: R -- 110 Toute chaudière est munie d'un manomètre en 
bon état placê en vue du chauffeur et graduê de manière à 
indiquer en hectopièzes ou provisoirement en kilogra1n.ones par 
centimètre ca::-ré la pression effective de la vapeur dans la 
chaudière. 

Une marque très apparente indique sur l'échelle du 
manomètre la limite que la pression effective ne doit pas 
dépasser. 

La chaUdière est munie ct•un ajutage. disposé pour 
recevoir le manomètre vérificateur ; lorsque J.e timbre est 
égal ou inférieur à trente bars, cet ajutage s~ termine par 
une bride de quatre centimètres de diamètre et cinq 
millimètres d • épaisseur,~ pour les timbres supérieurs, il se 
termine par un dispositif de fixation dont les 
caractéristiques sont dé~erminées par un arrêté. 

ARTICLE: R 111 Chaque conduite d'alimentation d'une 
chaudière est munie d'un appareil de retenue, soupape ou 
clapet, fonctionnant automatiquement et placé aussi près que 
possible du poi!"!t d'insertion de la conduite sur la 
chaudière. 

Des dis!'Ositions doivent ëtre 
de défaut d'étanchéité du clapet, 
pas par la conduite d'alimentation. 
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ARTICLE: R 112 Toute chaudière doit pouvoir être isolée de 
la canalisation de vapeur par la fermeture d'un ou plusieurs 
organes faciles à manœuvrer. 

ARTICLE: R 113 Toute paroi en' contact par une de ces facis 
avec la flamme ou les gaz de la combustion doit être baignée 
par le liquide -sur sa face opposée. 

Le niveau du liquide doit ëtrre rilaintenu, dans chaque 
chaudière, à· rme hauteur de marche telle. qu'il soit, . en 
toutes circonstances, à six centimètres au moins au-dessus 
du plan pour lequel la condition précédente cesserait d'être 
remplie. La position limite' est indiquée d'une manière trés 
apparente, au voisinage du tube de niveau mentionné à 
l'article suivant. 

Les prescriptions énoncées au présent article ne 
s'appliquent point : 

1 aux sécheurs et 
éléments distincts de la 

surchauffeurs 
chaudière : 

de vapeur petits 

2 - à des surfaces relativement peu étendues et placées de 
manière à· ne jamais rougir même lorsque le feu est poussé à 
son maximum d'activi-té, telles que les tubes qui traversent 
le réservoir de vapeur, en envoyant dir.ectement à la 
cheminée les produits de la combustion. # 

• 
Pour les chaudières chauffées autrement que par les 

flammes ou des gaz de combustion, le présent article 
s'applique à toute p~aroi chauffée qui pourrait être 
susceptible de rougir. 

ARTICLE: R 114 Chaque chaudière est 
indicateurs du niveau de l'eau, 
l'autre, placés à la vue de 
l'alimentation et bien éclairés. 

muni~ de deux appareils 
indépendants l'un de 
l'ouvrier chargé de 

L'un au moics de ces appareils indicateurs est un tube 
de verre ou autre appareil équivalent à paroi transparente. 
Il est disposé de manière à pouvoir être vérifié, nettové 
et remplacé facilement et sans risque po~r l'opérateur. -

Des précautions doivent être prises contre le danger 
provenant des éclats de verre en cas de bris des tubes, au 
moyen de dispositions qui ne fassent pas obstacle à la 
visibilité du niveau. 
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Les communications des tubes de niveau ou appareils 
équivafents avec la chaudière doivent être aussi courtes et 
directes que possible, exemptes de point bas et d'une 
section assez large pour que le niveau de l'eau s'établisse 
dans le tube à la même hauteur que dans la chaudière. Deux 
indicateurs qreffés sur les mêmes tubulures ne peuvent être 
considérés cOmme indépendants l'un de l'autre que si la 
section de ces tubulures est d'au moins soixante (60) 
centimètres carrés pour celle de l'eau, dix (lOJ centimètres 
carrés pour celle de la vapeur. 

• 
Pour qu'un système de robinets de jauge puisse compter 

comme deuxième appareil de niveau, il faut que ces robinets 
soient au moins au nombre de trois. 

Chaque chaudière rentrant dans la première catégorie 
définie à l'article 122 est en outre, munie d'un appareil 
d'alarme, tel que sifflet ou autre appareil sonore entrant 
en jeu lorsque le ni veau de l'eau descend au-dessus de la 
limite fixée à l'article 113. 

Pour les chaudières à 
fusible convenablement placé 
lieu de l'appareil précédent. 

foyer intérieur, 
au ciel du foyer 

un bouchon 
peut tenir 

Il peut être dérogé aux règles fixées dans· le présent 
article, sur autorisation du service régional du Ministère 
chargé de l'Environnement après avis de l'Organisme agréé 
pour le contrôle des appareils à pression, · en faveur de 
certains systèmes de chaudières électriques. ~ 

ARTICLE: R 115 - Lorsque deux ou plusieurs chaudières sont 
disposées de manière à pouvoir desservir une mëme 
canalisation de vapeur~· toute prise de vapeur correspondant 
à une conduite de plus de cinquante {50) centimètres carrés 
de section intérieure et pa:r laquelle, en cas d • avarie à 
l'un des appareils, la vapeur provenant des autres pourrait 
reflüer vers l'appareil avarié( est pourvue d'u.a'"1 clapet ou 
soupape de retenue, disposé de manière à se fermer 
automatiquement dans le cas où le sens nonnal du courant de 
vapeur viend~ait ~ se ~enve~ser. 
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Toutefois, lorsque toutes les chaudières sont munies, 
sur leurs prises de vapeur de plus de cinquante (50) 
centimètres carrés de section, de clapets d'arrêt disposés 
de manière à se fermer automatiquement dans le cas d'une 
auamentation brusque et importante de la vitesse 
ct•êcoulement de la vapeur, les clapets de retenue visés au 
premier alinéa ci-dessus du présent article ne sont 
obl-igatoires que pour les chaudières aquatubulaires . 

• 
ARTICLE: R 116 Pour les chaudières munies de systèmes 
spéciaux de chauffage susceptibles de produire des 
températures exceptionnellement élevée5, des mesures doivent 
être p~ises pc~~ garantir les tôles contre la surchauffe. 

ARTICLE: R 117 Des dispositions doivent être prises pour 
empêcher 1 en cas d'avarie â l'une des parties de la surfa"ce 
de chauffe, le retour de flamme et les projections d'eau 
chaude et de \•apeur sur le personne de service. 

A cet effet : 

a) les orif-ices des ~oyers •. les boites à tubes et les boites 
à fumée de-· toute chaudière à vapeur, ainsi que de tout 
r~chauffeor .d'eau 1 sêch~ur ou surchauffeur ·de vapeur sont 
pourvus de fermetures solides et établies de manière à 
donner les garanties nécessaires ; 

• • 
b) dans les chaudières à tubes d'eau et les .surchauffeurs, 
les portes des foyers et les fermetures de cendriers sont 
disposées de manière à -s'opposer automatiquement â la sortie 
éventuelle d'un flux d~ vapeur . 

. 
Des mesures doivent 

Semblable ait toujours un 
vers le dehors. 

ëtre prises pour qu'un flux 
écoulement facile et inoffensif 

Toutefois, les chaudières verticales à foyer intérieur 
et à tubes vaporisateurs sont dispensées de la disposition 
automatique de la porte du foyer. 

Dans le cas de systèmes spéciaux de chauffage, celles 
des dispositions précêd~ntes qui ne pourraient être 
appliquées seront remplacées par des dispositions 
équivalentes approuvées par le Bureau des Installations 
classê:es après avis de l'organisme a<jréé de contrôle, et 
garantissant au moins la mërne sécurité au personnel 
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ARTICLE: R 118 La chambre de chauffe et les centres locaux 
de service doivent être de dimensions suffisantes pour que 
toutes les opérations de la chauffe et de l'entretien 
courant s'effectuent sans danger. Chacun d'eux doit offrir 
au personnel, des moyens de retraite facile dar.s deux 
directions au moins. Ils doivent être bien éclairés. 

La ventilation des 
service doit être assurée 
n'y soit jamais exagérée. 

chaufferies et 
de manièrê à ce 

autres locaux de 
que la température 

L'accès 
interdit à 
chaudières. 

des plat.es-formes des massifs doit 
toute personne étrangère au service 

être 
des 

Ces plates-formes doivent posséder des moyens d'accès 
aisément praticables, elles sont, en tant que de besoin, 
munies de garde-corps et les passages de service y ont une 
hauteur libre d'au moins 1,80 m. 

ARTICLE: R 119 Les enceintes fermées chauffées autrement que 
par un fluide produit par un générateur sownis aux 
dispositions du prêsent décret, en application des articles 
100.1. ou· 100.2. et .dans lesquelles de l·'e.au est portée à 
une température supérieure à lOOOC sans que le fluide fasse 
l'objet d'une utilisation extérieure, sont .considérées comme 
générateurs pour l'application de ·~a présente 
réglementation. 

Toutefois, les appareils de sûreté obligatoires sur une 
chaudière de cette sortç sont seulement les suivants : 

• 
1 - deux soupapes de sQreté dans le cas où la capacité de la 
chaudière excède cent (100} litres, une seule dans le cas 
contraire, ces soupapes remplissent d'ailleurs les définis 
stipulées à l'article 108 ; 

2 - un manoir,ètre et une bride de vérification remplissant 
les conditions prescrites à l'article 110 ; 

3 deux appareils indicateurs du. niveau de l'eau, 
conformément à l'article 114, à moins que le mode d'emploi 
ne comporte nécessairement l'ouverture de vase entre les 
opérations successives auxquelles il sèrt. Dans ce cas, il 
peut n'y avoir qu'un seul appareil indicateur du niveau de 
l'eau et cet appareil peut être réduit a un robinet de 
jauge, placé de manière à indiquer si la condition de 
l'article 11~ est remplie. 
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CHAPITRE II 

DISPOSITIONS APPLICABLES 1>JJX. GENERATEURS PLACES A DEMEURE 

ARTICLE: R 120 Un générateur destiné à être employé à 
demeure ne peut être mis en servi~e qu'après une déclaration 
adressée par celui qui en fait usage au· Ministre chargé de 
l'Environnement. Cette déclaratiOn est ccmmuniquée sans 
délai au ser ... ice compétent des Installations Classées du 
lieu d'implantation. 

ARTICLE: R 121 La déclaratiori reproduit les indications qui 
figurent sur ·la plaque d'identité prévue à l'article 106 

1 - le nom et le domicile du vendeur de l'appareil et 
l'origine de celui-ci : 

2 - le nom et le domicile de celui qui se propose d'en faire 
usage ; 

3 - la Co~une et le lieu où il est établi ; 

4 - le tYPe .de générateur, la contenance, le système de 
chauffe et la surface de chauffe : 

s - le numéro du timbre réglementaire et la câtkgorie 
définie à l'article 122, la date de la dernière 
épreuve ; 

6- un numéro distinctit de la chaudière, si l'établissement 
en possède plusieurs•: 

7 - enfin, le genre d'industrie et l'usage auquel le 
générateur est destiné. 

Pour les chaudières électroniques, l'indication de la 
surface de chauffe est remplacée par celle de la nature et 
àe la tension du courant ainsi que de son intensité maximum. 

Tout changement dans 
entraine l'obligation d'une 
déclaration complémentaire. 

9S 
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ARTICLE: R 122 Les chaudières se classent, sous le rapport 
des conditions d'emplacement, en trois catégories. 

Cette classification a pour base le produit V (to -
100), où représente en degrès centigrades la température de 
vapeur saturée correspondant· au timbre de la chaudière, 
conformément à la table annexée au présent décret, et où V 
désigne en mètres c~es la capacité de la chaudière, y 
compris ses réchauffeurs d'eau et ses surchauffeurs de 
vapeur abstraction faite des parties de cette capacité qui 
seraient constituées par des tubes ne mesurant pas plus de 
dix (10) centimètres de diamètre intérieur ainsi que par les 
pièces de jonction entre ces tubes n'ayant pas plus d'un 
décimètre carré de section intérieure. 

Une chaudière est de première catégorie quand 
v (t0 - 1001 > 200 ; 

Une chaudière est de deuxième catégorie quand 
50 < V (t• - lOO) < 200 ; 

Une ehaudiè.re est de troisième catégorie· quand 
v {to - lOO) < ou égal à 50 : 

Lorsque deux ou plusieurs chaudières "Sont disposées 
dans un même massif de maçonnerie, la catégd"rie du groupe 
générateur ainsi formé est fixée d'après la somme des 
produits caractéristiaues de ces chaudières, mais 
comptant qu'une fois lés réchauffeurs communs. 

en ne 

ARTICLE: R 123 Une chaudière ou un groupe générateur de 
pre:mière catégorie doit être en dehors et à dix (10) mètres 
au moins de toute maison d'habitation et de tout bàtirnent 
fréquenté par le public. 

Le local où sont placés ces appareils ne peut être 
surmonté d'étages. Il doit être séparé par un mur de tout 
atelier voisin occupant à poste fixe un personnel autre que 
celui des chauffeurs, âes conducteurs de machines et de 
leurs aides, sauf dans le cas où la nature de 1' industrie 
rendrait nécessaire la communauté de local. S'il est situé 
au-dessus d'un atelier semblable, il doit en être séparé par 
une voûte épaisse. 
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ARTICLE: R 124 Les dispositions de l'article 123 
s • appliquent aux réchauffeurs dépendant de la chaudière ou 
du groupe, à moins qu'ils ne soient exc!usi vement formés 
d'éléments n'entrant pas dans le calcul du facteur V défini 
à l'article 122. 

AATICLE: R 125. Une chaudière ou un groupe générateur 
appartenant à la deuxième ou troisième catêgoiie doit être 
en dehors de toute maison habitée et de tout bâtiment 
fréquenté par le publiC, à moins qu'il ne ·s'agisse de 
personnes venant à effectuer un travail nécessitant l'emploi 
de la vapeur. 

Toutefois, cette chaudière ou ce groupe peut ëtre dans 
une construction contenant des locaux habités par 
l'industriel, ses employés, ouvriers, serviteurs et par 
leurs familles, à la condition que ces locaux soient séparés 
des appareils, dans toute la section du bâtiment, par un mur 
en solide maçonnerie de quarante cinq (451 centimètres au 
moins d'épaisseur ou que leur distance horizontale soit de 
dix (101 mètres au moins de la chaudière ou du groupe. 

• 
• 

• 
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., 
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CHAPITRE III 

GENERATEURS M:)BILES 

ARTICLE: R 126. Les générateurs mobiles comprennent les 
générateurs des locomotives et ceux des locomobiles. 

Sont considérés comme locomotiVes les appareils qui, 
sur voie de fer ou de terre, se déplacent par leurs propres 
moyens. 

Sont considérés comme locomobiles les appareils qui 
peuvent être transportés facilement d•un lieu à un autre, et 
n'exigant aucune construction pour fonctionner sur un point 
donné et ne sont employés que d'une manière temporaire- à 
chaque station. 

Les appareils à vapeur ne remplissant pas cet ensemble 
de conditions sont réputés placés à demeure. 

ARTICŒ: · R 127. Les dispositions du chapitre premier sont 
applicables aux générateurs mobiles,_ sauf les modifications 
suivantes : 

1 - le cas d'' une nouvelle installation prévu à l'article 104 
est remplacé par le cas d'un changement de propriétaire ; 

• 
2 - l'intervalle de dix années mentionné au m~e article 104 
est réduit à cinq ans, sauf pour les appareils qui 
fonctionnent exclusivement dans les limites d'une même 
installation, pour ceux qui sont régulièrement visités par 

• un organisme agrèè 

3 ~ les chaudières mobiles à tubes d'eau sont dispensées de 
la fermeture automatique des cendriers prévue à l'article 
117b, à condition que le cendrier n'ait d'ouverture qu'au
dessous de la plate-forme sur laquelle se tient le 
personnel. 

ARTICLE: R 128. Chaque locomotive ou locomobile porte une 
plaque sur laquelle sont inscrits, en caractères indélébiles 
très apparents, le nom et le domicile du propriétaire et un 
numéro d'ordre, si ce prop~iétaire possède plusieurs 
appa~eils mobiles. 
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ARTICLE: R 129. Tout appareil mobile doit faire, avant sa 
mise en service, l'objet d'une déclaration adressée par le 
propriétaire de l'appareil au Ministre chargé de 
l'Environnement, sous couvert du Service compétents des 
Installations classées du lieu correspondant. 

Les dispositions des articles .120 et 121 s'• appliquent à 
ce cas, sauf remplacement des indications de 1' article 120, 
numéros 2, 3 et 6 par celles mentionnées à l'article 127. 

L'ouvrier chargé de la conduite doit présenter à toute 
réauisi ti on le récéoissè de cette déclaration : toutefois, 
cette _,dispÛsition n•es.t pas applicable aux appareils qui 
fonctionnent exclusivement dans les limites d'une même 
installation ou qui sont affectéS à un service public soumis 
à un contrôle administratif. 

ARTICLE: R 130. 
lieu dans les 
spéciaux. 

La circulation des machines locarno ti ves a 
conditions déte!'!ninées par deS" règlements 

CHAPITRE TV 

RECIPIENTS 

ARTICLE: R 13L Les récipients sont soumis a.ux épreuves et 
assujettis à la déclaration soit conformément. aux articles 
103 à 106 et aux articles 120 et 121 s'ils sont placés à 
demeure, soit confoméliient aux articles 127 et 120 s'ils 
sont mobiles. Dans ce dernier cas, l'article 128 leur est 
applicable. • 

• 
ARTICLE: R 132. tout récipient dont le timbre n'est pas au 
moins égal à celui de la chaudière ou des chaudières dont il 
dépend, doit être garanti contre les excès de pression par 
au moins une soupape de sûreté si sa capacité est inférieure 
à un mètre cube et au moins deux soupapes de sûreté si sa 
capacitë atteint ou 
dépasse un mètre cube. Cette soupape ou ces soupapes doivent 
remplir, par rapport au timbre du récipient, les condi tians 
fixées à l'article lûS. 

Elles peuvent être placées, soit sur le récipient lui
même, soit sur le tuyau d'arrivée de la' vapeur, en amont du 
récipient. 
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L •installation comporte, en 
convenablement placé possédant 
définis. 

outre, 
l'index 

un 
et 

manomètre 
l'ajustage 

ARTICLE: R 133. Les récipients à couvercle amovible sont 
munis d'un dispositif permettant d'établir, avant ouverture 
du couvercle, une communication directe avec l' abnosphère, 
excluant toute pression effective à l'intérieur de 
l'appareil. 

• 
Si le couvercle amovible est tenu en olace oar des 

boulons à charnière, des dispositions spécialeS doivent être 
prises pour que les boulons në puissent se renverser vers 
l'extérieur par glissement des écrous sur leur surface 
d • appui. 

ARTICLE: R 134. Un récipient est considéré conune n'ayant 
aucun produit caractéristique s'il ne renferme pas 
normalement d'eau à l'état liquide et s'il est pourvu d'un 
appareil de purge fonctionnant d'une manière efficace et 
évacuant l'eau de condensation à mesure qu'elle prend 
naissance. S'il n'en est pas ainsi, son produit 
caractéristiqué est le produit V {to - 100) calculé comme 
pour une Chaudière. 

ARTICLE: R 135. 
caractéristique 
moins dix (10} 
visés. 
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CHAPITRE Y 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE: R 136. Le contrôle et les visites d'appareils à 
pression ctes ti~rs sont.. soumis à l'agrément préalable dont 
les candi ti ons d'octroi sont définis par les textes 
législatifs et r-églementaires en vi,queur . 

• 
ARTICLE: R 137. Les chaudières, réchauffeurs, surchauffeurs 
et récipients à vapeur en activité, ainsi que leurs 
appareils et dispcsitifs de sûreté doiven"t être constamment 
en bon état d'entretien et de service. 

La conduite des 
confiée qu'à des agents 

chaudières à 
expérimentés. 

L'exploitant est tenu d'assurer 
nettoyages, les réparations et 
nécessaires. 

vapeur ne doit être 

en temps utile les 
les remplacements 

ARTICLE: R 138. A l'effet de reconnaitre l'état de chaque 
appareil et de ses accessoires, l'exploitant doit faire 
procéder ·à une visite complète, tant à ! '·intérieur qu'à 
l'extérieur, aussi souvent qu'il est nécessaire, sans que 
l' intervallè entre deux visites complètes suc.çessives puisse 
être supérieur à dix huit (18) mois, à moins que l'appareil 
ne soit en chômage. ~ 

Dans ce dernier cas, l'appareil ne peut être remis en 
service qu'après avoir subi une nouvelle visite complète, si 
la précédente remonte à plus de dix huit (18) mois. 

Lorsque certaines parties sont inaccessibles à la 
visite, le nécessaire doit être fait pour la vérification de 
leur état par le démontage d'un nombre suffisant de tubes à 
fumer, par le déblocage de certaines parties ou par toutes 
autres mesures appropriées, aussi souvent qu'il en est 
besoin, mais au moins pour la visite précédente l'épreuve 
décennale ou quinquennal. 

Pour les réchauffeurs de liquide, les surchauffeurs de 
vapeur et les récipients de dimensiOns restreintes, des 
atténuations aux règles ci-dessus peuvent être apportées par 
des instructions du Ministre chargé de l'Environnement 
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ARTICLE: R 139. La personne chargée d'une visite d'apPareil 
â vapeur en exécution du présent article, doit être apte à 
reconnai tre les défauts de 1' appareil et en apprécier la 
gravi té. Si la vi si te est faite à l'occasion d'un changement 
de propriétaire, le visiteur doit être indépendant du 
vendeur. Après une réparation, le visiteur doit ëtre choisi 
en dehors du personnel ayant exécuté la réparation. 

Le service compétent des Installations classées peut 
récuser le visiteur s'il estime que celui-ci ne satisfait 
pas aux conditions posées à l'a~inéa précédent. Il peut 
demander dans ce cas que la visite soit faite par un 
organisme de contrôle proposé par la personne tenue à 
l'exécution de cette visite et dont il accepte 
1 • intervention. Cet organisme de contrôle doit avoir 
l'indépendance, la compétence, l'autorité et les moyens 
nécessaires à la bonne exécution sa mission. 

ARTICLE: R 140. Le visiteur dresse de chaque visite un 
compte rendu dêtaillê mentionnant les constatations faites 
et les défauts relevés. Ce compte rendu est daté et signé 
par le visiteur ainsi que par la personne tenue à 
l'exécution de la visite lorsqu'elle est distincte du 
visiteur.· Il doit ëtre présenté par l'explOitant à toute 
réquisition du Ministère chargé de l'Environnement. 

En _ce qui concerne les appareils don~. le délai de 
réépreuve périodique est fixé à cinq ans par· les articles 
126 et 130, l'exploitant est tenu d'envoyer en communication 
à l'ingénieur des mines chaque compte rendu de visite dressé 
conformément aux dispositions qui précèdent . 

• 
ARTICLE: R 141. L'e>tploitant doit tenir un registre 
d'entretien où sont notés à leur date, pour chaque appareil 
à vapeur, les épreuves, les examens intérieurs et 
extérieurs, les nettoyages et les réparations. 

numérotées de 
le nombre de 
tête. Il est 

Les pages de ce registre doivent être 
façon continue. Dès l'ouverture du registre, 
pages qu'il contient àoit être inscrit en 
présenté à toute ~èquisition des agents du 
Installations classées. 

Bureau des 

En cas de vente d'un appareil à vapeur, le vendeur est 
tenu de transmettre â 1' acquéreur le registre mentionné au 
présent article ou, dans le cas d'un registre commun à 
plusieurs appareils, un extrait certifié conforme contenant 
tout ce qui se rapporte a l'appareil vendu. 
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ARTICLE: R 142. Les appareils mobiles sont assujettis aux 
mêmes condltions d'emplacement que les appareils placés à 
demeure, lorsqu'ils restent pendant plus de six mois 
installés pour fonctionner sur le même emplacement. 

ARTICLE: R 143. Les appareils -installés avant 1' entrée en 
vigueur de la présente réglernentat-:fon ne sont pas assujettis 
aux conditions de l'article- 102. 4 

En cas de remplacement de l·'une des parties ou de l'un 
des accessoires d'un appareil à vapeur, la nouvelle partie 
ou le nOuvel accessoire doit satisfaire au présent 
règlement. 

En cas de nouvelle installation avec un timbre 
supérieur à- six d'une chaudière précédemment employée à 
demeure-, les têtes en fonte des installations et des dômes 
doivent être remplacées. 

ARTICLE: R 144. La personne qui a la garde 
pression doit porter immédiatement à la 
Service comPétent des Installations classées 

d'un appareil à 
connaissance du 

1 - tout acCident occasionné par un appareil mentionné aux 
articles 100.1- ; 100.2. 100.3 ou 100.4 et ayant entralné 
mort d'homme ou ayant causé des blessu~~s ou lésions 
graves ; 

2 - toute rupture accidentelle sous pression de l'appareil, 
s'il s'agit d'un appareil à pression soumis aux dispositions 
dU présent règlement par application des articles 100.1 
100.2. ; ou d'une canalisation de vapeur d'eau ou d'eau 
surchauffée faisant. l'objet d'un arrêté ministériel pris en 
application de l'article 100.4. 

La même obligation s'impose 
connaissance de l'accident ou de la 

au constructeur 
rupture. 

s'il a 

En cas de rupture accidentelle sous 
dans un cas prévu dans le premier ou le 
dessus et sauf nécessité justifiée, _ il 
procéder, avant d'en avoir avisé le Bureau 
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.'classé~s, à une quelconque modification ou 
lieux, constructions et appareils intéressés 
et spécialement de déplacer, détourner ou 
fragments des appareils rompus. 

réparation des 
par la rupture 
dénaturer les 

oans tous les cas prévus au premier alinéa du présent 
article, le Bureau des Installations classées procède à une 
enquête et en ·adresse le l'apport au Ministre. OUtre les cas 
où une contravention a été relevée, le Service compétent des 
Installations classées adresse au ~arquet, s'il y a eu mort 
ct' homme ou blessure ou lésion gra~e, un procès-verbal des 
constatations ; il y joint son avis sur le.s responsabilités 
engagées. 

Au cours de cette enquête, l'exploitant est tenu, à la 
diligence de l'usager, de fournir au Bureau des 
Installations classèes sur sa demande, l'état descriptif- -de 
l'appareil en cause s'il existe, l'ensemble dont il fait 
partie, en précisant la nature des substances y contenues, 
les températures et pression de marche. 

ARTICLE: R 145.. Lorsqu'il résulte des constatations faites 
par le Bureau des Installations classées, notamment à la 
suite d'un accident qu'un type d'appareil est, en raison de 
certaines caracté:ristiques, manifestement . ç:iangereux, le 
Ministre peut, après avoir entendu les exploitants, 
interdire le maintien en service de tous les appareils 
présentant les mêmes caractéristiques, même s·~ ces appareils 
ne contreviennent pas aux règlements en vigueu~. 

Dans tous les cas, le constructeur ou 1' importateur 
peut être tenu de prendre toutes dispositions pour informer 
les utilisateurs des •appareils et notamment prendre en 
charge les actions de publicité qui pourraient être 
prescrites. 
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TITRE VIII 

DES AFP ARE I l.S A PRESSION DE GAZ 

CHAPITRE I 

DEFINITION DES APPAREILS A~PRESSION DE GAZ 

ARTICLE: R 146. Lorsqu'ils sont utilisés à 
<a~p~p~a~r~Q~_7i~l~s~~a~-~=p~ression ci-aprês définis sont 
dispositions de la présente réglementation. 

terre, 
soumis 

les 
aux 

1. a) Compresseurs de gaz ou vapeurs autres que la vapeur 
d'eau lorsqUe la pression effective de refoulement exprimée 
du dernier étage peut excéder dix bars et que le produit de 
la pression effective de refoulement exprimée en bar par le 
débit de fluide mesuré dans les conditions de refoulement et 
exprimé en mètres cubes par minute peut excéder le nombre 
cinquante -'; les limites ci-dessus sont ramenées 
respectivement à quatre bars et au nomb.re vingt pour 
certaines·catégories de fluides. 

b) canalisations de gaz ou vapeurs autres. que la vapeur 
d'eau et canalisations de liquides autres que •1• eau, dont la 
pression effective de vapeur en service peut dépasser un 
bar, lorsque les conditions suivantes sont simultanément 
remplies : 

diamètre intériear supérieur à quatre vingt 
millimètres ; 
pression effective maximum en service Supérieure à 
dix bars : 

- produit du diamètre par la pression maximum, tous 
deux exprimés dans les unités ci-dessus, supérieur au 
nombre mille cinq cents. 

Les limites ci-dessus sont ramenées respectivement à 
quatre bars et au nombre mille pour certaines catégories de 
fluides. 

2. Extincteurs d'incendie qui présentent des parties d'une 
contenance supérieure de cinq litres sous pression au moment 
du fonctionnement. 
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3. Générateurs 
fonctionnement 
calcium est au 

d'acétylène à l'exclusion 
discontinu dont la charge 

plus égale à un kilogramme. 

des 
de 

appareils à 
carbures de 

4. Récipients d'acétylène et canalisation d'usine du même 
qaz lorsque la pression effective peut excéder un ·bar et 
demi, quel que soit le volume intérieur. 

s. al - Appareils de production,- J:l'emmagasinage ou de mise 
en oeuvre de vapeur ou de gaz comprimés, liquéfiés ou 
dissous, lorsque la pression effective peut excéder quatre 
bars, et que le produit de la pression effective maximum 
exprimée en bar par la contenance en litres excédé le nombre 
quatre-vingt. Ne sont pas visés par le présent alinéa les 
compresseurs et les canalisations, les capacités des 
extincteurs d'incendie qui ne sont pas sous presSion 
permanente, les générateurs et récipients d'acétylène. 

bl Appareils mobiles d'emmagasinage de gaz ou vapeurs 
comprimés, liquéfiés ou dissous, lorsque la pression 
effective peut excéder quatre bars et que le produit de la 
pression effective maximum en service exprimée en bar par la 
contenance exprimée en litres excède le nombre dix sans 
excéder lè nombre quatre vingt. 

ARTICLE: R 146.1- Lorsqu'ils sont utilisés à terre, les 
compresseurs .d 1 air non v1ses ci -d-assÙ.S alimentant 
directement- ou indirectement des appareils respiratoires, en 
alimentant des installations situées dans des atmosphères 
confinées ou· susceptibles de devenir explosives, sont soumis 
aux dispositions des articles 153, 154, et 155 . • 
ARTICLE: R 146.2. Les .3.ppareils qui échappent en raison de 
leurs caractéristiques de dimension ou de pression de 
service aux définitions de l'article 1415, sont soumis aux 
dispositions des articles 153 et 155 ci-après. 

ARTICLE: R 147. Aucun appareil ne doit être sous pression de 
gaz ou de vapeur, ou contenir un liquide où la pression de 
vapeur peut, dan~ le domaine des températures d'emploi, 
dépasser la pressier: dans les conditior:s de se:::vice. Il doit 
être utilisé de façon à éviter tout dépassement de la 
pression pour laquelle il est. conçu. Il do-it. être entretenu 
convenablement et re~iré du service en temps utile. 
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Le choix des matériaux employés à la construction ou à 
la réparation, leur mise en œuvre, la constitution des 
assemblaqes, la détermination des formes, dimensions et 
épaisseurs, sont laissés à l'appréciation du constructeur ou 
du réparateur sous sa responsabilité. 

VERIFICATIONS PREALIIBLES J>JJX EPREWES 

ARTICLE: R 148. Toute personne qui présente un appareil aux 
épreuves est tenue de produire un certificat attestant que 
ledit appareil a été vérifié en vue de l'épreuve et 
décrivant les vérifications faites. 

Pour les appareils neufs, les vérifications 
portent sur toutes les parties de l'appareil, tant en cours 
de construction, pour celles qui sont insuffisamment 
visibles par la suite, qu'après achèvement du travail, elles 
sont effectuées par le constructeur et l'organisme de 
contrôle agréé qui délivrer les certificats de qualité y 
afférents. 

Pour les appareils qui subissent une noUYelle épreuve à 
la suite d'une réparation notable, elles port;_ent sur toute 
les parties visibles après exécution de toutes mises à nu et 
démontage de tous éléments amovibles et, en outre, tant en 
cours de réparation qu'après achèvement, sur toutes les 
parties intéressées par.la réparation, elles sont effectuées 
par le réparateur et l'organisme de contrôle agréé qui doit 
délivrer les certificats de qualité y afférents. 

Dans les autres cas, elles portent sur toutes les 
parties visibles après ex·écution de toutes mises à nu et 
démontage de tous éléments amovibles. Elles sont effectuées 
par le propriétaire. 

L'oraanïsme de contrôle doit avoir l' indépendarice, la 
compétence, l'autorité et les moyens nécessaires à la bonne 
exécution de sa mission. 

Le Service compétent des Install~tions classées peut 
récuser le constructeur, le propriétaire, le réparateur ou 
l'oraanisme de contrôle aaréé ou toutes personnes s'il 
estiffie qu'ils ne satisfont pas aux conditions 
réglementaires. 
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Les certificats des 
signés par la personne 

vérifications sont 
qui y a procédé. 

établis, datés 
et 

CHAPITRE III 

~S D'IDENTITE ET DE SERVICE 

ARTICLE: R 149. Les différentes ertceintes, autres que les 
tuyauteries, de tout appareil neuf présenté à l'épreuve 
doivent porter, scit dans le métal ~ëme, soit sur une pla~~e 
fixée au moyen de rivets ou de soudure, les marques 
d'identité 
suivantes 

nom du constructeur, lieu, 
fabrication, volume intérieur 
d • épreuve précédée des lettres 
date de la première épreuve. 

année et numéro d'ordre de 
de l'appareil, la pression 
PE exprimée en bars et la 

Pour les tuyauteries, cette dernière marque est seule 
exigée. Les appareils frettés doivent, en outre, porter 
l'indication "Frette". 

Ces marques d'identité ne peuvent en aucun cas, faire 
l'objet d'une modification ultérieure. Elles ne peuvent être 
apposées sur tm appareil autre qu'un appareï} neuf qu'avec 
l'assentiment et sous la responsabilité du cohstructeur: le 
poinçonnage n'est fait, dans ce cas, que sur son 
autorisation écrite. 

ARTICLE: R 150. En caS d'épreuve d'un appareil ancien ne 
portant pas l' indicatioh ci -dessus prévue de la pression de 
l'épreuve exécutée ch!i!z le constructeur ou avec son 
autorisation, de même qu'en cas de nouvelle épreuve à une 
pression inférieure d'un appareil portant ladite indication, 
le chiffre de la pression d'épreuve, précédé de la lettre E, 
et exprimé en bars, se!"a apposé soit dans le métal même, 
soit sur une plaque ~apportée fixée au moyen de rivets ou de 
soudure. 

Le Service compétent des Installatiorî.s 
prescrire l'apposition de "marques de serviCe" 
principales conditions à observer , dans 
l'appareil. 

classées peut 
indiquant les 

l'usag.e de 

ARTICLE: R 151. Toutes les marques prescrites par l'article 
précédent doi "'=f!t être placee:: de façon à rester apparentes 
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sur l'appareil en service, ou tout au moins, en cas 

~ct' impossibilité, â. ètre visibles lors des épreuves ou des 
vérifications et, pour les récipients mobiles, au cours des 
transports. 

ARTICLE: R 152. Il est interdit d'apposer sur un gènêrateur 
d • aérosol des marques ou inscriptions susceptibles d'être 
confondues avec le symbole de conformité. Les conditions 
~uxquelles doit satisfaire tout çénérateu~ d'aérosol portant 
ce symbole de conformité sont fixées par l'autorité 
çompétent~. 

CHAPITRE IV 

EPREl.NE ET REEPREl.NE 

ARTICLE: R 153. Aucun appareil neuf ne doit être livré même 
en service sans avoir subi chez le constructeur l'épreuve 
obligatoire. 

Toutefois, dans les conditions qui sont définies par le 
Bureau des Installations classées, il peU't être procédé à 
1 'épreuve ailleurs que chez le constructeur, conformément 
aux di~po_sitions. réglementaires. 

~ 

ARTICLE: R 154. Tout appareil à pression .. doit subir des 
rééprouves périodiques. La périodicité des reepreuves sera 
fixée par arrêté du Ministre chargé de l'Environnement . 

ARTICLE: R 155. Lors d'une réépreuve, sauf accord écrit du 
constructeur et autorisation des Services compétents des 
Installations classées, la pression d • épreuve ne peut être 
supérieure à celle dont l'indication a été apposée sur 
1• appareil. 

L'appareil est réputé avoir 
s'il a supporté la pression 
déformation permanente. 

subi l'épreuve avec succès, 
d'épreuve sans fui te ni 

ARTICLE: R 156. Après qu'un appareil a été 
succès, l'organisme de contrôle agréé appose, 
la marque portant la pression d: épreuve, 
indiquant la date de l'épreuve. 

éprouvé avec 
en regard de 
les chiffres 

Le Bureau des Installations classées aooose ensuite le 
poinçon de l'Etat sur la plaque d 1 identité. 
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ARTICLE! R 157. Toutefois, si au vu des documents qui lui 
sont communiqués à l'occasion de l'épreuve ou lors de 
l'examen de !'appareil qu'il effectue pendant l'épreuve, 
l'organisme de contrôle agréé est amené à constater 
l'existence soit d'une inobservation des règles soit d'une 
défectuosité susceptible de rendre dangereux l'emploi de 
l'appareil, il avise le Bureau d_es Installations classées 
qui surs~i t au poinçonnage. c 

ARTICLE: R 158. L'oraanisme dè contrôle agréé qui a procédé 
a ~~e épreuve étabiit quel' qu'en soit le résultat, un 
procès-verbal et un certificat d'épre~ve v~se en deux 
exemplaires dont l'un est remis à la pe:-sonne qui· a -demandé 
l'épreuve, l'autre. au Bureau des Installations' classées. Si 
l'épreuve n'est pas suivie de l'apposition du poinçon, le 
procès-verbal en indique le motif. 

ARTICLE: R 159. Le Service compétent des Installations 
classées ou les agents dfunerit assermentés du Ministère de 
! 'Environnement sent chargés du contrôle des épreuves. Dans 
le cas où l'épreuve est concluante l'organisme fournit un 
certificat d'épreuve visé par le Service compétent des 
Installations classées. 

Dans les conditions et sous les réserves prévues par 
le Code Pénal, les agents assurant le contr~e des épreuves 
sont astreints au secret professionnel, sauf ·~à l'égard des 
autorités administratiyes et judiciaires, pour tous les 
faits ou renseignemen~s dont ils ont eu connaissance dans 
l'exercice de leurs fohctions . 

• 
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• CHAPITRE V 

VERIFICATIONS DES REPARATIONS 

ARTICLE: R 160. Toue..; rêparation, même si elle n''=ntraine 
pas l'obligation de. _soumetr:;-e l'appareil à une nouvelle 
épreuve, doit êt!:e ·-accC!!'.pagnèe pour les parties qui en sent 
intéressées de vérifications ef.!ectuées dans les conditions 
prévues aux -'eme et Sème parag}:(aphes de l'article 102 du 
présent décret. 

ARTICLE: R 161. Lorsqu'·il résulte des constatations faites 
par le Bureau des Installations classées, nota~ent à la 
suite d'un accident, qu'a~ type d'appareil est, en raison de 
certaines de ses caractéristiques, rnaniÎestement dange1;:eux, 
le Ministre chargé èe l' Emrircnnement peut, après avis du 
constructeur ou après avoir entendu les exploitants, 
interdire le maintien en service de tous les appareils 
présentant les mêmes caractéristiques, même si ces appareils 
ne contreviennent pas à là présente réglementation. 

•• 
• 

• 
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CHAPITRE VI 

DE LA SURVEILLANCE DE L'ADMINISTRATION 

ARTICLE: R 162. Le contrôle et les visites d'appareils â 
autorisation dont les tiers sont soumis â pression par des 

çritéres d'octroi sont dèfinis par arrêté du Ministre chargé 
. . 

de l'E::v!ronnement . 

Toutefois, les fournisseurs des appareils à pression, 
mobiles dotés d'équipements nécessaires peuvent être 
autorisés à procéder à des visites de contrôle avant épreuve 
oar arrêté du 
Ministre chargé de l'Environnement. Ces autorisations sont 
renouvelables tous les cinq ans. 

ARTICLE: R 163. Le Ministre chargé de l'Environnement peut 
par arr~tè prescrire soit pour t0•.1s les appareils ém..Lrnérés à 
l'article 146, soit pour certaines seulement. 

les conditions de la déclaration au Bureau 
Installations classées. des appareils en se~vice ; 

des 

les conditions 
appareils neufs ; 

les conditions 
1 • épreuve soit 
notable, soit en 

de l'épreuve des appareils autres que les 

de renouvellement 
périodiquement. 

cas de suspicion ; 

des 
soit 

.. 
vérifications ou de 

après réparation 

toutes les condft.ions reiati ves à 
vérifications et des épreuves et notamment 
pression d'épreuve ; 

l'exécution des 
la valeur de la 

toutes les conditions de construction. d'établissement, 
d'entretien et d'usage des aooar::!..ls, en vue de garantir la 
sécurité des personnes et notamment la valeur maximale de la 
pression de service ; 

la tenue d'un re-;.:.~t::: ~-;:::.:::. .. .il ··· ::ont notés à leur dat..:; 
les faits susceptibles d'intéresser la sécurité. 

ARTICLE: R 164. Les infractions au présent décret et aux 
r~gl-=m-=nts pris p0•.!r son applica~i0n sont constatées par les 
=gents dü.!!!.ent h2.bilité.s et .=.:::se!"!!!e!"!tés, !es 0fficiers de 

spècialeme!;t 
ef:et. 
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CHAPITRE VII 

DECLARATION ET ENQUETE EN CAS D'ACCIDENT 

ARTICLE: R 165. La personne qui a la garde 
pre~sion doit p0rter i~m~di~tement à la 
Bureeu des !~sta!latiQ~s c!ass4es : 

d'un appareil à 
connaissance du 

tout accident occasionné par ûn -aooareil à pression et 
ayant entrainé mort d'homme ou ayant causé des blessures ou 
lésions graves ; 

toute rupture accidentelle sous 
s'il s'agit d'un aooare11 â pression 
àisoositions du présent décret 
l'article 146. 

pression de l'appareil 
soumis à l'ensemble des 
par 1 • application de 

La même obligation s'impose ali constructeur s'il a 
connaissance de !'"accident ou de la rupture. 

En cas de ruotur-: accidentelle sous pr-ession survenue 
dans un cas préVu aux oaraaraohes ci-desSus, et sauf 
nécessité justifiée. il est- intérdlt de procéder, avant d'en 
avoir reçu 1 'autorisation de l'organisme de contrôle, après 
avis àu ·Bureau des Installations classées, â toute 
modification ou réparation des lieux, é"qnstructions et 
aooareils intéressés oar la ruoture et soécialernent de 
cté~lacer. détourner ou -dénaturer ies fragmentS des appareils 
rompus. 

Dans tous. les ca~ orèvus au oremier alinéa du orésent 
articie. le Bureau des' ÏnstallatioÏls Classées procéctë à une 
enauëte et en .;dresse ·.m r.aooort au Gouverneur de région et 
au -Ministre char·;Jè de l'Envil·ëmnement. 

S'il y a mort d'homme ou blessure ou lésion grave. le 
Chef du Bureau des Ins~~llations Classées adresse au Parquet 
un procés-verbai des c=-nstatations faites il y joint son 
avis sur les res~onsabi:itês engagées. 
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Au cours de l'enquête, le propriétaire est tenu, à la 
diliaence de l'usaaer, de fournir au Bureau des 
Installations classées: sur sa demande, l'état descriptif de 
l'appareil en cause. S'il existe, la description du 
fonctionnement de cet appareil et, le cas échéant, de 
l'ensemble dont il fait partie, en précisant la nature des 
substances y contenues, les températures et pression de 
marche. 

• 
ARTICLE: R 166. Pour les appareils utilisés ou destinés à 
~tr~ utilisés par les armées, les 
P o::>r"c::nnn-=>1 c.ivil ----····--
F~nrrinnn~i~oc:: ~oc:: 
--··----····~---- ~--

attributions conférées a 1J 
sont les o_fficiers par 
ar!r!ées. 

La désignation 
épreuves est laissée 
des armées. 

des experts chargés du contrôle des 
â la diligence des servic.es intéressés 

ARTICLE: R 167. Le Ministre des Forces Armées peut cependant 
décider- que ce~t3.i!'!..s 3.pparei!.s sont .sou.m.is 3 la .su.rvei!!anc~ 
et aux cont~6les du ~êgime de dr-oit co~~un. 

Les 
chargé de 

décisions en cause 
l'Environnement. 

• 
• 

ii-; 

sont notifiées au Ministre 

• 
• 

' .J ~ 
• 
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TITRE IX 

AGENTS ASSERMENTES HABILITES A CONSTATER 
LES INFRACTIONS 

ARTICLE: R 168. Sont chargés de constater les infractions 
aux dispositions du Code de l'environnement, tout agent sous 
serment relevant d'un départeme~t ministériel chargé de 
l'Environnement, de l'AgricultUre, de l'Industrie, de 
l'Hydraulique, de la Mer, de l'Equipement, de la Santé, de 
l'Intérieur et des Forces Armées. 

ARTICLE--: R 169. Les agents assermentés sont habilités à 
faire cesser toute infraction au Code de 1' Environnement 
commise en leur présence ou portée à leur connaissance. 

Ils doivent être munis de leur carte d'assermentation. 

ARTICLE: R 170. Les Ministres chargés de l'Agriculture, de 
1' Intérieur, des Forces Armées, de l'Environnement, de 
1' Urbanisme, de la Santé, de 1' Industrie, de 1' Equipement, 
de la Mer, et de l'Hydraulique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présenl; décret qui sera 
publié au Journal Officiel. 

Le Premier 
République 

Ministre • 
• 

Mamadou Lamine LOUM 
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Fait à oakar, le • 

Par le Président de la 

Abdou DIOUF 
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